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Brochure n° 3108  |  Convention collective nationale

IDCC : 44  |  INDUSTRIES CHIMIQUES ET CONNEXES

Accord du 2 octobre 2024  
relatif aux catégories de bénéficiaires  

des régimes de protection sociale complémentaire

NOR : ASET2450848M

IDCC : 44

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

France chimie ;

FIPEC ;

FEBEA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FCE CFDT ;

CFE-CGC chimie,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Pour que le financement patronal des régimes de protection sociale complémentaire bénéficie 
d’un traitement social de faveur, il convient que plusieurs conditions soient réunies, au nombre 
desquelles figure l’exigence du caractère collectif du dispositif.

À ce sujet, à la suite de la fusion des régimes Agirc et Arrco au 1er janvier 2019, le critère n° 1 
permettant de définir des catégories objectives a été modifié par un décret du 30 juillet 2021.

Ainsi, depuis le 1er janvier 2022, date d’entrée en vigueur du décret susvisé, (sous réserve de 
la période transitoire expirant au 31 décembre 2024), l’intégration des salariés « article 36 », au 
sens de l’ancienne convention Agirc de 1947, à la catégorie des cadres et assimilés n’est plus 
automatique.

L’article R. 242-1-1 du code de la sécurité sociale prévoit ainsi que cette intégration nécessite la 
conclusion d’un accord interprofessionnel, professionnel ou d’une convention de branche puis, 
sa validation par une commission rattachée à l’Association pour l’emploi des cadres (APEC).

C’est dans ce contexte que les partenaires sociaux de la branche des industries chimiques 
et connexes se sont réunis afin de définir les conditions dans lesquelles les entreprises de la 
branche peuvent décider d’intégrer certains salariés à la catégorie des cadres, pour le bénéfice 

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI



BOCC  2024-45  TRA 6

des garanties collectives de protection sociale complémentaire mentionnées à l’article L. 911-1 
du code de la sécurité sociale, régimes de retraite supplémentaire inclus.

Le présent accord n’empêche pas le recours aux autres critères fixés à l’article R. 242-1-1 du 
code de la sécurité sociale pour la détermination des catégories de bénéficiaires des régimes de 
protection sociale complémentaire.

Article 1er  |  Champ d’application
Le présent accord s’applique aux entreprises relevant du champ d’application professionnel de 

la convention collective nationale des industries chimiques (IDCC 44).

Article 2  |  Catégories objectives

Article 2.1  |  Cadres

En application des stipulations de l’article  2.1 de l’accord national interprofessionnel du 
17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, les salariés cadres pour le bénéfice des 
garanties de protection sociale complémentaire, sont ceux relevant du groupe V et ayant un 
coefficient hiérarchique compris entre 350 et 880.

Article 2.2  |  Assimilés cadres
En application des stipulations de l’article  2.2 de l’accord national interprofessionnel du 

17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, peuvent être intégrés à la catégorie des 
cadres, pour le bénéfice des garanties de protection sociale complémentaire, les salariés ayant 
un coefficient hiérarchique de 325 et 360.

Article 2.3  |  Assimilation facultative de certains salariés à la catégorie des cadres 
pour le bénéfice des garanties collectives de protection sociale complémentaire

En application de l’article R. 242-1-1, alinéa 2 du 1° du code de la sécurité sociale, les entre-
prises de la branche des industries chimiques et connexes (IDCC 44) ont la faculté d’assimiler, 
ou non, à la catégorie des cadres de leurs régimes de protection sociale complémentaire, les 
salariés ayant un coefficient hiérarchique compris entre 225 et 300.

Cette possibilité laissée aux entreprises d’assimiler, ou non, ces salariés à la catégorie des 
cadres ne concerne que les régimes de protection sociale complémentaire et n’a pas vocation 
à rendre applicable aux salariés concernés les autres dispositions de la convention collective 
propres aux cadres.

Article 3  |  Dispositions pour les entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 

contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de 50 salariés, visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 4  |  Entrée en vigueur
Le présent accord entre en vigueur à compter de son agrément par la commission paritaire de 

l’APEC.

Article 5  |  Durée de l’accord
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.
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Article 6  |  Révision et dénonciation
Le présent accord pourra être dénoncé dans les conditions prévues par l’article L. 2261-9 du 

code du travail.

Il pourra également être révisé à tout moment à la demande de l’une ou plusieurs organisa-
tions syndicales ou patronales visées à l’article L. 2261-7 du code du travail. La demande de 
révision, accompagnée d’un projet motivé sur les points à réviser, sera notifiée à l’ensemble 
des organisations syndicales et patronales représentatives au niveau de la branche afin qu’une 
négociation puisse s’engager.

Article 7  |  Dépôt et extension
Le présent accord sera déposé au ministère du travail et de l’emploi à l’initiative de la partie la 

plus diligente et fera l’objet d’une demande d’extension auprès de ce même ministère.

Le présent accord sera également déposé au greffe du conseil des prud’hommes de Nanterre.

Il sera également adressé, le cas échéant à l’issue du délai d’opposition de 15 jours, à la com-
mission paritaire de l’APEC en vue de son agrément.

Fait à Puteaux, le 2 octobre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3108  |  Convention collective nationale

IDCC : 44  |  INDUSTRIES CHIMIQUES ET CONNEXES

Avenant n° 3 du 2 octobre 2024  
à l’accord du 17 novembre 2022  

 relatif à la modification du régime conventionnel frais de santé

NOR : ASET2450847M

IDCC : 44

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

France Chimie ;

FIPEC ;

FEBEA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FCE CFDT ;

CFE-CGC chimie,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les parties signataires souhaitent exprimer la cotisation au régime « Frais de santé » de la 
branche des industries chimiques en pourcentage du plafond mensuel de la sécurité sociale 
(PMSS), afin de la rendre plus pérenne.

Il est également prévu des dispositions particulières au bénéfice des salariés et de leurs 
ayants droit assujettis au régime local d’Alsace-Moselle. L’objectif poursuivi est de prendre en 
compte des dispositions spécifiques prévues par le code de la sécurité sociale pour cette zone 
géographique, dans le cadre de la mise en œuvre du régime « Frais de santé » issu de l’accord 
de branche du 17 novembre 2022 modifiant le régime mis en place en 2014.

En conséquence, le niveau de cotisation de ces entreprises au régime « Frais de santé » de 
la branche est réduit afin de maintenir un niveau de couverture identique pour l’ensemble des 
salariés relevant du champ d’application de la convention collective nationale des industries 
chimiques.

L’accord du 17 février 2022 ayant déjà été modifié à deux reprises, le présent avenant reprend, 
de manière consolidée, l’ensemble des dispositions de l’accord du 17 novembre 2022 modifié 
par l’avenant n° 1 du 14 décembre 2022 et l’avenant n° 2 du 24 janvier 2024.
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Article 1er  |  Nouvelles dispositions
À compter de la date d’entrée en vigueur du présent avenant, les articles 1 à 5 de l’accord du 

17 novembre 2022 modifiés par les avenants du 14 décembre 2022 et du 24 janvier 2024 sont 
remplacées par les dispositions ci-après :

« Article 1er  |  Objet
Le présent accord a pour objet de fixer un montant minimum de cotisation que les 
entreprises doivent consacrer à la couverture “Frais de santé“ de leurs salariés. 
Celles-ci sont libres de choisir la couverture qu’elles souhaitent mettre en œuvre dans 
ce cadre et l’organisme assureur auprès duquel elles s’affilient.
Elles doivent également définir, au-delà de la couverture obligatoire du salarié seul, si 
elles entendent couvrir ses ayants droit à travers une cotisation tenant compte de la 
situation familiale du salarié.

Article 2  |  Financement du régime
Les entreprises des industries chimiques doivent consacrer un montant minimal de 
cotisation à la couverture “Frais de santé “de leurs salariés.
À compter du 1er avril 2025, la cotisation minimale “Frais de santé“ dans la branche 
des industries chimiques sera exprimée en pourcentage du plafond mensuel de la 
Sécurité sociale (PMSS). Elle est à répartir entre employeur et salarié dans les condi-
tions fixées ci-après.

Régime général
À compter du 1er avril 2025, la cotisation sera exprimée en pourcentage du PMSS 
applicable. Elle devra strictement correspondre à la cotisation de 59 € applicable à la 
date de signature du présent avenant pour le salarié seul, sans réévaluation de son 
montant avant l’évolution du PMSS qui pourrait intervenir en 2026.

Régime local
À compter du 1er avril 2025, la cotisation sera exprimée en pourcentage du PMSS 
applicable. Elle devra strictement correspondre à la cotisation de 32,45 € applicable à 
la date de signature du présent avenant pour le salarié seul, sans réévaluation de son 
montant avant l’évolution du PMSS qui pourrait intervenir en 2026.

Article 3  |  Répartition de la cotisation
Les cotisations minimales au régime “Frais de santé“ définies à l’article 2 sont répar-
ties de la manière suivante : 50 % au minimum à la charge de l’employeur et 50 % au 
maximum à la charge du salarié.
Cette répartition s’applique également à la cotisation obligatoire définie au niveau de 
l’entreprise.

Article 4|  Champ d’application
Les entreprises relevant de la convention collective nationale des Industries chimiques 
qui ne disposent pas d’un régime frais de santé au moins équivalent en termes de 
cotisation patronale devront mettre en place un tel régime dans les conditions fixées 
au présent avenant.

Article 5  |  Suivi de l’avenant
Le  suivi du présent avenant est confié au comité de suivi “Frais de santé“ de la 
CPNCTHS, laquelle assure le suivi de l’application des dispositions relatives aux condi-
tions de travail, d’hygiène et de la sécurité.
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Ce comité de suivi est composé de représentants syndicaux et patronaux, dans les 
conditions prévues à l’article 30.4 de l’accord relatif à la santé, à l’amélioration des 
conditions de travail, à la sécurité et à la sûreté du 18 juillet 2016. »

Article 2  |  Mise en œuvre de l’avenant
Les dispositions du présent avenant entrent en vigueur le 1er avril 2025 pour une durée indé-

terminée.

Les parties signataires conviennent de se revoir en cas de modification législative ou régle-
mentaire pouvant impacter le présent avenant.

Article 3  |  Formalités
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 

contenu du présent avenant ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entre-
prises de moins de 50 salariés, visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Le présent avenant sera déposé au ministère du travail et de l’emploi et au greffe du conseil 
des prud’hommes de Nanterre.

Les parties signataires conviennent de demander au ministère du travail et de l’emploi l’exten-
sion du présent avenant.

Fait à Puteaux, le 2 octobre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3066  |  Convention collective nationale

IDCC : 292  | PLASTURGIE

Accord du 27 juin 2024  
relatif aux catégories de bénéficiaires  

du régime de protection sociale complémentaire

NOR : ASET2450872M

IDCC : 292

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Polyvia ;

Plastalliance,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNIC CGT ;

FCE CFDT ;

FÉDÉCHIMIE FO ;

CFE-CGC chimie,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Afin de garantir le respect du principe d’égalité de traitement en droit de la protection sociale, 
la loi impose que les cotisations et garanties afférentes aux régimes frais de santé et pré-
voyance lourde soient nécessairement identiques pour l’ensemble des salariés relevant d’une 
même « catégorie objective ». À défaut, les contributions à ces régimes ne peuvent bénéficier 
du régime social de faveur, et ces sommes sont réintégrées dans l’assiette des cotisations de 
sécurité sociale.

Conformément aux dispositions du code de la sécurité sociale, les catégories objectives 
peuvent notamment être constituées au regard des catégories professionnelles d’appartenance 
des salariés (employés, techniciens et agents de maîtrise – ci-après ETAM –, et cadres).

Le corpus légal, règlementaire et conventionnel permet toutefois d’étendre les régimes de 
protection sociale complémentaire destinés aux cadres à des salariés ne relevant pas de cette 
catégorie professionnelle, sans que cela ne contrevienne au principe de fixation des cotisations 
et garanties par catégories objectives.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI
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Jusqu’ici, la convention collective de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 
mentionnait deux types de publics non-cadres susceptibles de bénéficier des régimes de pro-
tection sociale complémentaire des cadres :

– les ETAM « assimilés cadres » (dits article 4 bis de la convention) ;
– les ETAM non visés par l’assimilation  mais bénéficiant d’une extension de régime (dits 

article 36 de l’annexe I à la convention).

Bien que cette convention ait été abrogée, l’accord national interprofessionnel du 
17 novembre 2017 et le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 ont tempéré les effets de cette 
abrogation et ont repris un certain nombre de principes portés par le texte.

En substance, le décret permet aux entreprises de continuer à mobiliser les catégories 
objectives définies par la convention collective de retraite et de prévoyance des cadres du 
14 mars 1947 jusqu’au 31 décembre 2024 pour la détermination du périmètre de leurs régimes 
de protection sociale complémentaire, sans que les contributions y afférentes ne soient réinté-
grées dans l’assiette des cotisations sociales.

Le texte renouvelle par ailleurs le mécanisme visé par l’ancien article 36, et permet aux entre-
prises de faire bénéficier certains employés, techniciens et agents de maîtrise du régime de 
protection sociale complémentaire des cadres sans qu’ils n’aient besoin d’être assimilés à ces 
publics. Les nouvelles dispositions règlementaires imposent toutefois la conclusion d’un accord 
national interprofessionnel ou d’une convention de branche pour que ces extensions de régime 
puissent continuer à être mobilisées à compter du 1er janvier 2025.

C’est donc dans le cadre de cette nouvelle réglementation que les partenaires sociaux de 
la branche de la plasturgie s’entendent pour définir les catégories de salariés susceptibles de 
bénéficier de ce mécanisme à compter de cette date.

Ils conviennent également de définir l’ensemble des salariés pouvant être intégrés au régime 
de protection sociale complémentaire des cadres.

Article 1er  |  Catégories objectives

Article 1.1  |  Cadres
Pour l’application des stipulations de l’article  2.1 de l’accord national interprofessionnel du 

17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, qui définissent les salariés cadres pour 
l’application des régimes de protection sociale complémentaire, sont visés les ingénieurs et 
cadres relevant des coefficients 900 à 940 de la classification définie par la convention collective 
nationale de la plasturgie.

Article 1.2  |  Assimilés cadres
Pour l’application des stipulations de l’article  2.2 de l’accord national interprofessionnel du 

17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, qui définissent les salariés assimilés aux 
cadres pour l’application des régimes de protection sociale complémentaire, sont visés les 
techniciens et agents de maîtrise relevant du coefficient 830 de la classification définie par la 
convention collective nationale de la plasturgie.

Article 1.3  |  Techniciens et agents de maîtrise susceptibles de bénéficier d’une 
extension de régime

Pour l’application des dispositions de l’article R. 242-1-1, alinéa 2 du code de la sécurité sociale, 
qui définissent les salariés non-cadres et non-assimilés aux cadres susceptibles de bénéficier 
d’une extension de régime, sont visés les techniciens et agents de maîtrise relevant du coeffi-
cient 800 à 820 de la classification définie par la convention collective nationale de la plasturgie.
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Afin de maintenir les dispositifs existants, les entreprises qui ont, antérieurement à l’accord 
de branche sur les classifications du 16 décembre 2004, intégré des salariés dans le champ des 
bénéficiaires du régime de protection sociale complémentaire des cadres continuent d’appli-
quer ces dispositifs.

Article 2  |  Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 

contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir de dispositions spécifiques aux entreprises 
de moins de cinquante (50) salariés visés à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la 
mesure où les stipulations du présent accord permettent une régulation économique équitable 
entre toutes les entreprises de la branche. Elles s’appliquent donc indistinctement à tous les 
salariés des entreprises relevant de la convention collective nationale de la plasturgie, quel que 
soit leur effectif.

Article 3  |  Stipulations juridiques et administratives
Le présent accord s’applique aux entreprises de la branche de la plasturgie (IDCC 292).

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il entrera en vigueur à compter 
du 1er janvier 2025, et ne pourra prendre effet avant le lendemain de la publication de l’arrêté 
d’extension au Journal officiel.

En application de l’article R. 242-1-1, alinéa 2 du code de la sécurité sociale, les stipulations de 
l’article 1.3 ne pourront, en outre, s’appliquer qu’à compter de l’agréement du présent accord 
par la commission dédiée de l’Association pour l’emploi des cadres (APEC).

Le présent accord est déposé par la partie la plus diligente et fera l’objet d’une demande d’ex-
tension auprès du ministre chargé de la sécurité sociale dans le cadre des dispositions légales et 
règlementaires en vigueur.

Fait à Paris, le 27 juin 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3174  |  Conventions collectives nationales

INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE

IDCC : 716  | EMPLOYÉS ET OUVRIERS DE LA DISTRIBUTION DE FILMS

IDCC : 892  | CADRES ET AGENTS DE MAÎTRISE DE LA DISTRIBUTION 
DE FILMS

Accord du 26 juillet 2024 
relatif à la constitution d’une catégorie objective de salariés pour le bénéfice 

d’une couverture de protection sociale complémentaire

NOR : ASET2450842M

IDCC : 892

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNEF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FCCS CFE-CGC ;

FASAP FO ;

F3C CFDT ;

CFTC communication ;

SNEC CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

À la suite d’évolutions législatives que ce préambule vise à décrire, les organisations profes-
sionnelles représentatives des employeurs et les organisations syndicales représentatives des 
salariés couverts par la convention collective des cadres et agents de maîtrise de la distribution 
des films de l’industrie cinématographique du 30 juin 1976 (IDCC 892) ont évoqué le besoin de 
définir les salariés « non-cadres » pouvant être intégrés à la catégorie des « cadres » pour le 
bénéfice des garanties collectives mentionnées à l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale, 
conformément au décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021.

Les garanties collectives mentionnées à l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale ont 
notamment pour objet de prévoir, au profit des salariés, des anciens salariés et de leurs ayants 
droit, la couverture du risque décès, des risques portant atteinte à l’intégrité physique de la 
personne ou liés à la maternité, des risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, des risques 
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d’inaptitude et du risque chômage, ainsi que la constitution d’avantages sous forme de pensions 
de retraite, d’indemnités ou de primes de départ en retraite ou de fin de carrière.

Le financement patronal des régimes de protection sociale complémentaire peut être exonéré 
de cotisations de sécurité sociale, à la condition, notamment, qu’ils présentent un caractère 
collectif, c’est-à-dire qu’ils couvrent l’ensemble des salariés de l’entreprise ou une ou plusieurs 
catégories objectives de salariés définies selon les critères listés par l’article R. 242-1-1 du code 
de la sécurité sociale. Parmi ces critères, bénéficie d’une présomption de conformité aux règles 
d’exonération en matière de prévoyance complémentaire, le critère n° 1, à savoir l’appartenance 
aux catégories des « cadres » et des « non-cadres ».

Jusqu’à l’entrée en vigueur du décret du 30  juillet 2021, l’appartenance aux catégories de 
« cadres » et de « non-cadres » devait être déterminée par référence à la CCN « Agirc » de 1947 
et notamment à ses articles 4, 4 bis et 36 de l’annexe I.

Ce décret modifie la définition des catégories de cadres et de non-cadres.

Les entreprises des branches professionnelles sont désormais autorisées :
– à constituer des catégories objectives en se référant à l’appartenance des salariés aux caté-

gories de cadres et de non-cadres résultant de l’application des articles 2.1 et 2.2 de l’ANI du 
17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres ;

– à rattacher à la catégorie susvisée certains salariés non-cadres (le plus souvent les « ancien 
article 36 ») sous réserve que la branche professionnelle dont elles relèvent les y autorise 
expressément dans le cadre d’un accord de branche agréé par la commission paritaire de 
l’APEC.

Une période transitoire de trois ans a été mise en place, au cours de laquelle les catégo-
ries de « cadres » et « non-cadres » peuvent, sous certaines conditions, continuer d’être défi-
nies en référence aux anciens articles 4, 4 bis et 36 de l’annexe  I de la CCN Agirc jusqu’au 
31 décembre 2024.

Ce décret confère ainsi aux branches professionnelles un rôle primordial : celui de définir, par 
un accord collectif agréé par la commission paritaire de l’APEC, une catégorie de salariés « non-
cadres » pouvant être rattachée par les entreprises au régime de protection sociale complémen-
taire des cadres.

C’est donc dans le contexte de ces évolutions réglementaires que les partenaires sociaux 
de la branche ont décidé de conclure le présent accord afin de définir les salariés pouvant être 
intégrés au régime de protection sociale complémentaire institué par les entreprises relevant de 
son champ d’application au profit de leurs cadres.

Article 1er  |  Champ d’application
Le présent accord s’applique aux entreprises entrant dans le champ d’application de la conven-

tion collective nationale des cadres et agents de maîtrise de la distribution des films de l’indus-
trie cinématographique du 30 juin 1976 (IDCC 892).

Article 2  |  Catégories objectives

Article 2.1  |  Cadres
Pour l’application des stipulations de l’article 2.1 de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la pré-

voyance des cadres, qui permettent de définir les salariés cadres bénéficiaires d’un régime de 
protection sociale complémentaire en application de l’article R. 242-1-1, 1° du code de la sécu-
rité sociale, sont visés les salariés relevant du statut minimum de cadre A et cadre B tel que sti-
pulé dans l’accord du 20 novembre 2017 relatif à la définition des emplois et aux minima sociaux 
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attaché à la convention collective nationale des cadres et agents de maîtrise de la distribution 
des films de l’industrie cinématographique du 30 juin 1976.

Article 2.2  |  Intégration facultative de certains salariés à la catégorie des cadres 
pour le bénéfice de garanties collectives de protection sociale complémentaire

Conformément à l’article R. 242-1-1, 1°, alinéa 2 du code de la sécurité sociale, et sous réserve 
de l’agrément de la commission paritaire rattachée à l’APEC, les partenaires sociaux entendent 
permettre aux entreprises de la branche qui le souhaitent d’intégrer certains de leurs salariés 
non-cadres au(x) régime(s) de protection sociale complémentaire des cadres.

Cette possibilité d’intégration concerne, au choix de l’entreprise, tout ou partie des salariés 
non-cadres relevant du statut minimum d’agent(e) de maîtrise en application de la classification 
conventionnelle de branche issue de l’accord du 20 novembre 2017 relatif à la définition des 
emplois et aux minima sociaux attaché à la convention collective nationale des cadres et agents 
de maîtrise de la distribution des films de l’industrie cinématographique du 30 juin 1976.

Article 3  |  Dispositions finales

Article 3.1  |  Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés
Conformément à la réglementation en vigueur, les parties signataires ont envisagé le cas des 

entreprises de moins de 50 salariés dans la branche mais n’ont pas prévu de stipulations spéci-
fiques pour ces entreprises dans la mesure où cet accord a vocation à s’appliquer dans toutes 
les entreprises de la branche quel que soit leur effectif.

Article 3.2  |  Durée, dépôt, extension et entrée en vigueur
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il entrera en vigueur au plus tôt 

le 1er septembre 2024.

En application de l’article R. 242-1-1, alinéa 2 du code de la sécurité sociale, les stipulations de 
ce présent accord ne pourront, en tout état de cause, s’appliquer que sous réserve de l’obten-
tion de l’agrément de la commission paritaire de l’APEC.

La fédération nationale des éditeurs de films (FNEF) transmettra l’accord pour avis à la déléga-
tion générale à l’emploi et à la formation professionnelle et pour extension à la direction générale 
du travail. Elle informera les organisations syndicales représentatives des salariés des résultats 
de ces démarches.

Article 3.3  |  Révision et dénonciation
Le présent accord pourra être révisé ou dénoncé conformément aux dispositions légales et 

règlementaires en vigueur.

Article 3.4  |  Suivi
Conformément à l’article L. 2222-5-1 du code du travail, les parties conviennent de se réunir 

dans un délai maximum de 5 ans suivant l’entrée en vigueur du présent accord, afin de dresser 
un bilan de ses conditions d’application et d’envisager le cas échéant les évolutions susceptibles 
d’y être apportées.

Fait à Paris, le 26 juillet 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3233  |  Convention collective nationale

IDCC : 1405  | EXPÉDITION ET EXPORTATION DE FRUITS ET LÉGUMES

Accord du 18 septembre 2024 
relatif à la définition des catégories  

des bénéficiaires des régimes de protection sociale complémentaire

NOR : ASET2450860M

IDCC : 1405

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

ANEEFEL,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

CFTC CSFV ;

FS CFDT ;

CFE-CGC Agro ;

CGT,

d’autre part,

il a été décidé les mesures suivantes :

Préambule

Depuis le 1er janvier 2019, les régimes de retraite complémentaire Agirc et Arrco ont fusionné.

Les dispositions de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 se sont substi-
tuées aux dispositions antérieures fixées par la convention collective nationale de retraite et de 
prévoyance des cadres du 14 mars 1947 (en particulier les articles 4, 4 bis et 36 de l’annexe I de 
la convention du 14 mars 1947).

Le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 est venu « adapter et actualiser les références aux 
conventions et accords interprofessionnels relatifs aux garanties de prévoyance des salariés 
mentionnées aux articles R. 242-1-1 et R. 242-1-2 du code de la sécurité sociale afin de tenir 
compte de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres ». À ce titre, il permet 
aux branches professionnelles, pour le bénéfice des garanties de protection sociale complé-
mentaire, de pouvoir assimiler à des cadres des catégories de salariés ne correspondant pas aux 
définitions établies par l’article 2 de l’ANI du 17 novembre 2017 précités, dès lors que l’accord 
définissant cette catégorie est validée par la commission paritaire rattachée à l’Association pour 
l’emploi des cadres (APEC).

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI
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Dans la branche des entreprises de l’expédition et de l’exportation de fruits et légumes, hors 
les entreprise du secteur des « légumes frais prêts à l’emploi », l’accord de classification des 
emplois du 25 avril 2016, a déterminé trois catégories professionnelles :

– ouvriers/employés : niveaux I à V ;
– techniciens/agents de maîtrise : niveaux I et II ;
– cadres : niveaux I et II.

Les emplois relevant de la catégorie des techniciens et agents de maîtrise niveaux I et II ont 
la possibilité de pouvoir relever de la retraite et de la prévoyance cadre au titre de l’article 5 de 
l’accord de classification des emplois du 25 avril 2016 et de l’article 1er de l’avenant n° 16 portant 
sur le régime de prévoyance et le régime d’indemnité de départ à la retraite du 2 juin 2021.

Afin d’être en conformité avec les nouvelles dispositions, de sécuriser l’existant, et dans 
l’objectif de permettre aux salariés et employeurs de continuer à bénéficier à partir du 1er jan-
vier 2025, sans discontinuité, des mêmes droits et garanties dans le cadre des régimes de pro-
tection sociale complémentaire à caractère collectif qui leurs sont applicables, les partenaires 
sociaux de la branche des entreprises de l’expédition et de l’exportation de fruits et légumes, 
hors les entreprises du secteur des « légumes frais prêts à l’emploi » ont décidé d’adopter les 
dispositions qui suivent.

Les partenaires sociaux de la branche souhaitent toutefois attirer l’attention des entreprises 
sur la nécessité de mise en conformité de leurs propres actes juridiques instituant leurs régimes 
de protection sociale complémentaire collectifs avant le 1er janvier 2025.

Article 1er  |  Champ d’application
Le présent accord collectif s’applique aux entreprises relevant de la convention collective natio-

nale des entreprises de l’expédition et d’exportation de fruits et légumes du 17 décembre 1985, 
hors les entreprises du secteur des «  légumes frais prêts à l’emploi  » car elles bénéficient 
d’une classification particulière prévue par l’annexe du 7  février  1995 étendue par arrêté du 
9 octobre 1995, modifié par avenant du 16 janvier 2013.

Article 2  |  Catégories de salariés
Les dispositions prévues au présent article valent uniquement pour le bénéfice des garanties 

de protection sociale complémentaires mises en œuvre au titre de l’article L. 911-1 du code de 
la sécurité sociale et ne sauraient étendre aux salariés non-cadres visés ci-après les dispositions 
conventionnelles spécifiques aux salariés cadres de la convention collective nationale des entre-
prises de l’expédition et d’exportation de fruits et légumes.

Article 2.1  |  Les salariés cadres
Pour l’application des dispositions prévues à l’article 2.1 de l’accord national interprofessionnel 

du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, qui définissent les salariés cadres pour 
l’application des régimes de protection sociale complémentaire, sont visés les cadres relevant 
des niveaux I et II au titre de l’article 2.4 de l’accord de classification des emplois du 25 avril 2016 
des entreprises de l’expédition et de l’exportation de fruits et légumes, hors les entreprises du 
secteur des « légumes frais prêts à l’emploi ».

Article 2.2  |  Les salariés non-cadres susceptibles de bénéficier d’une extension de 
régime

Pour l’application des dispositions de l’article R. 242-1-1 1° du code de la sécurité sociale, 
qui définissent les salariés non-cadres et non-assimilés aux cadres susceptibles de bénéficier 
d’intégration à la catégorie des cadres pour les régimes de protection sociale complémentaire 
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collectifs, sont visés les techniciens et agents de maîtrise des niveaux I et II définis par l’ar-
ticle 2.4 de l’accord de classification des emplois du 25 avril 2016 des entreprises de l’expédition 
et de l’exportation de fruits et légumes, hors les entreprises du secteur des «  légumes frais 
prêts à l’emploi ».

Au regard de l’article 2.4 de l’accord de classification des emplois du 25 avril 2016 et pour per-
mettre aux salariés de continuer à disposer des garanties collectives dont ils bénéficiaient anté-
rieurement au décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021, il est décidé que les techniciens et agents 
de maîtrise niveaux I et II peuvent être rattachés au régime des cadres.

Cette possibilité ne saurait étendre à ces salariés les autres dispositions collectives spéci-
fiques aux cadres.

Article 3  |  Entreprises de moins de 50 salariés
Les partenaires sociaux rappellent qu’ils prennent en considération la nécessité de prévoir des 

dispositions spécifiques pour les TPE et PME conformément à l’article L. 2232-10-1 du code du 
travail.

Toutefois, la taille des entreprises de la branche, très majoritairement de moins de 50 salariés, 
ainsi que l’objet du présent accord, qui concerne indistinctement l’ensemble des salariés du 
secteur, justifie que l’accord ne comporte pas de stipulations spécifiques pour les entreprises 
de moins de cinquante salariés et ne nécessite pas d’adaptation en fonction de la taille des 
entreprises.

Article 4  |  Durée.  Entrée en vigueur
Le présent accord est conçu pour une durée indéterminée. Il entrera en vigueur à compter 

du 1er janvier 2025, et ne pourra prendre effet avant le lendemain de la publication de l’arrêté au 
Journal officiel.

En application de l’article R. 242-1-1 1° alinéa 2 du code de la sécurité sociale, les dispositions 
de l’article 3 du présent accord s’appliqueront à compter de l’agrément du présent accord par la 
commission dédiée de l’Association pour l’emploi des cadres (APEC).

Article 5  |  Révision.  Dénonciation
Le présent accord pourra être révisé ou dénoncé dans les conditions prévues par le code du 

travail.

Article 6  |  Agrément.  Dépôt.  Extension
Les parties signataires mandatent l’organisation d’employeurs signataire pour effectuer les 

démarches nécessaires à l’obtention de l’agrément auprès de la commission paritaire de l’APEC, 
l’extension du présent accord et les formalités de publicité.

Le  présent accord sera déposé auprès des services du ministère chargé du travail et des 
conventions collectives, ainsi qu’au secrétariat-greffe du conseil des prud’hommes de Paris 
conformément aux dispositions de l’article L. 2231-6 du code du travail.

Fait à Paris, le 18 septembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3023  |  Convention collective nationale

IDCC : 1412  |  INSTALLATION, ENTRETIEN, RÉPARATION ET DÉPANNAGE 
DE MATÉRIEL AÉRAULIQUE, THERMIQUE ET FRIGORIFIQUE

Accord du 24 septembre 2024  
relatif aux catégories objectives de salariés  

pour le bénéfice du régime de protection sociale complémentaire

NOR : ASET2450874M

IDCC : 1412

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SNEFCCA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGMM CFDT ;

CFTC métallurgie ;

FO métallurgie,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Préambule

Afin de garantir le respect du principe d’égalité de traitement en droit de la protection sociale, 
la loi impose que les cotisations et garanties afférentes aux régimes frais de santé et pré-
voyance lourde soient nécessairement identiques pour l’ensemble des salariés relevant d’une 
même « catégorie objective ». À défaut, les contributions à ces régimes ne peuvent bénéficier 
du régime social de faveur, et ces sommes sont réintégrées dans l’assiette des cotisations de 
sécurité sociale.

Conformément aux dispositions du code de la sécurité sociale, les catégories objectives 
peuvent notamment être constituées au regard des catégories professionnelles d’appartenance 
des salariés (employés, techniciens et agents de maîtrise – ci-après ETAM –, et cadres).

Le corpus légal, réglementaire et conventionnel permet toutefois d’étendre les régimes de 
protection sociale complémentaire destinés aux cadres à des salariés ne relevant pas de cette 
catégorie professionnelle, sans que cela ne contrevienne au principe de fixation des cotisations 
et garanties par catégories objectives.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI
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Jusqu’ici, la convention collective de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 
mentionnait deux types de publics non-cadres susceptibles de bénéficier des régimes de pro-
tection sociale complémentaire des cadres :

– les ETAM « assimilés cadres » (dits article 4 bis de la convention) ;
– les ETAM non visés par l’assimilation  mais bénéficiant d’une extension de régime (dits 

article 36 de l’annexe I à la convention).

Bien que cette convention ait été abrogée, l’accord national interprofessionnel du 
17 novembre 2017 et le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 ont tempéré les effets de cette 
abrogation et ont repris un certain nombre de principes portés par le texte.

En substance, le décret permet aux entreprises de continuer à mobiliser les catégories 
objectives définies par la convention collective de retraite et de prévoyance des cadres du 
14 mars 1947 jusqu’au 31 décembre 2024 pour la détermination du périmètre de leurs régimes 
de protection sociale complémentaire, sans que les contributions y afférentes ne soient réinté-
grées dans l’assiette des cotisations sociales.

Le texte renouvelle par ailleurs le mécanisme visé par l’ancien article 36, et permet aux entre-
prises de faire bénéficier certains employés, techniciens et agents de maîtrise du régime de 
protection sociale complémentaire des cadres sans qu’ils n’aient besoin d’être assimilés à ces 
publics. Les nouvelles dispositions réglementaires imposent toutefois la conclusion d’un accord 
national interprofessionnel ou d’une convention de branche pour que ces extensions de régime 
puissent continuer à être mobilisées à compter du 1er janvier 2025.

C’est donc dans le cadre de cette nouvelle réglementation que les partenaires sociaux de la 
branche des entreprises d’installation sans fabrication, y compris entretien, réparation, dépan-
nage de matériel aéraulique, thermique, frigorifique et connexes s’entendent pour définir les 
catégories de salariés susceptibles de bénéficier de ce mécanisme à compter de cette date.

Le présent accord n’empêche pas le recours aux autres critères fixés à l’article R. 242-1-1 du 
code de la sécurité sociale pour déterminer les catégories de bénéficiaires de régimes de pro-
tection sociale complémentaire.

Article 1er  |  Catégories objectives

Article 1.1  |  Cadres
Pour l’application des stipulations de l’article  2.1 de l’accord national interprofessionnel du 

17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, qui définissent les salariés cadres pour 
l’application des régimes de protection sociale complémentaire, sont visés les cadres jeunes 
diplômés et cadres confirmés relevant des niveaux VI* (échelons A, B et C), VI (échelons A, B 
et C) et VII (échelons A, B et C) de la classification définie par la présente convention collective 
nationale.

Article 1.2  |  Assimilés cadres
Pour l’application des stipulations de l’article  2.2 de l’accord national interprofessionnel du 

17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, qui définissent les salariés assimilés aux 
cadres pour l’application des régimes de protection sociale complémentaire, sont visés les 
employés, techniciens et agents de maîtrise relevant du niveau V (échelons A, B et C) de la clas-
sification définie par la présente convention collective nationale.

Cette possibilité ne saurait étendre à ces salariés les autres stipulations conventionnelles spé-
cifiques aux cadres définies au chapitre X « Dispositions spécifiques applicables aux cadres » de 
la présente convention collective nationale.
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Article 1.3  |  Employés, techniciens et agents de maîtrise susceptible de bénéficier 
d’une extension de régime

Pour l’application des dispositions de l’article R. 242-1-1, alinéa 2 du code de la sécurité sociale, 
qui définissent les salariés non-cadres et non-assimilés aux cadres susceptibles de bénéficier 
d’une extension de régime, sont visés les employés, techniciens et agents de maîtrise relevant 
du niveau III – échelons B et C et du niveau IV – échelons A, B et C de la classification définie par 
la présente convention collective nationale.

Les entreprises peuvent toutefois, sans démarche particulière, intégrer ou ne pas intégrer ces 
salariés dans le champ des bénéficiaires du régime de protection sociale complémentaire des 
cadres. Cette faculté d’intégration demeure du libre choix de l’entreprise.

Cette possibilité ne saurait étendre à ces salariés les autres stipulations conventionnelles spé-
cifiques aux cadres définies au chapitre X « Dispositions spécifiques applicables aux cadres » de 
la présente convention collective nationale.

Article 2  |  Dispositions particulières pour les entreprises de moins de 50 salariés
Compte tenu de l’objet de l’accord, il n’y a pas lieu de prévoir des dispositions spécifiques aux 

entreprises de moins de 50 salariés.

Article 3  |  Durée de l’accord
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Article 4  |  Entrée en vigueur
Le présent accord entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2025, et ne pourra prendre effet 

avant le lendemain de la publication de l’arrêté d’extension au Journal officiel.

En application de l’article R. 242-1-1, alinéa 2 du code de la sécurité sociale, les stipulations de 
l’article 1.3 ne pourront, en outre, s’appliquer qu’à compter de l’agrément du présent accord par 
la commission paritaire dédiée de l’Association pour l’emploi des cadres (APEC).

Article 5  |  Notification.  Dépôt.  Extension
Le présent avenant sera, conformément aux dispositions du code du travail, notifié aux orga-

nisations syndicales représentatives et au terme d’un délai de 15 jours à compter de cette noti-
fication et à défaut d’opposition, il sera procédé dans les meilleurs délais aux formalités légales 
en vue du dépôt, puis de l’extension du présent accord.

Fait à Paris, le 24 septembre 2024.

(Suivent les signatures.)



BOCC  2024-45  TRA 23

Brochure n° 3175  |  Convention collective nationale

IDCC : 1909  | ORGANISMES DE TOURISME

Accord n° 44 du 13 septembre 2024 
relatif au télétravail

NOR : ASET2450880M

IDCC : 1909

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

ADN Tourisme ;

FNGF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FS CFDT ;

SNEPAT FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les développements des technologies de l’information et de la communication ont permis 
l’essor de nouvelles formes de travail tant à l’intérieur de la structure qu’à l’extérieur. Le télétra-
vail constitue une de ces nouvelles modalités d’exécution du contrat de travail.

Outre les changements intervenant dans le cadre de l’exécution de la prestation de travail, le 
télétravail emporte des conséquences dans divers domaines. Ainsi, la mise en place du télé-
travail permet notamment aux salariés concernés de réduire le temps de déplacement entre 
le domicile et le lieu de travail, temps souvent considéré par ces derniers comme un facteur de 
stress, d’anxiété ou de fatigue. La réduction de ce temps de déplacement contribue à la réduc-
tion du risque routier ainsi que de l’empreinte environnementale de la structure et permet éga-
lement une réduction des frais engagés pour le salarié notamment en matière de déplacement.

En outre, la mise en place de cette forme de travail apporte une meilleure articulation entre 
l’exercice d’une activité professionnelle et la vie personnelle des salariés et offre au télétravail-
leur une plus grande autonomie dans l’accomplissement de ses tâches.

Enfin, le télétravail dans le but de permettre la continuité de l’activité ou de garantir la protec-
tion des salariés, présente une réponse adéquate aux situations exceptionnelles telles que les 
menaces d’épidémie, les cas de force majeure.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI
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Dès lors, les partenaires sociaux ont souhaité faciliter la mise en place du télétravail par la 
conclusion du présent accord cadre, qui a pour objectifs de :

– mettre en place le télétravail en adaptant celui-ci aux contraintes de l’organisation de la struc-
ture et en assurant aux salariés concernés l’exécution de leurs fonctions dans les meilleures 
conditions de travail possible tout en respectant les mesures de prévention des risques pro-
fessionnels ;

– répondre à une demande croissante des salariés de bénéficier d’une telle organisation du 
travail ;

– le télétravail est également source d’attractivité.

À cet effet, il est inséré dans le présent accord des dispositions portant notamment sur :
– les catégories de salariés concernés ;
– les conditions de déroulement de l’activité sous forme de télétravail ;
– les cas de mise en œuvre du télétravail ;
– l’existence d’une période d’adaptation ;
– les conditions d’un retour à une exécution du contrat de travail sans télétravail ;
– les modalités de contrôle du temps de travail ;
– la détermination des plages horaires durant lesquelles l’employeur peut habituellement 

contacter le salarié en télétravail ;
– les conditions de préservation de l’équilibre vie personnelle et vie professionnelle.

Titre 1er  Dispositions générales

Article 1er  |  Champ d’application
1.1.  Les dispositions qui suivent s’appliquent à toutes les structures relevant de la convention 

collective des organismes de tourisme IDCC 1909, quel que soit leur effectif et leur nature juri-
dique (société commerciale, association, EPIC, SPL…).

1.2.  En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que 
le contenu de présent accord ne justifie pas de prévoir de stipulations spécifiques aux structures 
de moins de cinquante salariés visés à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la mesure 
où le présent accord a vocation à s’appliquer à toutes les structures de la branche, quel que soit 
leur taille.

Article 2  |  Prise d’effet et durée de l’accord
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Il prendra effet à compter dans les trente jours suivant sa signature.

Article 3  |  Adhésion
Conformément à l’article L. 2261-3 du code du travail, toute organisation syndicale de salariés 

ou d’employeurs, qui n’est pas signataire du présent avenant, pourra y adhérer ultérieurement.

L’adhésion produira effet à partir du jour qui suivra les formalités légales de dépôt.

Notification devra également en être faite, dans le délai de huit jours, par lettre recommandée, 
aux parties signataires.

Article 4  |  Révision
L’accord pourra être révisé dans les conditions des articles L. 2261-7 et suivants du code du 

travail.
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Information devra en être faite à chacune des autres parties habilitées à engager la procédure 
de révision par courrier électronique au secrétariat de la CPPNI ou par courrier recommandé 
avec accusé de réception.

Toute demande de révision devra être accompagnée d’une proposition de rédaction nouvelle.

La révision pourra aussi être mise en œuvre dans le cadre des dispositions de l’article 5.3 du 
présent accord.

Article 5  |  Dénonciation

Le présent accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des parties signataires moyennant 
un préavis de 3 mois.

La partie qui dénonce l’accord doit notifier cette décision par lettre recommandée avec accusé 
de réception à l’autre partie.

Article 6  |  Dépôt et extension

Le présent accord est signé dans le cadre du dispositif de la signature électronique répondant 
aux exigences du Règlement européen n° 910-2014 du 23  juillet 2014 et de l’article 1367 du 
code civil.

Le présent accord donnera lieu à dépôt dans les conditions prévues aux articles L. 2231-6 
et D. 2231-2 et D. 2231-3 du code du travail, à savoir dépôt en autant d’exemplaires que néces-
saire, dont une version sur support papier signée des parties et une version sur support électro-
nique auprès des services du ministre chargé du travail et en un exemplaire auprès du greffe du 
conseil de prud’hommes de Paris.

Article 7  |  Publicité

Le présent accord sera publié sur la plateforme de la fédération ADN le lendemain de son 
entrée en vigueur.

Article 8  |  Commission de suivi

8.1.  La CPPNI assurera le suivi du dispositif prévu dans le cadre du présent accord et veillera 
à sa correcte application.

8.2.  Cette commission se réunira tous les ans et un focus sera effectué dans le rapport de 
branche.

8.3.  Il est par ailleurs convenu que les parties se réuniront au terme d’un délai d’un an pour 
s’assurer de la correcte application de l’accord, et de son opportunité au regard des circons-
tances sanitaires et économiques. Ils pourront ainsi procéder à sa révision.

Titre 2  Télétravail

Article 9  |  Modalités de mise en place

Le télétravail est mis en place après consultation du comité social et économique (CSE) s’il 
existe, par accord d’entreprise ou à défaut, dans le cadre d’une charte élaborée à l’initiative de 
l’employeur.

Cet accord est d’application directe. Il permet donc à tout organisme de tourisme relevant de 
la branche, qui le souhaite, de mettre en place le télétravail pour les salariés.
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Chaque structure peut prévoir la mise en place du télétravail selon des modalités différentes 
dans le cadre des dispositions légales relatives à la négociation collective.

L’exercice du télétravail repose sur la base du double volontariat.

Article 10  |  Définitions
Conformément aux dispositions légales, le télétravail se définit comme toute forme d’orga-

nisation du travail dans laquelle un travail qui aurait également pu être exécuté dans les locaux 
de l’employeur est effectué par un salarié hors de ces locaux de façon volontaire en utilisant les 
technologies de l’information et de la communication.

Le télétravailleur désigne tout salarié de la structure qui effectue, soit dès l’embauche, soit 
ultérieurement, du télétravail.

Article 11  |  Critères d’éligibilité au télétravail
Chaque structure identifie les activités ou fonctions permettant le télétravail sur la base de cri-

tères objectifs et quantifiables.

La fixation de critères individuels doit garantir l’égalité entre les salariés concernant l’accès ou 
le refus du télétravail.

Les instances représentatives du personnel, lorsqu’elles sont présentes dans la structure, par-
ticipent à la définition des critères collectifs et individuels.

11.1.  Sont éligibles au télétravail les salariés :
– embauchés à temps complet ou bien à temps partiel ;
– disposant d’une ancienneté minimum de 6 mois ;
– pouvant exécuter leur activité en toute autonomie et hors des locaux de rattachement ;
– pouvant exercer une activité par télétravail dans des espaces adaptés à cette forme de tra-

vail ;
– relevant de situations particulières telles que définies à l’article 22 du présent accord.

En outre, compte tenu de la spécificité de cette organisation de travail, il est convenu entre les 
signataires de l’accord, que le salarié dispose d’aptitudes professionnelles, dont la maîtrise des 
outils, lui permettant de s’organiser de manière autonome.

Ces conditions sont cumulatives.

11.2.  Sont exclus du télétravail les salariés :
– en période d’essai ;
– dont la présence continue au sein de la structure est indispensable à l’activité ;
– occupant des fonctions soumises à des contraintes techniques et matérielles spéci-

fiques qu’il convient de préciser et justifier.

Ces conditions sont alternatives.

Article 12  |  Lieu d’exercice du télétravail
Le télétravail s’exerce en principe, au domicile du salarié.

Toutefois, il peut s’exercer dans un autre lieu tel que :
– résidence secondaire ;
– espace mis à disposition n’appartenant pas à l’employeur (espace de coworking)…

Le salarié s’engage à informer l’employeur sans délai de tout changement de domicile ou de 
lieu où se réalise le télétravail. Le nouvel espace devra répondre aux conditions prévues par le 
présent accord pour l’exercice du télétravail.
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Le salarié s’engage à informer son assureur du fait du télétravail et fournit pour chacun des 
lieux privés identifiés l’attestation multirisque afférente.

Article 13  |  Organisation et conformité des lieux de travail
13.1.  Le salarié candidat au télétravail doit disposer d’un espace lui permettant :
– d’exercer ses missions professionnelles dans des conditions optimales, exclusives de toute 

forme de perturbation extraprofessionnelle ;
– d’exercer son travail dans des conditions conformes aux règles d’hygiène et de sécurité 

applicables à tout travailleur (conformité électrique inclue) ;
– de se consacrer à son activité lors de son temps de travail ;
– d’installer les outils informatiques et de communication nécessaire à son activité.

Article 14  |  Mise en place du télétravail régulier
14.1.  Sauf survenance de circonstances exceptionnelles (art. 15.2), le télétravail ne peut être 

mis en place que d’un commun accord entre la structure et le salarié sur initiative de l’un ou de 
l’autre.

Il est ainsi rappelé que le fait d’être éligible au télétravail dans les conditions précédemment 
énoncées ne permet pas au salarié de prétendre de ce seul fait au bénéfice du télétravail. L’ac-
cord de la direction est nécessaire.

Chaque partie s’engage à répondre à la demande écrite de l’autre partie dans un délai rai-
sonnable. En l’absence de précision figurant dans l’accord ou la charte télétravail, ce délai de 
réponse est de 15 jours calendaire à compter de la date de réception de la demande.

L’employeur refusant l’accès au télétravail à un salarié de fait éligible doit apporter une réponse 
écrite et justifiée.

14.2.  Le nombre de jours effectués en télétravail est fixé par avenant au contrat de travail du 
salarié et déterminé après échanges entre le responsable hiérarchique et le salarié concerné, en 
tenant compte des possibilités d’organisation de l’équipe ou de la structure.

L’accord doit être formalisé par un avenant au contrat de travail. Il devra mentionner :
– le caractère volontaire du télétravail ;
– la durée de mise en œuvre et de reconduction ;
– le lieu d’exercice du télétravail et lieu de rattachement initial ;
– les modalités d’exécution du télétravail (nombre et positionnement informatif des jours, 

plages horaires pendant lesquelles le salarié peut être joint) ;
– la période d’adaptation ;
– les conditions de réversibilité ;
– les conditions d’utilisation du matériel dont dispose le salarié ;
– les modalités de remboursement des frais professionnels.

Le  salarié en télétravail est informé des dispositions du présent accord, des dispositions 
légales et des règles propres à la structure relatives à la protection des données et à leur confi-
dentialité. Il est également informé de toute restriction de l’usage des équipements ou outils 
informatiques et des sanctions en cas de non-respect des règles applicables. Il incombe au sala-
rié en télétravail de se conformer à ces règles.

Lorsque le salarié utilise un outil personnel, ces restrictions ne concernent que leur usage à 
des fins professionnelles. Si le salarié peut valablement travailler sur ses outils personnels, cette 
situation ne peut en aucun cas lui être imposée ni concerner le télétravail régulier.
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14.3.  Période d’adaptation

La mise en place du télétravail régulier bénéficie d’une période d’adaptation.

Une période d’adaptation d’une durée de 2 mois à compter de la date de mise en œuvre du 
télétravail sera prévue.

Cette période permettra à chacune des parties de vérifier l’adéquation du télétravail à l’exé-
cution du contrat de travail. Pendant cette période ou à l’issue, les deux parties seront libres de 
mettre fin à l’organisation en télétravail moyennant un délai de prévenance de 10 jours calen-
daires. Cette décision est notifiée par courrier recommandé ou remis en main propre contre 
décharge. Le salarié retrouve alors ses conditions d’emploi antérieures.

14.4.  En cas de changement de fonction, une nouvelle formalisation de l’accord des parties 
doit être rédigée.

Article 15  |  Mise en place du télétravail occasionnel et exceptionnel

15.1. Télétravail à titre occasionnel

Les salariés n’ayant pas le statut de télétravailleur, en raison d’un choix personnel ou du fait 
qu’ils ne répondent pas aux critères fixés par le présent accord, peuvent bénéficier, sur leur 
demande, à titre exceptionnel et temporaire du statut de télétravailleur.

Il peut être mis en œuvre afin de favoriser la conciliation entre vie professionnelle et person-
nelle du salarié qui rencontre une difficulté temporaire.

Il ne fait pas obstacle aux dispositions particulières relevant de l’article 22.

Chaque demande sera étudiée au cas par cas. Sauf situation d’urgence, tout refus fait l’objet 
d’une réponse motivée dans un délai de 8 jours calendaires.

Le choix des jours de télétravail fait l’objet d’une concertation entre le salarié et son respon-
sable hiérarchique. À défaut d’accord, les jours de télétravail seront fixés par le responsable 
hiérarchique.

15.2.  Circonstances exceptionnelles

Deux types de circonstances exceptionnelles peuvent temporairement rendre le télétravail 
obligatoire ou nécessaire afin de permettre la continuité de l’activité de la structure et garantir la 
protection des salariés. Sous réserve de bénéficier de la possibilité matérielle et fonctionnelle 
de télétravailler. Il peut s’agir :

– de circonstances découlant de décisions normatives édictées par l’État ou de consignes 
administratives diverses comme par exemple en cas : d’épidémies, de phénomènes clima-
tiques ou météorologiques exceptionnels, de pics de pollutions majeurs … qui imposent 
une organisation exceptionnelle du télétravail ;

– de faits conjoncturels, comme par exemple : destruction des locaux de l’entreprise, mouve-
ments de grève dans les transports en communs, mouvements sociaux, qui peuvent égale-
ment justifier une organisation exceptionnelle du télétravail.

Dans ces hypothèses, le télétravail peut être mis en place unilatéralement et temporairement 
par la direction de la structure pour la seule durée des événements exceptionnels. Cet aména-
gement du poste de travail ne constitue pas une modification du contrat de travail nécessitant 
l’accord du salarié.

Le supérieur hiérarchique devra s’assurer des missions qui pourront être réalisées, lors de la 
ou des journées de télétravail exceptionnel.
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Ce télétravail exceptionnel devra être autorisé par la direction au plus tard, et dans la mesure 
du possible, la veille de la journée télétravaillée. Les modalités de recours  (durée,  salariés 
concernés, matériel mis à disposition, etc.) sont fixées par la direction au regard de la situation 
rencontrée. Le CSE, s’il existe, sera informé.

Article 16  |  Modalités d’exercice du télétravail

16.1. Temps de travail

Le temps de travail du télétravailleur s’articule dans les mêmes conditions que le temps de 
travail des autres salariés de la structure.

Ainsi, le télétravailleur effectue sa prestation de travail selon le régime du temps de travail qui 
lui est applicable (temps complet, temps partiel, forfait en heures ou en jours…).

Le temps de travail d’un télétravailleur est évalué au regard du temps de présence dans la 
structure et de celui réalisé en situation de télétravail.

Les signataires rappellent que le télétravail ne doit pas avoir pour effet d’entraîner un dépas-
sement des durées maximales de temps de travail ou le non-respect des durées minimales de 
temps de repos. Il appartient conjointement à la direction et au télétravailleur, en raison de la 
spécificité de sa situation de travail, de veiller au respect des dispositions légales ou convention-
nelles relatives au temps de travail et de repos.

Il est aussi rappelé qu’ont le caractère d’heures supplémentaires, et sont rémunérées en tant 
que telles, les seules heures effectuées à la demande de la direction.

16.2.  Fréquence du télétravail

Afin de limiter le risque lié à l’isolement du télétravail, les parties conviennent de limiter le 
nombre de jours de télétravail.

Le télétravailleur doit, sans pouvoir opposer à la direction son statut, se rendre obligatoirement 
dans la structure ou tout autre lieu porté à sa connaissance lorsque sa présence est obligatoire.

Le report des jours non-télétravaillés peut faire l’objet d’un accord entre les parties.

16.3.  Droits et obligations du télétravailleur

Le télétravail constitue simplement une modalité particulière d’exécution de la prestation de 
travail. Le télétravailleur demeure un salarié de la structure.

Sous réserve des particularités liées à son statut, le télétravailleur :
– bénéficie de l’égalité de traitement avec les autres salariés de la structure ;
– dispose des mêmes droits individuels et collectifs notamment l’accès aux informations syn-

dicales ;
– dispose des mêmes droits à l’accès à la formation professionnelle ;
– dispose des mêmes avantages légaux et conventionnels, et est tenu aux mêmes obligations 

que ceux applicables aux salariés placés dans une situation comparable ;
– les représentants du personnel continuent d’exercer leur mandat sans que le télétravail ne 

puisse en affecter la bonne exécution. Les éventuelles difficultés matérielles seront traitées.

Le  télétravailleur s’engage à ne pas divulguer toute information sur les données confiden-
tielles à des tiers, à respecter les procédures informatiques éventuellement mises en place et à 
verrouiller l’accès de son matériel informatique.

La structure veillera à garantir la sécurité du matériel informatique fourni au salarié.
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Article 17  |  Régulation de la charge de travail

17.1.  Organisation de la charge de travail

L’activité des télétravailleurs doit être équivalente à celle des autres travailleurs placés dans 
une situation identique.

Le  télétravail ne doit pas entraîner de surcharge de travail. Dès lors, les objectifs fixés, les 
résultats attendus et les modalités d’évaluation sont similaires à ceux des salariés ne relevant 
pas du statut de télétravailleur.

La hiérarchie et le salarié veilleront à ce qu’un équilibre, proportionné au temps de télétravail, 
soit assuré entre la charge de travail en présentiel et celle en télétravail.

L’organisation du travail, la charge de travail et la répartition dans le temps du travail des sala-
riés fait l’objet d’un suivi régulier par la hiérarchie qui veillera notamment à ce que :

– le salarié ne soit pas placé dans une situation de surcharge de travail ;
– les durées maximales de travail, l’amplitude maximale de travail et les durées minimales de 

repos soient respectées ;
– ce suivi est notamment assuré par :

– l’étude des décomptes déclaratifs sur la durée de travail effectuée ;
– la tenue des entretiens périodiques.

17.2.  Entretiens périodiques

Un entretien annuel est organisé entre le télétravailleur et la direction. Si nécessaire, d’autres 
entretiens peuvent être organisés à la demande de l’une ou l’autre des parties.

L’entretien aborde les thèmes suivants :
– la charge de travail du salarié ;
– les conditions d’activité du télétravailleur ;
– l’information générale sur l’activité du service et de la structure ;
– l’articulation entre vie privée et professionnelle.

17.3.  Droit à la déconnexion

Les télétravailleurs bénéficient pendant les temps de repos et congés, comme tous les sala-
riés de la structure, du droit de se déconnecter des outils numériques mis à leur disposition par 
la direction.

L’effectivité de ce droit suppose une régulation de l’utilisation des moyens de communication 
par les émetteurs et par les receveurs de messages électroniques et téléphoniques, dans le 
cadre défini par la structure favorisant cette utilisation régulée.

Le salarié veillera pendant ses temps de repos, de congés, et plus généralement pendant 
toute la période de suspension du contrat de travail qu’elle qu’en soit la nature, à ne pas utiliser, 
pour exercer une activité professionnelle, les outils numériques professionnels mis à sa disposi-
tion, ni à se connecter au réseau professionnel.

17.4.  Respect de la vie privée

Le télétravail doit s’articuler avec le principe du respect de la vie privée du salarié.

Dans ces conditions, les signataires prévoient plusieurs mesures destinées à assurer au mieux 
cette articulation.

L’employeur fixe, en concertation avec le salarié, les plages horaires durant lesquelles il peut 
le contacter, en cohérence avec les horaires de travail en vigueur dans la structure. En l’absence 
d’accord, ces plages horaires correspondront aux horaires de travail applicables au salarié.
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Afin d’assurer de préserver dans les meilleures conditions le respect de la vie privée, il est 
convenu que la direction ne diffusera pas les coordonnées personnelles du télétravailleur.

17.5.  Santé et sécurité au travail

L’accident survenu sur le lieu du télétravail et dans les plages horaires est présumé être un 
accident du travail.

En cas de maladie ou d’accident du travail pendant le télétravail, le salarié est tenu d’informer 
son employeur sans délai.

Article 18  |  Suspension du contrat de travail
Lorsque le contrat de travail est suspendu, et ce quelle que soit la cause de cette suspension 

(arrêt maladie, congés payés…), le télétravailleur ne doit pas fournir de prestation de travail que 
ce soit en présentiel ou sous forme de télétravail.

L’employeur veillera à ce qu’aucune prestation de travail ne soit fournie pendant la suspension 
du contrat de travail.

En cas d’arrêt de travail pour cause de maladie ou accident professionnel ou non, le télétra-
vailleur est tenu d’informer la direction dans les mêmes conditions, délais et forme que celles 
applicables pour l’ensemble des salariés.

Article 19  |  Caractère réversible du télétravail régulier
Lorsque le télétravail est prévu par le contrat de travail du salarié, la direction et le salarié 

peuvent, à l’initiative de l’une ou de l’autre partie, convenir par accord de mettre un terme au 
télétravail et d’organiser le retour/l’accueil du salarié dans les locaux de la structure. Un avenant 
au contrat de travail est conclu entre les parties. Le retour/l’accueil s’effectue selon les modali-
tés prévues par cet avenant.

Ainsi, la structure comme le salarié pourront mettre fin au télétravail moyennant le respect d’un 
délai de préavis de 1 mois sans que cette suppression ne puisse être assimilable à une modifica-
tion du contrat de travail. Dans les autres hypothèses, les parties signataires conviennent que le 
télétravail ne présente pas un caractère contractuel.

Article 20  |  Équipement mis à disposition du télétravailleur
Chaque structure met à disposition du télétravailleur le matériel nécessaire à l’exécution de sa 

prestation de travail en télétravail.

Ces équipements sont la propriété de la structure. Le salarié en a l’usage tout au long de 
l’exécution du contrat de travail sous forme de télétravail. Le salarié restitue impérativement cet 
équipement lorsqu’il n’a plus le statut de télétravailleur ou en cas de départ de la structure.

En cas de panne ou de mauvais fonctionnement des équipements de travail, le salarié avisera 
le responsable hiérarchique ou la direction.

Article 21  |  Frais professionnels et indemnités liées au télétravail
Le montant et les modalités de prise en charge seront déterminés par accord d’entreprise ou 

dans le cadre d’une charte ou à défaut de gré à gré entre l’employeur et le salarié.

Article 22  |  Mesures facilitant le télétravail
Les parties conviennent de favoriser des mesures adaptées à certaines catégories de salariés 

afin que le recours au télétravail leur soit plus facilement accessible.
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Il s’agit notamment :
– des salariés en situation de handicap, maladies chroniques et/ou invalidantes pourront, à leur 

demande, exercer leur activité en télétravail, dès lors que leur poste y est éligible. Ils bénéfi-
cieront de mesures appropriées facilitant l’accès au télétravail, définies en lien étroit avec le 
service RH et la médecine du travail, en fonction des adaptations rendues nécessaires par la 
situation personnelle du salarié ;

– des femmes enceintes pourront, sur présentation d’un certificat médical préconisant le télé-
travail, exercer leur activité en télétravail selon des modalités dérogatoires au présent accord 
notamment en matière de jours télétravaillés, dès le 5e mois de grossesse et jusqu’à la date 
de départ en congé de maternité, dès lors que leur poste y est éligible ;

– des salariés en retour de congé maternité, paternité ou adoption dans l’année suivant la date 
de reprise ;

– des salariés aidants d’un enfant, d’un conjoint, d’un parent ou d’un proche.

Tout refus devra être motivé par écrit.

Fait à Paris, le 13 septembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3175  |  Convention collective nationale

IDCC : 1909  | ORGANISMES DE TOURISME

Avenant n° 1 du 17 septembre 2024  
à l’accord n° 40 du 19 juillet 2023  

relatif aux contrats à durée déterminée d’usage des guides conférenciers

NOR : ASET2450879M
IDCC : 1909

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
ADN Tourisme ;
FNGF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
FS CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux ont constaté une difficulté d’interprétation de l’article 13.2 de l’accord 
n° 40 relatif à la durée minimale d’intervention des guides conférenciers.

Les parties sont donc convenus des modifications suivantes de l’article 13.2.

Titre 1er  Dispositions générales

Article 1er  |  Champ d’application de l’accord
1.1.  Les dispositions qui suivent s’appliquent à toutes les structures relevant de la convention 

collective des organismes de tourisme IDCC 1909, quel que soit leur effectif et leur nature juri-
dique (société commerciale, association, EPIC, SPL…).

1.2.  En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que 
le contenu de présent accord ne justifie pas de prévoir de stipulations spécifiques aux structures 
de moins de cinquante salariés visés à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la mesure 
où le présent accord a vocation à s’appliquer à toutes les structures de la branche, quel que soit 
leur taille.

Article 2  |  Durée de l’accord
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI
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Il prendra effet à compter du premier jour ouvrable suivant la date de publication de l’arrêté 
d’extension.

Article 3  |  Adhésion
Conformément à l’article L. 2261-3 du code du travail, toute organisation syndicale de salariés 

ou d’employeurs, qui n’est pas signataire du présent avenant, pourra y adhérer ultérieurement.

L’adhésion produira effet à partir du jour qui suivra les formalités légales de dépôt.

Notification devra également en être faite, dans le délai de huit jours, par lettre recommandée, 
aux parties signataires.

Article 4  |  Révision
L’accord pourra être révisé dans les conditions des articles L. 2261-7 et suivants du code du 

travail.

Information devra en être faite à chacune des autres parties habilitées à engager la procédure 
de révision par courrier électronique au secrétariat de la CPPNI ou par courrier recommandé 
avec accusé de réception.

Toute demande de révision devra être accompagnée d’une proposition de rédaction nouvelle.

La révision pourra aussi être mise en œuvre dans le cadre des dispositions de l’article 5.3 du 
présent accord.

Article 5  |  Dénonciation
Le présent accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des parties signataires moyennant 

un préavis de 3 mois.

La partie qui dénonce l’accord doit notifier cette décision par lettre recommandée avec accusé 
de réception à l’autre partie.

Article 6  |  Dépôt et extension
Le présent accord est signé dans le cadre du dispositif de la signature électronique répondant 

aux exigences du Règlement européen n° 910-2014 du 23  juillet 2014 et de l’article 1367 du 
code civil.

Le présent accord donnera lieu à dépôt dans les conditions prévues aux articles L. 2231-6 
et D. 2231-2 et D. 2231-3 du code du travail, à savoir dépôt en autant d’exemplaires que néces-
saire, dont une version sur support papier signée des parties et une version sur support électro-
nique auprès des services du ministre chargé du travail et en un exemplaire auprès du greffe du 
conseil de prud’hommes de Paris.

Article 7  |  Publicité
Le présent accord sera publié sur la plateforme de la fédération ADN le lendemain de son 

entrée en vigueur.

Article 8  |  Commission de suivi et clause de revoyure
8.1.  La CPPNI assurera le suivi du dispositif prévu dans le cadre du présent accord et veillera 

à sa correcte application.

8.2.  Cette commission se réunira tous les ans et un focus sera effectué dans le rapport de 
branche.
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Il sera notamment fait l’analyse du nombre de CDD usage, de leur durée et de toutes autres 
information utiles décidé par les partenaires sociaux.

8.3.  Il est par ailleurs convenu que les parties se réuniront au terme d’un délai d’un an pour 
s’assurer de la correcte application de l’accord, et de son opportunité au regard des circons-
tances sanitaires et économiques. Ils pourront ainsi procéder à sa révision.

Titre 2  Modification de l’article 13.2 de l’accord n° 40

Article 13.2 – Nouveau :

« 13.2. La durée minimale “quotidienne“ de travail effectif d’un CDD d’usage est de 
3 heures. »

Fait à Paris, le 17 septembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3052  |  Convention collective nationale

IDCC : 1996  | PHARMACIE D’OFFICINE

Avenant du 18 octobre 2024 
relatif à la détermination des catégories de bénéficiaires  

des régimes de prévoyance et de frais de soins de santé des salariés

NOR : ASET2450849M
IDCC : 1996

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FSPF ;
USPO,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
FSS CFDT ;
FNSCIC CFE-CGC ;
UFIC UNSA ;
Pharmacie LABM FO,

d’autre part,

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code du travail ;

Vu le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 relatif aux critères objectifs de définition des caté-
gories de salariés bénéficiaires d’une couverture de protection sociale complémentaire collec-
tive ;

Vu l’accord national interprofessionnel étendu du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des 
cadres ;

Vu la convention collective nationale étendue de la pharmacie d’officine du 3 décembre 1997 
et ses annexes.

Préambule

Désireuses d’une part, de maintenir le périmètre actuel des catégories de salariés bénéfi-
ciaires des régimes de prévoyance et de frais de soins de santé des salariés de la pharmacie 
d’officine, notamment celle des salariés susceptibles de bénéficier, par intégration, des régimes 
des salariés cadres et assimilés ;

Soucieuses d’autre part, de conserver le bénéfice des exonérations sociales et fiscales atta-
chées aux contributions patronales destinées au financement des prestations de prévoyance 
complémentaire ;

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI
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Les parties signataires sont convenues de ce qui suit :

Article 1er

L’article 1er « Bénéficiaires » des dispositions particulières applicables aux cadres de la conven-
tion collective nationale susvisée est remplacé par un article ainsi rédigé :

« Article 1er  |  Bénéficiaires
Conformément à l’article premier des dispositions générales de la présente conven-
tion collective, les présentes dispositions particulières fixent les conditions du travail 
des cadres.
Ces dispositions complètent les dispositions générales applicables à tous les salariés 
relevant du champ d’application de la présente convention collective.
Appartiennent à la catégorie des cadres, au sens de l’article 2.1 de l’accord national 
interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, et bénéfi-
cient à ce titre des présentes dispositions particulières, les salariés dont le coefficient 
est égal ou supérieur au coefficient 400.
Appartiennent à la catégorie des assimilés cadres, au sens de l’article 2.2 de l’accord 
national interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, et 
bénéficient à ce titre des seules dispositions relatives à la prévoyance des présentes 
dispositions particulières à l’exclusion de toute autre, les salariés dont le coefficient 
est compris entre le coefficient 330 inclus et le coefficient 400 exclu.
En application des dispositions de l’article R. 242-1-1, 1°, alinéa 2 du code de la sécu-
rité sociale, les entreprises officinales ont la possibilité d’intégrer dans la catégorie 
des cadres, pour le bénéfice des seules dispositions relatives à la prévoyance des 
présentes dispositions particulières et à l’exclusion de toute autre, les salariés béné-
ficiant d’un coefficient compris entre le coefficient 200 inclus et le coefficient 330 
exclu. Cette intégration s’effectue, le cas échéant, par un acte de mise en place men-
tionné à l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale. »

Article 2
L’article 8 « Prévoyance » des dispositions particulières applicables aux cadres de la conven-

tion collective nationale susvisée est remplacé par un article ainsi rédigé :

« Article 8  |  Prévoyance et frais de soins de santé (complémentaire de 
l’article 23 des dispositions générales)
Il est institué, pour les cadres et les assimilés cadres mentionnés à l’article 1er des 
présentes dispositions particulières, un régime de prévoyance couvrant les risques 
décès, incapacité de travail, invalidité, maternité-paternité-adoption-deuil d’un enfant, 
d’une part, et un régime de frais de soins de santé, d’autre part.
Ces régimes peuvent également bénéficier, le cas échéant, aux salariés mentionnés 
au cinquième alinéa de l’article 1er des présentes dispositions particulières.
La nature et le niveau des prestations, le taux et la répartition des cotisations consti-
tuent un tout indivisible. Ils font l’objet de conditions particulières définies à l’an-
nexe IV.2 de la présente convention collective. »

Article 3
Les deux premiers alinéas  du  2 «  Indemnisation et  maintien de salaire  » de l’article  16 

« Absence pour maladie ou accident » des dispositions générales de la convention collective 
nationale susvisée sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés :
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«  Les salariés non-cadres bénéficiant d’un coefficient inférieur au coefficient  330, 
quelle que soit leur durée de présence dans les effectifs de l’entreprise, bénéficient, 
en cas d’absence dûment justifiée pour maladie ou accident ouvrant droit aux pres-
tations dites “en espèces“ de la sécurité sociale, d’une indemnisation prévue par 
les régimes de prévoyance et de frais de soins de santé des salariés non-cadres de 
la pharmacie d’officine dans les conditions prévues à l’annexe  IV.1 de la présente 
convention collective.
Quelle que soit leur durée de présence dans les effectifs de l’entreprise, les sala-
riés assimilés-cadres bénéficiant d’un coefficient compris entre le coefficient  330 
inclus et le coefficient 400 exclu, les salariés cadres bénéficiant d’un coefficient égal 
ou supérieur au coefficient 400 ainsi que, le cas échéant, les salariés mentionnés au 
cinquième alinéa de l’article 1er des dispositions particulières de la présente conven-
tion collective, bénéficient, en cas d’absence dûment justifiée pour maladie ou acci-
dent ouvrant droit aux prestations dites “en espèces“ de la sécurité sociale, d’une 
indemnisation prévue par les régimes de prévoyance et de frais de soins de santé des 
salariés cadres et assimilés de la pharmacie d’officine dans les conditions prévues à 
l’annexe IV.2 de la présente convention collective. »

Article 4
Le présent avenant, conclu pour une durée indéterminée, prendra effet le 1er janvier 2025 sous 

réserve de son agrément par la commission paritaire mentionnée à l’article 3 de l’accord natio-
nal interprofessionnel étendu du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres.

Il sera déposé et fera l’objet d’une demande d’extension à l’initiative de la partie la plus dili-
gente dans les conditions prévues par le code du travail.

Le présent avenant peut être révisé selon les modalités prévues aux articles L. 2261-7 et sui-
vants du code du travail. Il peut être dénoncé selon les modalités prévues aux articles L. 2261-9 
et suivants du code du travail.

La branche professionnelle de la pharmacie d’officine étant composée à 99,90  % d’offi-
cines de pharmacie de moins de cinquante salariés, les dispositions du présent avenant ont 
été rédigées en considération des spécificités de ces entreprises (source DARES, fiche statis-
tique de branche 2022). Par voie de conséquence, l’adoption des stipulations mentionnées à 
l’article L. 2232-10-1 du code du travail ne se justifie pas.

Fait à Paris, le 18 octobre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3134  |  Convention collective nationale

IDCC : 2205  | NOTARIAT

Accord du 19 septembre 2024  
relatif au financement des syndicats

NOR : ASET2450876M

IDCC : 2205

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CSN ;

SNN ;

SNF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA ;

CFTC CSFV ;

FS CFDT ;

SNCTN CGC ;

FGCEN FO ;

FSE CGT,

d’autre part,

Après avoir rappelé ce qui suit :

Les partenaires sociaux du notariat réaffirment leur attachement à un dialogue social de qua-
lité au niveau de la branche.

Ils rappellent que pour favoriser ce dialogue, le conseil supérieur du notariat a versé depuis 
plusieurs années aux organisations syndicales de salariés représentatives dans le notariat, une 
subvention annuelle dont il détermine le montant tous les ans.

La répartition entre les organisations syndicales de la somme ainsi allouée a été fixée par 
l’accord de branche du 22  mars  2018, initialement conclu à durée déterminée jusqu’au 
31 décembre 2020 et, à défaut de dénonciation dans les conditions prévues à l’article 4, renou-
velé pour une période de 4 ans, de la manière suivante :

– 60 % de la somme totale répartis à parts égales ;
– 40 % de la somme totale répartis en fonction du poids des organisations syndicales de sala-

riés représentatives au niveau de la branche, fixé à la date de signature des présentes par 
arrêté du 20 juillet 2017.
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La liste des organisations syndicales reconnues représentatives dans la convention collective 
du notariat, et le poids attribué à chacune, ont été modifiés par l’arrêté du 6 octobre 2021 qui a 
par ailleurs abrogé l’arrêté du 20 juillet 2017.

Les partenaires sociaux sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Au titre  de l’année civile  2024, le montant global de la subvention versée avant le 
31 octobre 2024 par le conseil supérieur du notariat aux organisations syndicales de salariés 
représentatives dans le notariat est fixé à 240 000 €.

En application de l’article 1er de l’accord de branche du 22 mars 2018, cette somme est répar-
tie ainsi :

Fédération des services CFDT : 46 426 € ;

Syndicat national des cadres et techniciens du notariat, affilié à la CFE-CGC : 34 550 € ;

Fédération « commerce, services et force de vente » CFTC : 34 022 € ;

Fédération nationale des personnels des sociétés d’études CGT : 40 646 € ;

Fédération générale des clercs et employés de notaire, affiliée à la CGT-FO : 50 986 € ;

Union nationale des syndicats autonomes UNSA : 33 379 €.

Article 2
Le présent accord est conclu pour une durée déterminée qui s’achèvera le 31 décembre 2024.

Si une disposition législative venait à réglementer le financement des organisations syndicales 
pendant la période de validité du présent accord, les partenaires sociaux se réuniraient dans les 
trois mois de son entrée en vigueur afin de convenir de ses modalités d’application.

L’accord sera rendu public et versé dans une base de données nationale, en application des 
articles L. 2231-5-1 et R. 2231-1-1 du code du travail.

Il sera déposé, conformément aux articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du code du tra-
vail. Il sera soumis à la procédure d’extension prévue à l’article L. 2261-24 du code du travail, à 
l’initiative de la partie la plus diligente.

Fait à Paris, le 19 septembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3134  |  Convention collective nationale

IDCC : 2205  | NOTARIAT

Avenant n° 57 du 19 septembre 2024 
relatif à la valeur du point et aux minima mensuels

NOR : ASET2450878M
IDCC : 2205

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
CSN ;
SNN ;
SNF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
UNSA ;
CFTC CSFV ;
FS CFDT ;
SNCTN CFE-CGC ;
FGCEN FO,

d’autre part,

il est convenu :

Article 1er

Au titre de l’article 14.2 de la convention collective nationale du notariat du 8 juin 2001, dans sa 
rédaction issue de l’accord du 16 décembre 2021, la valeur du point est fixée à 15,69 euros pour 
35 heures.

(Voir page suivante.)
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Article 2
Le tableau ci-dessous indique les minima des divers niveaux arrondis à l’euro supérieur.

Catégories Niveaux Coefficients

Salaires mensuels

1er mars 2024
point à 15,47 €

1er octobre 2024
point à 15,69 €

Employés E 120 1 857 1 883

Techniciens

T1 132 2 043 2 072

T2 146 2 259 2 291

T3 195 3 017 3 060

Cadres

C1 220 3 404 3 452

C2 270 4 177 4 237

C3 340 5 260 5 335

C4 380 5 879 5 963

L’augmentation de salaire résultant de l’application du présent accord s’impute, lorsqu’elles 
existent encore, sur les indemnités différentielles créées pour maintenir le salaire en cas de 
réduction du temps de travail à 35 heures. Il est expressément rappelé qu’aucun salaire ne peut 
être inférieur au Smic, sauf application des dispositions légales et conventionnelles des accords 
de branche du 10  juillet 2008 et du 23 mai 2024 relatifs aux contrats de professionnalisation 
dans le notariat et aux accords du 21 octobre 2021 et du 11 juillet 2024 relatifs à la rémunération 
des apprentis dans le notariat.

Article 3
Le présent accord prend effet au 1er octobre 2024.

Il sera rendu public et versé dans une base de données nationale, en application des 
articles L. 2231-5-1 et R. 2231-1-1 du code du travail.

Il sera déposé conformément aux articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du code du travail 
et sera porté à la connaissance des employeurs et des salariés par sa mise en ligne sur le portail 
REAL, intranet de la profession, chaque employeur conservant la preuve de sa diffusion à tous 
les membres du personnel, par tout moyen.

Il sera soumis à la procédure d’extension prévue aux articles L. 2261-24 et suivants du code du 
travail, à l’initiative de la partie la plus diligente.

Fait à Paris, le 19 septembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3328  |  Convention collective nationale

IDCC : 2511  | SPORT

Avenant n° 205 du 17 octobre 2024 
relatif à la modification du chapitre X « Prévoyance » de la convention collective

NOR : ASET2450856M

IDCC : 2511

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Cosmos ;

AESL,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

CFDT ;

FNASS,

d’autre part,

Préambule

Dans le cadre des travaux menés en commission paritaire dédiée au régime de prévoyance de 
la branche, et dans un souci de préserver l’équilibre et la continuité du régime, les partenaires 
sociaux se sont accordés sur la nécessaire modification des taux de contribution conventionnels 
dédiés.

Le  présent avenant a pour objet d’entériner ces dispositions dans la convention collective 
nationale du sport, pour une application à compter du 1er janvier 2025, permettant de laisser le 
temps de communiquer sur l’évolution du taux auprès des salariés et employeurs concernés.

Concrètement, les partenaires sociaux de la branche ont convenu ce qui suit :

Article 1er

L’article 10.8 du chapitre X de la CCN du sport est modifié de la manière suivante :

« À compter du 1er janvier 2025, le taux de cotisation global du régime conventionnel 
de prévoyance est fixé à 0,97 % de la rémunération brute du salarié, selon la réparti-
tion suivante : 0,485 % pour l’employeur et 0,485 % pour le salarié.

Cette cotisation est appliquée sur la rémunération brute du salarié dans la limite des 
tranches A (TA) et tranche B (TB) du salaire.
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Pour rappel,  les tranche A et tranche B de rémunération brute correspondent aux 
limites définies ci-après :
– tranche A (TA)  : partie de la rémunération de référence au plus égale au plafond 

annuel de la sécurité sociale ;
– tranche B (TB) : partie de la rémunération de référence comprise entre un plafond 

annuel de la sécurité sociale et 4 fois celui-ci.
Le  taux de cotisation global ainsi fixé est réparti comme suit  à compter du 
1er janvier 2025 :

Garanties
Taux de cotisation TA/TB

Total Employeur Salarié

Décès 0,13 % 0,08 % 0,05 %

Rente éducation 0,05 % 0,03 % 0,02 %

Incapacité temporaire de travail 0,355 % 0,00 % 0,355 %

Invalidité 0,345 % 0,285 % 0,06 %

Maintien de salaire des personnels non indemnisés par 
la sécurité sociale 0,09 % 0,09 % 0,00 %

Total 0,97 % 0,485 % 0,485 %

Article 2
Le présent avenant s’applique à l’ensemble des entreprises couvertes par la convention col-

lective nationale du sport. Compte tenu de son objet, il ne nécessite pas d’adaptation spécifique 
ou la mise en place d’un accord-type par la branche pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Article 3
Le présent avenant est conclu à durée indéterminée. Il entre en vigueur au 1er janvier 2025. 

Il fera l’objet de formalités de dépôt conformément aux dispositions légales ainsi que d’une 
demande d’extension.

Le présent avenant pourra être révisé ou dénoncé conformément aux dispositions légales.

Fait à Arcueil, le 17 octobre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3384  |  Convention collective nationale

IDCC : 3109  | CINQ BRANCHES INDUSTRIES ALIMENTAIRES DIVERSES

Avenant n° 25 du 27 septembre 2024  
relatif à l’emploi des personnes en situation de handicap

NOR : ASET2450859M

IDCC : 3109

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Alliance 7 ;

CSFL ;

CFC ;

FEDALIM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFTC CSFV ;

FGA CFDT ;

CFE-CGC Agro ;

FGTA FO,

d’autre part,

Préambule

Le présent accord s’inscrit dans le cadre de la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir 
son avenir professionnel qui a réformé l’emploi des personnes en situation de handicap.

Selon les termes de la loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyen-
neté des personnes handicapées du 11 février 2005, « constitue un handicap toute limitation 
d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par 
une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs 
fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou 
d’un trouble de santé invalidant ».

L’article L. 5213-1 du code du travail précise qu' « est considéré comme travailleur handicapé 
toute personne dont les possibilités d’obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement 

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI



BOCC  2024-45  TRA 46

réduites par suite de l’altération d’une ou plusieurs fonctions physique, sensorielle, mentale ou 
psychique ».

Selon l’Agefiph, les altérations mentionnées dans la définition ci-dessus peuvent être classées 
en plusieurs familles de handicap, visibles ou invisibles :

– handicap moteur (lombalgie, TMS, paralysie, AVC…) ;

– handicap psychique (névrose, dépression, addictions, TOC…) ;

– handicap mental (trisomie 21, traumatisme crânien…)

– handicap cognitif (dyslexie, TDAH, autisme…) ;

– handicap sensoriel (handicap auditif et handicap visuel) ;

– maladies chroniques ou invalidantes (cancer, diabète, sclérose en plaques)…

La reconnaissance de la qualité de travailleur handicape (RQTH) est attribuée aux personnes 
en situation de handicap qui en font la démarche par la commission des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées (CDAPH).

Le présent accord est le fruit d’une négociation que les partenaires sociaux ont décidé d’enga-
ger sur cette thématique du handicap dans le cadre d’une démarche volontariste, conscients du 
rôle que les 5 branches IAD, au même titre que les partenaires sociaux en entreprise lorsqu’ils 
existent, peuvent jouer en matière d’inclusion, en faveur des personnes en situation de handi-
cap, au service de l’attractivité de ses filières.

En l’absence de dispositions conventionnelles spécifiques préexistantes traitant de l’emploi 
des personnes en situation de handicap, et au-delà du seul respect des obligations issues du 
cadre législatif et réglementaire, cet accord se fixe pour ambition de :

– promouvoir et développer l’emploi des personnes en situation de handicap ;

– contribuer à leur maintien dans l’emploi ;

– favoriser leur formation ;

– améliorer le taux d’emploi des personnes en situation de handicap dans les entreprises dans 
la branche ;

– conserver les compétences et en attirer de nouvelles dans un contexte tendu en matière 
d’attractivité ;

– promouvoir le dialogue social en entreprise autour de cette thématique ;

– informer et sensibiliser les entreprises et salariés et plus largement tous les acteurs clés des 
entreprises de la branche impliqués dans la mise en place d’une politique handicap.

Dans l’objectif de piloter au mieux ce sujet paritairement et afin de disposer d’un état des lieux 
précis ainsi que d’indicateurs de suivi pertinents, les partenaires sociaux souhaitent s’appuyer 
sur un diagnostic qualitatif et quantitatif sur l’emploi des personnes en situation de handicap 
dans les 5 branches IAD.

Ce diagnostic est en cours par l’intermédiaire de l’OPCO de la branche, OCAPIAT.

Cet accord ne dispense pas les entreprises concernées de leur obligation légale en matière 
d’emploi des salariés en situation de handicap visée par l’article L. 5212-2 du code du travail. Il 
ne fera pas, par conséquent, l’objet d’une demande d’agréement auprès du ministère du travail.

Enfin le présent accord ne préjuge pas des discussions que les partenaires sociaux entendent 
mener en parallèle sur l’accompagnement du handicap au travers des dispositifs pour les sala-
riés aidants familiaux.
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C’est dans ce cadre qu’il est convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Champ d’application et bénéficiaires

Article 1.1  |  Champ d’application

Les dispositions de cet accord s’appliquent aux entreprises de 20 salariés et plus, soumises 
à l’obligation d’emploi de personnes en situation de handicap, entrant dans le champ d’appli-
cation de la convention collective nationale des 5 branches industries alimentaires diverses du 
21 mars 2012.

Il est rappelé que l’entreprise peut mettre en œuvre son obligation d’emploi de personnes en 
situation de handicap par différents moyens.

Le premier consiste à employer directement des travailleurs handicapés.

Le deuxième réside dans la négociation et l’application d’un accord collectif agréé prévoyant 
la mise en œuvre d’un programme annuel ou pluriannuel en faveur des travailleurs handicapés, 
pour une durée de 3 ans renouvelable une fois.

À défaut, le troisième consiste à verser une contribution annuelle au fonds de développement 
pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées pour chacun des bénéficiaires de 
l’obligation qu’il aurait dû employer.

Ces trois modalités de mise en œuvre de l’obligation peuvent être utilisées seules ou être 
associées.

Par ailleurs, l’entreprise a aussi la possibilité de formaliser ses engagements en matière d’em-
ploi de personnes en situation de handicap par le canal d’une convention avec l’Agefiph.

Plus souple dans sa définition et sa mise en œuvre, d’une durée de 3 ans maximum, et non 
renouvelable, la convention peut constituer une phase préparatoire à un accord d’entreprise.

L’entreprise signataire d’une convention continue alors à verser une contribution à l’Agefiph 
tant qu’elle n’atteint pas le quota légal de 6 %. En revanche, elle reçoit un financement de 
l’Agefiph afin de l’aider à mettre en œuvre les actions prévues dans le cadre de la convention. Elle 
reste par ailleurs éligible à l’ensemble des services et des aides financières de l’Agefiph.

Les parties précisent qu’aucune stipulation spécifique n’est édictée dans cet accord concer-
nant les entreprises de moins de 50 salariés.

Il n’est possible de déroger au présent accord que dans un sens plus favorable.

Article 1.2  |  Salariés bénéficiaires du présent accord

Les dispositions du présent accord s’appliquent aux personnes handicapées bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi visées à l’article L. 5212-13 du code du travail à savoir :

– les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l’autonomie des per-
sonnes handicapées (CDAPH) mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et 
des familles ;

– les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapa-
cité permanente au moins égale à 10 % et titulaires d’une rente attribuée au titre du régime 
général de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale ;

– les titulaires d’une pension invalidité attribuée au titre du régime général de sécurité sociale, 
de tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions régissant 
les agents publics à condition que l’invalidité des intéressés réduise au moins des deux tiers 
leur capacité de travail ou de gain ;
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– les bénéficiaires mentionnés à l’article L. 241-2 du code des pensions militaires d’invalidité et 
des victimes de guerre ;

– les bénéficiaires mentionnés aux articles L. 241-3 et L. 241-4 du même code ;
– les titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invalidité attribuée dans les conditions définies 

par la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pom-
piers volontaires en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service ;

– les titulaires de la carte « mobilité inclusion » portant la mention « invalidité » définie à l’ar-
ticle L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles ;

– les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés (AAH).

Article 2  |  Les acteurs

Le recrutement et le maintien dans l’emploi des personnes en situation de handicap comme 
plus globalement le déploiement d’une démarche active en la matière implique la mobilisation 
de multiples acteurs internes à l’entreprise, dont notamment :

– la direction de l’entreprise pour définir et déployer une politique handicap en son sein et 
engager l’ensemble du personnel ;

– les managers et les équipes RH pour permettre la mise en œuvre effective de la politique 
handicap au sein de l’entreprise et dont le rôle est déterminant dans le recrutement, le main-
tien dans l’emploi et l’accompagnement du collaborateur concerné ;

– le référent handicap lorsqu’il existe : il est rappelé que les entreprises employant au moins 
250  salariés doivent désigner sur la base du volontariat, au moins un référent handicap 
chargé d’orienter, informer et accompagner les salariés en situation de handicap ;

– chaque salarié de l’entreprise, acteur en matière d’inclusion ;
– les instances représentatives du personnel qui seraient en place dans l’entreprise (CSE, 

délégués syndicaux, CSSCT, commission formation) en tant que relais auprès des salariés 
dans l’entreprise et au regard de leurs attributions légales en la matière ; Il est rappelé qu’au-
delà des obligations légales en matière d’information consultation du CSE, dans le cadre de 
la négociation périodique obligatoire sur l’égalité professionnelle et la qualité de vie au travail, 
les partenaires sociaux sont tenus de négocier sur les mesures relatives à l’insertion profes-
sionnelle et le maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés, notamment les conditions 
d’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, les conditions de travail 
et d’emploi et les actions de sensibilisation de l’ensemble du personnel au handicap. Confor-
mément à l’article L. 2242-18 du code du travail, cette négociation » se déroule sur la base 
d’un rapport établi par l’employeur présentant la situation par rapport à l’obligation d’emploi 
des travailleurs handicapés prévue par les articles L. 5212-1 et suivants ».
Les éléments d’information suivants peuvent aider à l’élaboration du rapport qui, sans que 
cette liste ne soit impérative ni exhaustive, pourra comprendre  : des données socio-éco-
nomiques générales sur l’entreprise – des données issues du bilan social –  le bilan de la 
situation de l’emploi des travailleurs handicapés dans l’entreprise – les réponses apportées 
à l’obligation d’emploi – le nombre actuel de travailleurs handicapés bénéficiaires de l’obliga-
tion d’emploi et leurs caractéristiques (sexe, âge…) – le taux d’emploi direct et indirect – la 
nature des contrats de travail et le nombre d’embauches de travailleurs handicapés – l’ana-
lyse des postes tenus par les travailleurs handicapés – les actions de formation mises en 
œuvre lors du recrutement et pour favoriser le maintien dans l’emploi des travailleurs handi-
capés – l’analyse de l’ensemble des moyens mis en œuvre pour faciliter la prise de poste et 
le maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés – la contribution des instances repré-
sentatives du personnel à la mise en œuvre de ces actions – les perspectives d’embauche et 
de maintien dans l’emploi de travailleurs handicapés ;
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– les services médico-sociaux ou de prévention et de santé au travail en tant que conseils, et 
accompagnants des salariés en situation de handicap dans l’entreprise.

Afin d’épauler les salariés porteurs de handicap et d’accompagner les entreprises dans la mise 
en œuvre de dispositifs adaptés, des acteurs externes peuvent également être sollicités, dont 
notamment :

– l’Agefiph ;
– les MDPH ;
– Cap emploi ;
– l’OPCO (OCAPIAT pour les 5 branches IAD) ;
– tout prestataire d’appui spécifique ;
– les entreprises adaptées ;
– les ESAT.

Enfin, les parties signataires du présent accord s’engagent à tenir un rôle déterminant dans la 
promotion du présent accord auprès des entreprises et salariés des 5 branches IAD.

Article 3  |  Actions de communication et de sensibilisation
La communication et l’information sont des éléments cruciaux pour la promotion des engage-

ments pris à travers cet accord et plus globalement pour sensibiliser à l’emploi de travailleurs 
handicapés ou déployer efficacement une démarche active en ce sens.

Une communication efficace peut permettre d’atteindre de nombreux objectifs comme :
– pouvoir sensibiliser l’ensemble des acteurs et faire évoluer le regard sur le handicap ;
– faire connaître les dispositifs existants dans le but de faciliter l’intégration et le maintien dans 

l’emploi des personnes en situation de handicap ;
– inciter les salariés en situation de handicap à oser évoquer leurs difficultés et déclarer leur 

handicap pour être accompagnés.

Article 3.1  |  Information et sensibilisation par la branche
Dans ce cadre, les parties au présent accord s’engagent à promouvoir le présent accord auprès 

de l’ensemble des salariés et des entreprises de la branche, comme auprès d’acteurs externes 
actifs en la matière (listés à l’article 4.6 du présent accord) par leurs canaux de communication 
habituels ou qui leur semblent les plus pertinents.

La branche réalisera par ailleurs périodiquement des actions de promotion de cet accord afin 
de le faire connaître au plus grand nombre.

Les organisations patronales signataires s’engagent en parallèle à organiser un webinaire à 
destination de leurs entreprises adhérentes afin de sensibiliser au handicap et présenter les dis-
positifs du présent accord. L’Agefiph sera sollicitée dans ce cadre.

À l’occasion de la semaine du handicap, la branche pourra réaliser en amont la promotion 
auprès des entreprises afin de les inciter à mener des actions de communication et de sensibi-
lisation en interne.

En outre, afin d’encourager les entreprises à négocier sur le sujet, en particulier dans les PME, 
la branche pourra accompagner les entreprises en fournissant des modèles type d’accord d’en-
treprise relatif au handicap selon qu’il s’agit d’un accord agréé ou non.

Enfin, après la réalisation du diagnostic sur l’emploi des personnes en situation de handicap 
demandé par les partenaires sociaux à OCAPIAT, la branche mettra à disposition des entreprises 
et salariés de la branche un guide paritaire d’information.
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Ce guide sera réalisé paritairement avec la commission paritaire nationale pour l’emploi 
(CPNEFP) des 5 branches IAD et pourra développer notamment les éléments suivants :

– mesures du présent accord ;

– rappel des obligations légales générales à l’égard des travailleurs handicapés ;

– présentation de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés et les différentes modalités 
pour y répondre ;

– descriptions des aides dont peut bénéficier l’entreprise et les moyens pour y accéder, que ce 
soit en matière de recrutement comme de maintien dans l’emploi ;

– descriptions des aides possibles pour le salarié RQTH ;

– présentation des acteurs vers qui se tourner ;

– au-delà de l’emploi direct, encouragement à conclure des contrats de prestation de service 
ou de sous-traitance – avec le secteur protégé et adapté, ESAT et EA ;

– modèle type d’accord d’entreprise relatif au handicap ;

– informations sur la RQTH : formalités administratives de reconnaissance de la RQTH, intérêt 
pour le salarié de le déclarer à son employeur ;

– bonnes pratiques d’entreprises issues du diagnostic OCAPIAT ;

– actions portées par le pôle alimentaire d’AG2R.

Il sera notamment alimenté des informations, services et dispositifs mis à disposition par 
OCAPIAT. En effet, pour accompagner les entreprises relevant de son périmètre dans l’iden-
tification des solutions adaptées à leurs enjeux et problématiques sur le handicap, OCAPIAT 
a signé en 2022 un partenariat de 3 ans avec l’association nationale de gestion du fonds pour 
l’insertion professionnelle des personnes handicapées (Agefiph).

Ce partenariat a comme objectifs de renforcer l’accès à l’emploi et de sécuriser les parcours 
professionnels des personnes handicapées, en favorisant la mobilisation des entreprises par un 
outillage et un accompagnement au plus près de leurs besoins.

Article 3.2  |  L’entreprise

Les actions de sensibilisation des acteurs internes à l’entreprise sont clés et contribuent 
incontestablement à la réussite d’une politique d’emploi de travailleurs en situation de handicap.

Ainsi les parties au présent accord encouragent les entreprises à prévoir des actions de com-
munication sur le sujet par tous moyens (affichage, intranet, évènements, etc.) et/ou à mener 
des actions de sensibilisation de leurs salariés.

Il s’agira d’améliorer la connaissance du handicap en général, dont notamment de lever les 
idées reçues, faire évoluer la perception du handicap dans l’entreprise, contribuer à une bonne 
réussite de l’intégration de salariés en situation de handicap nouvellement embauchés, ou expli-
quer le fonctionnement de la RQTH afin de lever les freins aux déclarations.

Des actions de sensibilisation ou de communication interne pourront notamment être réali-
sées avec l’aide d’organismes compétents comme l’Agefiph ou par exemple à l’occasion de la 
participation à la semaine du handicap ou la semaine européenne pour l’emploi des personnes 
handicapées (SEEPH).

L’Agefiph propose notamment à fins de communication des « Activ Box » thématiques qui 
peuvent être utiles pour aborder certains sujets spécifiques.

Des associations locales peuvent également proposer des temps spécifiques de sensibilisa-
tion au handicap.
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La sensibilisation en entreprise peut aussi passer par des actions ponctuelles d’immersion de 
personnes en situation de handicap dans l’entreprise telles :

– DuoDay porté par le ministère du travail de la santé et des solidarités qui consiste à accueil-
lir pendant une journée une personne en situation de handicap pour lui faire découvrir un 
métier ;

– un jour un métier en action via l’Agefiph, permettant ainsi de faire découvrir l’entreprise et 
ses métiers à une personne en situation de handicap.

La sensibilisation des partenaires sociaux dans l’entreprise, lorsqu’ils existent, est également 
un facteur de réussite pour lever les obstacles potentiels existants.

Il est rappelé que le référent handicap est un acteur clé en matière d’information et de sensibi-
lisation du personnel de l’entreprise.

En outre, les entreprises devront relayer par tous moyens à leurs salariés les informations dif-
fusées par la branche, dont le présent accord.

Article 4  |  Favoriser l’accès à l’emploi des personnes en situation de handicap

Article 4.1  |  Accès à l’emploi

Article 4.1.1  |  Non-discrimination et égalité des chances
Conformément aux dispositions légales, aucun candidat à un emploi ne peut être écarté d’une 

procédure de recrutement en raison de son handicap, ni faire l’objet d’une quelconque discrimi-
nation, quelle qu’en soit la nature et la forme.

Par ce présent accord, les entreprises s’engagent donc en faveur de l’égalité des chances en 
ne faisant aucune discrimination dans leurs pratiques d’embauches relatives à la situation de 
handicap des candidats.

Le recrutement des personnes en situation de handicap s’effectue sur tous les postes ouverts 
au recrutement et en cohérence avec les besoins de compétence des entreprises.

Les entreprises embauchent les salariés en situation de handicap dans les mêmes conditions 
salariales que les autres salariés dans des conditions similaires. Et elles les assurent de disposer 
de droits identiques, conformément aux dispositions légales en vigueur.

Article 4.1.2  |  Leviers de recrutement et d’insertion
Afin de favoriser l’emploi des salariés en situation de handicap et développer la recherche de 

candidats, les entreprises :
– s’engagent à indiquer dans leurs offres d’emploi, dans la mesure du possible, que le poste 

est ouvert aux candidats en situation de handicap ;
– sont encouragées à diversifier leurs canaux de recrutement, notamment par la diffusion de 

leurs offres d’emploi sur des canaux spécifiques, tels que : réseau des cap emploi, hanploi.
com, espace-emploi.agefiph.fr, cabinets de recrutement dédiés aux personnes en situation 
de handicap, la bonne alternance, l’APEC.

L’alternance est en outre un levier intéressant d’insertion des personnes en situation de handi-
cap tout en ouvrant l’entreprise à une dynamique d’inclusion bénéfique à tous.

Les stages école sont également à promouvoir, ainsi que les stages découverte ou l’immer-
sion facilitée.

La période de mise en situation professionnelle (PMSP) permet de son coté à la personne han-
dicapée qui en bénéficie de découvrir un métier, un secteur d’activité en totale immersion et à 
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l’entreprise de rencontrer des candidats intéressés et favoriser leur intégration tout en valorisant 
les métiers.

La préparation opérationnelle à l’emploi (POE) est également une démarche de recrutement 
susceptible d’être proposée à un candidat en situation de handicap. Les aménagements néces-
saires à la compensation du handicap peuvent être mis en œuvre et financés par l’Agefiph dans 
un tel cadre.

Enfin, les partenariats avec les écoles, universités et associations concernées sont encouragés.

Il est rappelé qu’il existe des aides humaines et financières destinées à aider à recruter des 
personnes en situation de handicap. Ainsi des aides externes, financières comme opération-
nelles via l’Agefiph sont possibles comme l’aide financière à l’embauche en contrat d’apprentis-
sage ou en contrat de professionnalisation d’une personne en situation de handicap, le conseil 
et accompagnement emploi handicap, étude ergonomique ou appuis spécifiques.

Les parties au présent accord encouragent les entreprises à sensibiliser et ou former mana-
gers et équipes RH aux méthodes du recrutement inclusif.

Article 4.2  |  Recours au secteur protégé et adapté
Bien que l’embauche directe soit à privilégier, les contrats de sous-traitance auprès des entre-

prises adaptées (EA) et des établissements et services d’accompagnement par le travail (ESAT) 
peuvent être considérés par les entreprises comme de véritables atouts pour le recrutement 
indirect des travailleurs handicapés.

Les partenaires sociaux soulignent que les recours au secteur protégé et adapté sont de véri-
tables atouts économiques et sociaux en permettant à la fois aux entreprises de répondre à leur 
obligation d’emploi et aussi de tisser des liens durables avec des personnes en situation de han-
dicap en milieu protégé. Le recours à la sous-traitance par le biais du secteur protégé et adapté 
permet aux personnes handicapées d’exercer une activité professionnelle dans un milieu amé-
nagé en fonction de leurs besoins et de leurs aptitudes afin qu’ils puissent par la suite conserver 
un emploi.

Les vocations de ces établissements sont différentes. Alors que l’EA est considérée comme 
une entreprise dite classique en adaptant les conditions de travail des travailleurs handicapés 
afin que celles-ci soient adaptées à leur handicap, les ESAT leur apportent un soutien médico-
social et éducatif lorsque leur handicap ne leur permet pas d’assurer un poste de travail en EA.

Le recours aux EA et ESAT permet en outre de favoriser le passage d’un établissement du 
secteur protégé vers le milieu ordinaire de travail.

Des acteurs externes à l’entreprise permettent d’apporter un soutien financier ou un appui, 
dont :

– l’Agefiph qui permet de faciliter et amplifier les passerelles entre milieu protégé, adapté et 
milieu ordinaire en développant les relations avec les EA et les ESAT ;

– l’État, conformément à l’article L. 5213-10 du code du travail qui peut attribuer une aide finan-
cière du fonds de développement pour l’insertion professionnelle des personnes en situa-
tion de handicap aux entreprises soumises à l’obligation d’emploi afin de faciliter l’insertion 
vers le milieu ordinaire.

Article 4.3  |  Intégration du salarié
Afin d’accompagner au mieux un salarié en situation de handicap nouvellement embauché 

dans l’entreprise, les entreprises sont encouragées à mettre en œuvre un accueil spécifique afin 
d’assurer son intégration et d’identifier les éventuels aménagements à mettre en place à son 
arrivée, en lien avec les organismes compétents.
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L’intégration du salarié en situation de handicap pourra être préparée en l’associant.

Lorsqu’un salarié nouvellement embauché fait état d’une RQTH, les éventuels aménagements 
de postes nécessaires à son activité seront étudiés. Dans ce cadre, l’adaptation éventuellement 
nécessaire de sa situation de travail pourra être abordée avec lui.

Sous réserve de l’accord du salarié concerné, les entreprises sont invitées à mener les actions 
de sensibilisation et/ou formation des équipes accueillantes afin de créer un environnement 
favorable pour son accueil et son intégration.

Enfin un entretien est préconisé entre l’entreprise et le salarié nouvellement embauché dans 
les premiers mois de collaboration afin notamment de faire un bilan de son intégration et des 
aménagements mis en œuvre ou qui seraient à mettre en œuvre.

Il est rappelé que l’Agefiph propose des dispositifs d’accompagnement de l’accueil et l’inté-
gration d’un salarié en situation de handicap via des aides spécifiques comme l’aide financière 
à l’accueil, à l’intégration et à l’évolution professionnelle des personnes handicapées, ou l’aide à 
l’adaptation des situations de travail des personnes handicapées.

Le médecin du travail est bien évidemment de son côté un acteur d’intégration du collabora-
teur nouvellement recruté en situation de handicap, en aidant à évaluer la situation et proposer 
des aménagements destinés à compenser le handicap dès l’embauche.

Article 4.4  |  Parrain interne

En embauchant un travailleur handicapé, l’entreprise doit être en mesure de lui apporter un 
accueil adapté. Pour ce faire, la personne en situation de handicap pourra, durant les premiers 
mois de son embauche, recevoir, si elle le souhaite, l’accompagnement d’un parrain interne à 
l’entreprise afin d’accompagner ses premiers temps dans l’entreprise.

Le parrain interne est choisi sur la base du volontariat, selon des modalités de fonctionnement 
et de durée de ce parrainage à définir en interne avec l’entreprise. Son rôle, portant sur l’accom-
pagnement du salarié en situation de handicap lors de son intégration, est diffèrent de celui-ci du 
référent handicap.

Le  parrain interne pourra bénéficier de l’expertise et de l’assistance du référent handicap 
lorsqu’il existe.

L’entreprise s’engage à lui faire bénéficier d’une sensibilisation et/ou formation adaptée afin de 
pouvoir accompagner au mieux le salarié en situation de handicap dont il est le parrain.

Enfin, une attention particulière sera portée à la conciliation de la charge de travail du parrain 
interne au regard de cette mission.

Article 4.5  |  Référent handicap

Il est rappelé que depuis la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir pro-
fessionnel, toutes les entreprises employant au moins 250 salariés doivent désigner un référent 
handicap. Agissant en faveur de l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés, le réfé-
rent handicap est désigné sur la base du volontariat.

Conformément aux dispositions légales, il est chargé d’orienter, d’informer et d’accompagner 
les personnes en situation de handicap.

Afin d’assurer pleinement son rôle d’inclusion, plusieurs missions lui sont confiées dont 
notamment :

– veiller en amont, aux côtés du parrain interne lorsqu’il existe, à l’accueil des travailleurs han-
dicapés ;
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– favoriser le recrutement des personnes en situation de handicap en mettant en place des 
actions de communication et de sensibilisation auprès de l’ensemble du personnel ;

– favoriser l’intégration des travailleurs handicapés en prenant en compte leurs besoins spéci-
fiques pour le bon déroulement de leur poste de travail ;

– favoriser le maintien dans l’emploi des personnes handicapées ;
– assurer les relations avec les acteurs externes à l’entreprise (Agefiph, Cap emploi…).

En outre, deux prérogatives spécifiques lui sont attribuées, en application de la loi 
du 1er août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail.

Il participe, à la demande du salarié concerné :
– au rendez-vous de liaison prévu à l’article L. 1226-1-3 du code du travail (arrêt de travail de 

30 jours et plus) ;
– ainsi qu’aux échanges liés aux aménagements de poste ou du temps de travail, dans le cadre 

de la visite médicale de mi-carrière prévue à l’article L. 4624-2-2 du même code.

Une attention particulière sera portée à la conciliation de la charge de travail du référent handi-
cap au regard des missions qui lui sont dévolues dans ce cadre.

En complément, le référent handicap se voit attribuer une journée d’autorisation d’absence 
payée par semestre afin de l’aider à assurer cette mission. Il pourra faire le choix de fractionner 
cette journée en demi-journée ou heures (une journée valant 7 heures), selon les besoins de sa 
mission.

Le référent handicap peut se faire accompagner et/ou former par l’Agefiph, étant spécifié que 
la formation se tiendra pendant le temps de travail.

Lorsqu’elles ont un effectif de moins de 250 salariés, les parties au présent accord recom-
mandent aux entreprises de prévoir la mise en place d’un accompagnement spécifique en l’ab-
sence de référent handicap.

Par ailleurs les entreprises multi établissements sont encouragées à prévoir un référent handi-
cap par établissement.

Article 4.6  |  Acteurs externes de l’emploi
Des acteurs pluridisciplinaires externes peuvent être mobilisés afin d’accompagner les entre-

prises et les salariés bénéficiaires de cet accord, tels que :
– Cap emploi ;
– France Travail ;
– missions locales ;
– maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) ;
– l’Agefiph ;
– OCAPIAT.

Article 5  |  Maintien dans l’emploi

Article 5.1  |  Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé
La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) est une démarche personnelle 

et volontaire.

Elle permet d’obtenir une reconnaissance administrative de son handicap et ouvre un droit 
d’accès à des dispositifs d’accompagnement vers l’emploi et renforce les droits des travailleurs 
handicapés.
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Les parties au présent accord rappellent tout d’abord l’importance de mener des actions d’in-
formation et de sensibilisation des salariés sur l’intérêt d’obtenir une RQTH ainsi que sur les 
démarches administratives à réaliser.

Article 5.2  |  Aides individuelles à la reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé

Au regard de la complexité des démarches relatives à la reconnaissance de la qualité de travail-
leur handicapé (RQTH), les signataires souhaitent les faciliter à travers cet accord.

À cette fin, les salariés handicapés pourront bénéficier d’une autorisation d’absence rému-
nérée d’une journée, fractionnable en deux demi-journées selon le besoin et en accord avec 
l’employeur, afin de réaliser les démarches d’obtention ou de renouvellement de la RQTH.

Cette autorisation d’absence, considérée comme du TTE sera accordée sur justificatif et en 
respectant un délai de prévenance de 3 jours ouvrables.

Article 5.3  |  Suivi médical des travailleurs handicapés

Les travailleurs handicapés, dont le handicap nécessite de se rendre à une visite médicale ou à 
un examen de contrôle, peuvent bénéficier d’une autorisation d’absence rémunérée d’une jour-
née fractionnable en deux demi-journées selon le besoin et en accord avec l’employeur.

Cette autorisation d’absence, considérée comme du TTE sera accordée sur présentation de 
justificatifs et après le respect de 3 jours ouvrables de délai de prévenance.

Article 5.4  |  Référent handicap

Il est rappelé que le référent handicap, lorsqu’il existe, a un rôle important à jouer dans l’ac-
compagnement des travailleurs handicapés en assurant un accompagnement et un suivi per-
sonnalisé, notamment dans leurs démarches de reconnaissance de travailleur handicapé.

Article 5.5  |  Adaptation du poste de travail

Les entreprises mettent en œuvre des actions de prévention visant à assurer le maintien dans 
l’emploi de leurs salariés en situation de handicap.

Les actions d’adaptation du poste d’un salarié en situation de handicap sont susceptibles de 
se poser :

– si le handicap du salarié évolue ;

– suite à un accident ou une maladie ;

– si son aptitude médicale est remise en cause au regard de son handicap et si le poste de 
travail évolue ;

– si l’environnement de travail évolue.

Des aides spécifiques et accompagnements sont susceptibles d’être mises en œuvre via cap 
emploi ou l’Agefiph afin d’accompagner les dépenses liées aux aménagements qui pourraient 
s’avérer nécessaires, tels l’aide à l’adaptation des situations de travail des personnes handica-
pées, l’aide liée à la reconnaissance de la lourdeur du handicap (RLH) ou l’aide à la recherche et 
mise en œuvre de solutions pour le maintien dans l’emploi des salariés handicapés.

Des études ergonomiques peuvent également être menées afin de faciliter le maintien dans 
l’emploi ou envisager l’évolution professionnelle d’un salarié reconnu handicapé.
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Article 5.6  |  Télétravail
Lorsqu’il est pratiqué dans l’entreprise, le télétravail peut être utilisé comme un outil de pré-

vention de la désinsertion professionnelle pour les salariés en situation de handicap ou pour 
contribuer à leur maintien en emploi.

Conformément aux dispositions légales, lorsqu’un accord collectif ou, à défaut, une charte éla-
borée par l’employeur institue le télétravail dans l’entreprise, il convient d’y préciser les modali-
tés d’accès des travailleurs handicapés à une organisation en télétravail.

Ces modalités d’accès doivent être définies dans le respect de l’article L. 5213-6 du code du 
travail, lequel prévoit, afin de garantir le respect du principe d’égalité de traitement à l’égard de 
ces travailleurs, la mise en œuvre de mesures appropriées pour permettre à ceux qui sont béné-
ficiaires de l’obligation d’emploi d’accéder à un emploi ou d’en conserver un correspondant à 
leur qualification, de l’exercer ou d’y progresser.

L’employeur s’assure que les logiciels installés sur le poste de travail des personnes handica-
pées et nécessaires à leur exercice professionnel sont accessibles. Il s’assure également que le 
poste de travail des personnes handicapées est accessible en télétravail.

Si l’employeur veut refuser la demande de télétravail d’un salarié handicapé, il doit motiver son 
refus.

Article 5.7  |  Aménagement des horaires de travail
Conformément aux dispositions légales, les salariés en situation de handicap peuvent deman-

der à bénéficier d’aménagements d’horaires individualisés propres à faciliter leur maintien dans 
leur emploi.

En outre, le médecin du travail peut proposer des mesures individuelles d’aménagement du 
temps de travail justifiées par le handicap du salarié.

Par ailleurs, si le temps de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail est majoré du fait 
d’un handicap, il peut faire l’objet d’une contrepartie sous forme de repos.

Les aidants familiaux et les proches de la personne en situation de handicap peuvent bénéfi-
cier dans les mêmes conditions, d’aménagements d’horaires individualisés propres à faciliter 
l’accompagnement de cette personne.

Il est par ailleurs rappelé que conformément à l’article 12.1 de la convention collective natio-
nale des 5 branches industries alimentaires diverses du 21 mars 2012, « les salariés handicapés 
sont autorisés à rentrer cinq minutes après le début du travail et à sortir 5 minutes avant la ces-
sation de celui-ci. Ces décalages d’horaires qui seront rémunérés sont notamment destinés à 
éviter la bousculade dans les vestiaires et à faciliter l’accès aux transports en commun ».

Article 5.8  |  Formation

Article 5.8.1  |  Accompagner l’accès à la formation du salarié en situation de 
handicap

Conformément au principe d’égalité de traitement, les travailleurs handicapés doivent pouvoir 
avoir accès à la formation professionnelle de droit commun sans discrimination.

L’entreprise doit pouvoir être en mesure dans ce cadre de pouvoir proposer des parcours de 
formation adaptés aux besoins des apprenants au regard de leur handicap.

Des aides sont susceptibles d’être mises en œuvre via OCAPIAT et l’Agefiph, afin d’accompa-
gner le développement des compétences des salariés en situation de handicap et de contribuer 
au maintien de leur employabilité.
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Le financement d’aménagement de poste et d’environnement de formation peut ainsi être 
mis en place pour permettre aux salariés concernés de bénéficier de conditions d’apprentissage 
équivalentes à celles des autres salariés formés.

Il est rappelé en parallèle que la législation prévoit que les salariés bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi bénéficient d’une majoration de 300 € de leurs droits à CPF dans la limite d’un plafond 
annuel de 800 € par an et d’un plafond total de 8 000 €.

Enfin les parties au présent accord conviennent que chaque salarié bénéficiaire du présent 
accord ayant au moins 5 ans d’ancienneté pourra solliciter en cas de besoin un bilan de compé-
tences auprès de son employeur, avec prise en charge du coût par l’entreprise à défaut de prise 
en charge externe via les dispositifs réglementaires existants.

Ce bilan, qui se tiendra pendant le temps de travail du salarié, a vocation à l’aider à faire le point 
et éventuellement définir un projet professionnel compatible avec son handicap.

Article 5.8.2  |  Développer la formation à l’inclusion
Les parties au présent accord encouragent les entreprises à utiliser la formation au handicap 

des collaborateurs de l’entreprise comme levier de sensibilisation, dont notamment :
– les services des ressources humaines, dont tout particulièrement des personnes en charge 

du recrutement ;
– les référents handicap, ainsi que les parrains internes, lorsqu’ils existent ;
– les managers ayant une personne en situation de handicap au sein de leur équipe ;
– les institutions représentatives du personnel.

Des modules d’appui à la professionnalisation en la matière, les modul’pro, sont proposés 
notamment par l’Agefiph sur :

– la connaissance du handicap ;
– le recrutement et maintien dans l’emploi ;
– les services et aides mobilisables.

Article 5.9  |  Entretien professionnel
Les entreprises sont incitées à veiller à l’occasion des entretiens professionnels à échanger 

avec les travailleurs handicapés, s’ils l’acceptent, sur les évolutions éventuelles de leur handicap 
ainsi que les moyens à mettre en œuvre pour adapter leur environnement de travail et notam-
ment la question des aménagements apportées au poste de travail.

L’entretien professionnel est une opportunité pour le travailleur handicapé et son responsable 
hiérarchique de faire un bilan dans le but d’identifier les besoins du salarié et d’identifier les 
actions à mettre en place pour développer ses compétences professionnelles.

Conformément au principe d’égalité de traitement, les besoins en formation des travailleurs 
handicapés seront réévalués annuellement dans le cadre de leur entretien professionnel.

Il est rappelé que l’entretien professionnel se déroule pendant le temps de travail.

Article 5.10  |  Réseau interne à l’entreprise
Le maintien dans l’emploi implique plusieurs acteurs, dont :
– les services ressources humaines ;
– la mission handicap lorsqu’elle existe ;
– le CSE ;
– la CSSCT quand elle existe ;
– le médecin du travail ou services de santé au travail ;
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– le référent handicap lorsqu’il existe.

La mobilisation d’un réseau interne permet de faciliter les échanges entre les salariés et ces 
différents acteurs sur les difficultés qu’ils peuvent rencontrer sur leur poste de travail.

Article 5.11  |  Action logement
Les partenaires sociaux soulignent que les conditions d’accessibilité et d’adaptation du loge-

ment des travailleurs handicapés facilitent leur intégration professionnelle.

De ce fait, les signataires souhaitent mettre en avant l’existence de moyens financiers afin 
d’assurer aux travailleurs handicapés des aides au logement ou la possibilité de réaliser des 
aménagements de leur logement rendus indispensables pour leur handicap.

Afin d’accompagner le travailleur handicapé dans sa vie quotidienne, action logement accorde 
des aides financières dans le but d’aménager le logement ainsi que dans la concrétisation d’un 
projet d’achat immobilier en proposant de cumuler sur une même opération le prêt travaux 
d’adaptation du logement au handicap avec le prêt accession après acquisition.

De même, l’existence d’un handicap constitue un critère de priorité pour l’attribution d’un 
logement social attribué par action logement.

Article 6  |  Mise en œuvre et suivi de l’accord

Article 6.1  |  Durée et suivi de l’accord
Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de 3 ans.

Il entrera en vigueur à l’issue du délai prévu par l’article L. 2232-6 du code du travail relatif à 
l’exercice du droit d’opposition.

Dans les 6 mois précédant le terme d’application de l’accord, les partenaires sociaux de la 
branche en réaliseront un bilan en vue de sa reconduction.

Par ailleurs, un bilan sur la mise en œuvre de cet accord sera réalisé annuellement en commis-
sion paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI).

En outre les parties au présent accord conviennent d’enrichir le rapport annuel de branche des 
indicateurs suivants :

– taux d’emploi des personnes en situation de handicap dans la branche ;
– nombre de salariés en situation de handicap ;
– nombre de salariés ayant déclaré leur RQTH ;
– caractéristiques des bénéficiaires de l’obligation d’emploi par genre, CSP, âge, ancienneté… ;
– structure par type de contrats ;
– modalités de réponse à l’obligation d’emploi (accord d’entreprise, emploi direct, contribu-

tion) ;
– nombre de recrutement de salariés reconnus RQTH et typologie de contrats ;
– indicateurs formation (à définir) ;
– nombre d’accords handicap signés en entreprise ;
– nombre de référents handicap ;
– nombre de parrains internes ;
– durée des missions des parrains internes.

Ces indicateurs sont susceptibles d’évoluer lors du bilan annuel et au regard du diagnostic de 
branche en cours.
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Article 6.2  |  Dépôt et extension de l’accord
Le présent accord est établi en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 

des organisations syndicales représentatives au niveau de la branche.

Les parties signataires demandent l’extension du présent accord, qui sera déposé auprès de 
la direction générale du travail et du secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes de Paris.

Fait à Paris, le 27 septembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3224  | DISTRIBUTION ET COMMERCE DE GROS  
DES PAPIERS-CARTONS

Accord du 24 septembre 2024 
relatif à la mise en place d’une commission paritaire nationale de l’emploi  

et de la formation professionnelle (CPNEFP)

NOR : ASET2450873M

IDCC : 3224

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

AFDPE,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FILPAC CGT ;

FCE CFDT ;

CFTC MEDIA+ ;

CFE-CGC bois papier,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Préambule

Suite à la dénonciation le 27 juillet 2023 de l’accord inter-branches du 19 février 2015 relatif 
à la formation professionnelle, la branche de la distribution des papiers cartons fait le choix de 
se doter d’une commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation professionnelle 
(CPNEFP) propre, afin de déployer et renforcer la dynamique emploi-formation recherchée par 
les partenaires sociaux de la branche.

La mise en œuvre et le suivi de la politique de la branche en matière de formation profession-
nelle sont confiés par les partenaires sociaux aux membres de la CPNEFP.

Elle agit sous la responsabilité des représentants syndicaux patronaux et salariés en charge de 
la négociation des accords professionnels.

Les parties signataires conviennent que les dispositions du présent accord ne justifient pas 
de prévoir des dispositions spécifiques types pour les entreprises de moins de 50 salariés telles 
que prévues à l’article L. 2261-23-1 du code du travail.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI
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Article 1er  |  Composition de la CPNEFP

Cette commission est composée de la façon suivante :
– un collège salarié comprenant 3 représentants (2 titulaires et un suppléant qui n’assiste aux 

réunions qu’en l’absence du titulaire) de chacune des organisations syndicales représenta-
tives dans la branche ;

– un collège employeurs comprenant un nombre de représentant (titulaire ou son suppléant) 
égal au nombre de représentants désignés par les organisations de salariés.

Article 2  |  Missions de la CPNEFP

La CPNEFP a notamment pour rôle :
– de permettre l’information réciproque des organisations représentatives sur la situation de 

l’emploi et son évolution – notamment au regard des évolutions technologiques – et d’en 
débattre ;

– de participer à l’étude des moyens de formation, de perfectionnement et de réadaptations 
professionnels, existants pour les différents niveaux de qualification ;

– de définir la programmation des projets annuels ou pluriannuels à déployer dans le cadre de 
la promotion et l’attractivité des métiers, les études et observations et la certification profes-
sionnelle ;

– de définir la liste des métiers en tension de recrutement, des métiers en évolution ;
– de mesurer les impacts des mutations identifiées (ex : IA, transition numérique, transition 

écologique...) sur les compétences des salariés de la branche ;
– d’assurer la politique de certification : création de certification de branche (CQP, titres profes-

sionnels, CCP, CQPI…), inscription et réinscription au répertoire national des certifications 
professionnelle (RNCP), délivrance des certifications ;

– de rechercher avec les pouvoirs publics et les organismes intéressés, les mesures propres à 
assurer la pleine utilisation, l’adaptation et le développement de ces moyens et de formuler 
à cet effet toutes observations et propositions utiles ;

– de définir les priorités en matière de formation professionnelle et d’alternance (notamment 
la définition des niveaux de prise en charge des contrats d’alternance (contrats de profes-
sionnalisation et contrats d’apprentissage) ;

– de procéder, éventuellement, aux études nécessaires à une bonne connaissance de la 
branche, de son évolution prévisible et de ses besoins en ce qui concerne notamment la 
formation professionnelle. L’impact de la situation économique sur les compétences et les 
métiers fera l’objet d’une attention particulière ;

– d’être consultée préalablement à la conclusion d’engagements ou de conventions de déve-
loppement de la formation entre l’État, les régions et les professions concernées. Elle est en 
outre informée de l’exécution de cet engagement.

La CPNEFP est également consultée sur les postes à pourvoir dans le cadre de reclassements 
suite à des licenciements économiques.

Dans le cadre de ses différentes missions, la CPNEFP peut s’appuyer sur les travaux et l’appui 
technique de l’OPCO.

Article 3  |  Réunions de la CPNEFP

La commission devra se réunir quatre fois par an. Elle se réunira sur convocation de la prési-
dence ou sur demande d’un tiers au moins des membres d’un collège dans un délai compris 
entre le 15e et le 30e jour avant la date de la réunion.
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L’ordre du jour de la réunion sera transmis, dans la mesure du possible, 15 jours avant la date 
prévue de la réunion.

La CPNEFP pourra, le cas échéant, recourir aux services d’un professionnel de la formation qui 
sera alors convié aux réunions qui traiteront du sujet sur lequel il intervient.

Le secrétariat est assuré par l’AFDPE, qui le délègue à la CGF.

Article 4  |  Fonctionnement de la CPNEFP
Alternativement, la présidence et la vice-présidence de la CPNEFP sont respectivement assu-

rées par un représentant de la délégation salariale et par un représentant de la délégation patro-
nale, et ce pour une durée de 2 ans.

Il sera procédé à l’élection du président et du vice- président lors de la première réunion de la 
CPNEFP.

Le président et le vice-président préparent de manière paritaire l’ordre du jour des séances et 
assurent le suivi de l’exécution des décisions de la CPNEFP.

Article 5  |  Entrée en vigueur
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Il sera notifié à l’ensemble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de 
signature conformément aux dispositions de l’article L. 2231-5 du code du travail.

Il sera procédé dans les meilleurs délais aux formalités légales en vue de dépôt, puis l’exten-
sion du présent accord conformément à l’article L. 2261-15 du code du travail.

Fait à Paris, le 24 septembre 2024.

(Suivent les signatures.)



BOCC  2024-45  TRA 63

Convention collective nationale

IDCC : 3248  | MÉTALLURGIE  
(7 février 2022)

Accord du 25 septembre 2024  
relatif à la valeur du point pour le calcul de la prime d’ancienneté  

à compter du 1er mai 2024  
(Eure)

NOR : ASET2450858M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UIMM Eure,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT métallurgie Eure ;

FO métallurgie Eure ;

CFE-CGC métallurgie Haute-Normandie,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les organisations syndicales représentatives dans le champ de la CPTN de l’Eure et l’union 
des industries et métiers de la métallurgie de l’Eure se sont réunies le 19 juillet 2024 pour par-
tager une analyse de la situation économique et sociale au niveau national, régional et départe-
mental, afin de leur permettre de négocier la valeur du point pour le calcul de la prime d’ancien-
neté, conformément à l’article 142 de la convention collective nationale de la métallurgie du 
7 février 2022, modifiée.

Article 1er  |  Champ d’application de l’accord

Le présent accord est conclu dans le champ d’application professionnel défini par l’article 2.1 
de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022, modifiée. Il s’applique 
aux entreprises visées par celle-ci.

Sont concernés les salariés visés à l’article 142 de la convention collective nationale de la 
métallurgie du 7 février 2022, modifiée.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI
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Le champ d’application géographique du présent accord correspond au champ d’application 
géographique de compétence de la CPTN de l’Eure, tel que défini par l’article 21 et l’annexe 8.1 
de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

Article 2  |  Détermination de la valeur du point
Conformément à l’article  142 de la convention collective nationale de la métallurgie du 

7 février 2022, modifiée, la valeur de point pour le calcul de la prime d’ancienneté est fixée à 
5,86 €.

La valeur du point négociée ci-dessus est applicable à compter du 1er mai 2024.

Article 3  |  Entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 

contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 4  |  Suivi de l’accord
Conformément à l’article  33 de la convention collective nationale de la métallurgie du 

7 février 2022, modifiée, le suivi du présent accord est assuré par la CPTN de l’Eure.

Article 5  |  Durée de l’accord
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur le lendemain 

de son dépôt auprès des services centraux du ministre chargé du travail, conformément aux 
articles L. 2261-1 et D. 2231-3 du code du travail.

Article 6  |  Notification, dépôt et extension
Le présent accord sera notifié à chaque organisation syndicale représentative dans les condi-

tions prévues à l’article L. 2231-5 du code du travail et déposé dans les conditions prévues à 
l’article L. 2231-6 du code du travail.

Les parties signataires sont convenues de demander l’extension du présent accord en applica-
tion des articles L. 2261-24 et suivants du code du travail.

Fait au Vieil-Évreux, le 25 septembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Accord professionnel

�SOCIÉTÉS D'ASSURANCES  
(Régime professionnel de prévoyance du personnel)

Accord du 14 octobre 2024 
à l’accord du 24 juin 2013  

relatif au régime professionnel de prévoyance  
(dispositif professionnel de fonds de pension)

NOR : ASET2450851M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FFA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFTC CSFV ;
CFDT banques assurances ;
UNSA banques assurances ;
CFE-CGC assurance,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Il est conclu le présent avenant au protocole d’accord du 24 juin 2013 relatif au fonds de pen-
sion et à ses avenants du 25 novembre 2013, 12 mai 2014, et 15 juin 2015, afin de mettre le 
fonds de pension en cohérence avec les dispositions applicables aux plans d’épargne de retraite 
obligatoire mentionnées aux articles L 224-13 et suivants du code monétaire et financier.

Afin de faciliter la lecture du protocole, le présent avenant établit sa rédaction consolidée.

Préambule

L’accord du 17 juillet 1996, réalisant la mise en œuvre de l’accord du 2 février 1995, a institué le 
fonds de pension professionnel caractérisant un régime de retraite supplémentaire à cotisations 
définies.

Cet accord du 17 juillet 1996 a fait l’objet des avenants suivants :
– avenant du 8 septembre 1997 reportant l’échéance à laquelle les entreprises de la profession 

avaient la possibilité de conclure un accord dérogatoire ;
– avenant du 17 juillet 1998 organisant la méthodologie de mise en place du traité de coassu-

rance conclu entre la FFSA et le GEMA d’une part, le BCAC d’autre part, ce contrat étaient 
en dernier lieu finalisé en date du 27 janvier 2003 ;

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI
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– avenant du 18 juin 2008 adaptant certaines dispositions de l’accord initial afin de tenir compte 
des évolutions de la réglementation.

L’accord a été complété par un protocole d’accord du 14 janvier 1999 dont l’objet était d’ouvrir 
le fonds de pension aux personnels producteurs salaries de base et échelons intermédiaires 
(salariés commerciaux de niveau I et de niveau II depuis le 1er juillet 2021).

Les évolutions législatives et réglementaires et l’évolution des marchés financiers ont conduit 
en 2013 les signataires à souhaiter adapter l’accord du 17 juillet 1996 et ses avenants. Afin de 
rétablir au texte une unité en favorisant la compréhension, il a été convenu que l’avenant repre-
nait l’intégralité du texte initial tel qu’adapté en application des précédents avenants susvisés et 
des mesures nouvelles.

Il est rappelé que les producteurs salariés de base et échelons intermédiaires, désormais les 
salariés commerciaux des sociétés d’assurances, ne bénéficient du fonds de pension qu’à effet 
du 1er janvier 1999 dans les conditions visées par l’article 4 du protocole du 14 janvier 1999.

La loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 et l’ordonnance n° 2019-766 du 24 juillet 2019 ont élaboré 
un nouveau cadre juridique pour l’épargne de retraite et notamment pour les régimes de retraite 
supplémentaire à cotisations définies, désormais appelés « plans d’épargne de retraite obliga-
toire » (PERO) régis par les articles L. 224-23 et suivants du code monétaire et financier.

La loi autorise le maintien du régime de retraite supplémentaire à cotisations définies, instauré 
avant le 1er octobre 2020 ; elle interdit en revanche aux entreprises d’adhérer au-delà du 30 sep-
tembre 2020 à de tels régimes.

Afin de permettre l’adhésion au fonds de pension des nouvelles entreprises, y compris lorsqu’il 
s’agit de filiales d’entreprises soumises au protocole du 24 juin 2013, tout en ne remettant pas 
en cause les caractéristiques techniques applicables à l’épargne constituée au titre du fonds 
de pension avant le 1er janvier 2025, il est décidé de faire évoluer le fonds de pension dans les 
conditions suivantes :

– l’épargne de retraite constituée au titre du fonds de pension à la date du 31 décembre 2024 
continue à être gérée, au-delà de cette date, conformément aux dispositions du traité de 
coassurance en vigueur à cette date, faisant l’objet de l’annexe I ou du contrat souscrit par 
l’entreprise, sans préjudice de l’exercice par tout bénéficiaire des droits individuels aux trans-
ferts prévus à l’article L. 224- 40 du code monétaire et financier ;

– l’épargne de retraite constituée au titre du fonds de pension à compter du 1er janvier 2025 
est gérée conformément aux dispositions du contrat de coassurance faisant l’objet de l’an-
nexe II ou du contrat souscrit par l’entreprise dès lors qu’il est conforme aux dispositions 
des articles L. 224-23 et suivants du code monétaire et financier.

I. �Dispositions générales

Article 1er

Un dispositif de fonds de pension fonctionnant selon le mécanisme de la capitalisation et des-
tiné à la constitution d’une retraite supplémentaire sous forme de rente viagère, en contrepartie 
de cotisations prédéfinies a été mis en place :

– à effet du 1er janvier 1996 pour tous les salariés répondant aux définitions des conventions 
collectives nationales de travail des 27 mai et 27 juillet 1992 et de l’accord du 3 mars 1993 
concernant les cadres de direction.

– à effet du 1er janvier 1999 pour tous les salariés répondant aux définitions des conventions 
collectives nationales des 29 mars 1972 et 13 novembre 1967 (personnels producteurs sala-
riés et échelons intermédiaires) et désormais de la convention collective nationale des com-
merciaux des sociétés d’assurances.
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À cet effet, les entreprises visées par les conventions collectives susvisées sont tenues de 
faire bénéficier leur personnel visé à l’article 2 du dispositif de retraite supplémentaire répon-
dant aux prescriptions du présent protocole.

Article 2
Sont bénéficiaires du fonds de pension tous les salariés, exerçant leurs activités profession-

nelles sur le territoire national (DROM-COM compris), ayant acquis une ancienneté de 1 année 
au sein d’une ou plusieurs entreprises visées à l’article 1er, au titre d’un ou de plusieurs contrats 
de travail successifs ou non[1].

Ont la qualité de salarié au sens du présent avenant les personnes affiliées au régime général 
de la sécurité sociale en application des articles L. 311-1 à L. 311-3 du code de la sécurité sociale, 
au titre d’un contrat de travail exercé au sein d’une entreprise concernée.

Article 3
Le présent protocole et le fonds de pension dont il définit les caractéristiques ont vocation à 

s’appliquer sans limitation de durée. Il prend effet au 1er janvier 2025.

Il se substitue, à cette date, aux dispositions de l’accord du 17 juillet 1996 et de tous proto-
coles et avenants le complétant antérieurs au présent avenant.

Article 4
Le présent protocole peut être révisé dans les conditions prévues par la loi.

Il peut être dénoncé par toute partie signataire conformément aux articles  L.  2261-11 et 
L. 2261-12 du code du travail.

La dénonciation doit être signifiée par son auteur aux autres signataires au plus tard le 30 sep-
tembre de chaque année pour prendre effet au 31 décembre suivant, date à laquelle débute la 
période de survie d’un an au maximum prévu par la loi.

La dénonciation du présent protocole a pour effet d'entraîner à la même date la fermeture du 
fonds de pension. Cette fermeture ne produit d’effet que pour l’avenir ; l’ensemble de l’épargne 
individuelle constituée à partir des cotisations versées jusqu’à la date d’effet de la fermeture 
reste acquise pour chaque salarié et continue à être gérée sauf transfert dans les conditions 
fixées par le contrat d’assurance ou le traité de coassurance visés à l’article 7 ci-après.

Les organisations signataires se réunissent obligatoirement dans les plus brefs délais suivant 
toutes modifications législatives ou réglementaires, notamment sociales ou fiscales, de nature 
à affecter les conditions socio-économiques ou organisationnelles du fonds de pensions.

Article 5
Les signataires s’engagent à effectuer sans délai les démarches nécessaires au dépôt légal du 

présent avenant. Il entrera en vigueur le 1er janvier 2025.

II. �Dispositions techniques

Article 6
Le fonds de pension constitue un régime collectif et obligatoire de retraite supplémentaire à 

cotisations définies.

[1]  L’affiliation prend effet au premier jour du mois qui suit la date anniversaire de l’entrée dans l’en-
treprise. Une fois acquise cette première affiliation, la réaffiliation est immédiate en cas de changement 
d’employeur.
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La cotisation à la charge des entreprises est fixée à 1 % des salaires bruts des personnels 
concernés. Les salaires qui servent d’assiette au calcul des cotisations sont les salaires bruts 
sur la base desquels sont calculées les cotisations au régime général de la sécurité sociale.

Chaque entreprise peut décider de majorer le taux de 1 % par le biais d’un acte juridique ins-
titué en application de l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale. Elle peut répartir la cotisa-
tion excédant le taux de 1 % entre l’entreprise et le salarié.

Article 7
Les cotisations visées à l’article 6 sont maintenues, dans les conditions en vigueur, au pro-

fit du salarié dont le contrat de travail est suspendu, pendant toute période de suspension du 
contrat de travail au titre de laquelle il perçoit :

– tout ou partie de son salaire ;
– des prestations prévues aux sections III et IV du titre II du présent règlement ;

Les cotisations sont calculées sur l’assiette correspondant au salaire ou indemnisation versé, 
y compris les indemnités journalières et rentes versées par la sécurité sociale.

Quelle que soit la cause de la suspension, le salarié a toujours la possibilité de réaliser des 
versements volontaires.

Article 8
Chaque salarié a la possibilité d’effectuer des versements volontaires complémentaires 

soit périodiques, soit exceptionnels, notamment dans le cadre et les limites prévues aux 
articles L. 3153-3 et, le cas échéant, L. 3334-8 du code du travail, ainsi que dans le cadre des 
dispositions de l’article L. 224-25 du code monétaire et financier. Chaque entreprise définit, en 
tant que de besoin, les modalités pratiques applicables à ces versements.

Les versements volontaires périodiques ne peuvent être d’un montant inférieur à 30 € par 
mois.

Les versements volontaires exceptionnels ne peuvent être d’un montant inférieur à 300 €.

Article 9
Que les cotisations soient versées au titre du traité de coassurance ou d’un contrat d’assu-

rance, l’engagement de l’entreprise est strictement limité à leur versement.

Sont définies par le traité de coassurance ou le contrat d’assurance et sont, à ce titre, oppo-
sables aux salariés sous réserve de la communication de la notice prévue par l’article 11, notam-
ment les dispositions relatives :

– à la gestion de l’épargne réalisée ;
– à la liquidation et au service des rentes ;
– aux éventuelles revalorisations ;
– aux conditions d’attribution d’éventuelles réversions sur décision du bénéficiaire, y compris 

au bénéfice de conjoint séparé ou divorcé non remarié dans les conditions de l’article L. 912-4 
du code de la sécurité sociale ;

– aux conditions et modalités de transfert individuel ou collectif des fonds.

9.1.  Épargne constituée au 31 décembre 2024

L’épargne de retraite constituée au 31 décembre 2024 à partir des cotisations et versements 
volontaires complémentaires est gérée conformément aux dispositions du traité de coassu-
rance I en vigueur à cette date (le traité de coassurance historique), faisant l’objet de l’annexe I 
ou du contrat d’assurance souscrit par l’entreprise.
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Aucune cotisation ni versement volontaire ne peut être affecté à un compte ouvert au titre du 
traité de coassurance I ou du contrat d’assurance souscrit par l’entreprise (s’il n’est pas adapté 
pour être mis en conformité aux dispositions des articles L. 224-23 et suivants du code moné-
taire et financier), au-delà du 31 décembre 2024.

Chaque assuré a la possibilité de réaliser le transfert de tout ou partie de son épargne dans les 
conditions légales et sous réserve de respecter celles du traité de coassurance I ou du contrat 
d’assurance.

L’épargne est liquidée, à compter de la liquidation de la pension de sécurité sociale ou de l’âge 
mentionné à l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale, sous forme d’une rente via-
gère calculée, versée et éventuellement revalorisée conformément aux dispositions du traité de 
coassurance I ou du contrat d’assurance souscrit par l’entreprise.

9.2.  Épargne constituée à partir du 1er janvier 2025

Les cotisations prévues à l’article 6 et les versements volontaires prévus à l’article 8 sont 
affectées aux comptes individuels ouverts au titre du traité de coassurance II, faisant l’objet de 
l’annexe II ou du contrat d’assurance souscrit par l’entreprise qui peut être le même contrat que 
celui mentionné à l’article 9.1 dès lors qu’il est conforme aux dispositions des articles L. 224-23 
et suivants du code monétaire et financier.

L’épargne correspondant aux cotisations prévues à l’article 6 est liquidée, à compter de la liqui-
dation de la pension de sécurité sociale ou de l’âge mentionné à l’article L. 161-17- 2 du code de 
la sécurité sociale, sous forme de rente viagère calculée, versée et éventuellement revalorisée 
conformément aux dispositions du traité de coassurance II ou du contrat d’assurance souscrit 
par l’entreprise ; l’épargne correspondant aux versements volontaires, y compris par transferts, 
est liquidée sous forme de rente dans les conditions indiquées ci-dessus ou en capital.

9.3.  Opposabilité du traité de coassurance/contrat d’assurance

Le contenu ainsi que toute modification du traité de coassurance ou du contrat d’assurance 
sont opposables de droit, aux salariés et le cas échéant aux retraités, à la condition qu’ils aient 
été préalablement portés à la connaissance des intéressés, notamment par la transmission 
d’une nouvelle notice.

9.4.  Liquidation anticipée

L’épargne affectée à un compte individuel ouvert au titre du traité de coassurance II ou d’un 
contrat conforme aux dispositions des articles L. 224- 23 et suivants du code monétaire et finan-
cier peut être liquidée avant l’échéance mentionnée à l’article 9.2 dans les cas prévus par la 
réglementation.

À la date d’effet du présent avenant ces cas sont ceux définis à l’article L. 224-4 I du code 
monétaire et financier :

« 1° Le décès du conjoint du titulaire ou de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ;

2° L’invalidité du titulaire, de ses enfants, de son conjoint ou de son partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité. Cette invalidité s’apprécie au sens des 2° et 3° de l’article L. 341-4 du code de 
la sécurité sociale ;

3°  La situation de surendettement du titulaire, au sens de l’article  L.  711-1 du code de la 
consommation ;

4° L’expiration des droits à l’assurance chômage du titulaire, ou le fait pour le titulaire d’un plan 
qui a exercé des fonctions d’administrateur, de membre du directoire ou de membre du conseil 
de surveillance et n’a pas liquidé sa pension dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse 
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de ne pas être titulaire d’un contrat de travail ou d’un mandat social depuis deux ans au moins à 
compter du non-renouvellement de son mandat social ou de sa révocation ;

5° La cessation d’activité non salariée du titulaire à la suite d’un jugement de liquidation judi-
ciaire en application du titre  IV du livre VI du code de commerce ou toute situation justifiant 
ce retrait ou ce rachat selon le président du tribunal de commerce auprès duquel est instituée 
une procédure de conciliation mentionnée à l’article L. 611-4 du même code, qui en effectue la 
demande avec l’accord du titulaire ;

6° L’affectation des sommes épargnées à l’acquisition de la résidence principale. Les droits cor-
respondants aux sommes mentionnées au 3° de l’article L. 224-2 du présent code ne peuvent 
être liquidés ou rachetés pour ce motif ».

Toute évolution de cette liste sera opposable aux bénéficiaires.

Les liquidations anticipées sont réalisées selon les modalités prévues par la réglementation et 
le contrat d’assurance.

9.5.  Rachat de rentes

Dans le cadre strict défini par la règlementation (à la date de signature du présent avenant, 
les articles A. 160-2 à 4 du code des assurances), les coassureurs ou l’assureur de l’entreprise 
peuvent, sous réserve de l’accord de l’intéressé, procéder au rachat des rentes du montant 
(y compris les éventuelles majorations légales) inférieur au seuil prévu par ladite règlementation 
(à la date de signature de l’avenant, 110 € pour une rente mensuelle).

Article 10
Le salarié quittant son entreprise avant la liquidation de sa rente a la possibilité de demander 

le transfert de l’épargne constituée dans les conditions légales. Le transfert est réalisé dans les 
conditions fixées par le traité de coassurance ou le contrat d’assurance souscrit par l’entreprise.

L’arrêt de l’activité professionnelle ou sa poursuite dans une entreprises non couverte par le 
présent avenant ne compromet en aucun cas l’épargne constituée jusqu’à la date de la cessa-
tion du contrat de travail. Sauf transfert réalisé dans les conditions précisées au 1er alinéa, cette 
épargne continue à être gérée conformément au traité de coassurance ou contrat d’assurance 
au compte duquel elle est affectée.

Article 11
L’assureur est tenu de remettre à chaque salarié sous la responsabilité de l’employeur la notice 

(actualisée) du traité de coassurance ou contrat d’assurance, ainsi que chaque année le relevé 
des droit constitués au cours de l’année précédente.

Article 12
Un comité de surveillance est réuni trimestriellement.

Il exerce un rôle de veille et de contrôle de fonctionnement des traités de coassurance. Il est 
composé de représentants des organisations d’employeurs et des organisations syndicales 
signataires du présent accord.

Le comité est constitué de trois représentants des organisations syndicales signataires par 
fédération syndicale et d’un nombre égal de représentants d’employeurs.

Les représentants des organisations syndicales de salariés sont désignés par leurs organisa-
tions respectives et les représentants des employeurs sont désignés par la fédération française 
de l’assurance. Le comité de surveillance exerce sa mission au titre des deux traités de coassu-
rance I et II.
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Le comité de surveillance a pour missions :
– d’être destinataire de toutes les informations techniques et financières relatives aux traités 

de coassurance ;
– d’émettre, chaque année, un avis sur l’éventuel taux de revalorisation susceptible d’être 

appliqué aux rentes liquidées en application des traités de coassurance ;
– de surveiller les opérations réalisées au titre des traités de coassurance ;
– de proposer aux signataires du présent accord l’habilitation des organismes assureurs pour 

participer à la coassurance du régime ;
– de faire toute suggestion visant à améliorer le fonctionnement du fonds de pension.

Article 13
La commission paritaire professionnelle de négociation et d’interprétation (CPPNI) se réunit 

annuellement pour examiner les conditions d’atteinte des objectifs de rendement du fonds de 
pension.

Article 14
Les annexes I et II sont jointes au présent accord.

Fait à Paris, le 14 octobre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Annexe

�Contrat d’assurance du fonds de pension

Réservé au personnel des sociétés d’assurance

Entre en vigueur le 1er janvier 2023.

Entre les soussignés :

D’une part,

La Fédération française de l’assurance, syndicat professionnel représentant les entreprises 
d’assurance adhérentes, constitué conformément au livre premier de la deuxième partie légis-
lative du code du travail, dont le siège est situé 26, boulevard Haussmann, 75009 Paris, inscrit 
au répertoire SIRENE sous le numéro 784 409 013 et dont le numéro SIRET est 784 409 013 
00058. La Fédération française de l’assurance a pour nom d’usage France assureurs,

ci-après désignée le « Souscripteur ».

Et d’autre part,

Les sociétés d’assurances dont la liste figure en annexe, valablement représentées par le 
BCAC, groupement d’intérêt économique, régi par les articles L. 251-1 et suivants du code de 
commerce, et dont le siège social se situe au 4, place des saisons, 92400, Courbevoie,

ci-après désigné « l’Assureur »,

il est convenu ce qui suit :

Préambule

Des accords paritaires, dont l’origine remonte à 1995, ont créé un dispositif professionnel de 
fonds de pension fonctionnant selon le mécanisme de la capitalisation et destiné à la constitu-
tion d’une retraite supplémentaire sous forme de rente viagère.

Ce dispositif prévoit notamment la mise en place d’un fonds organisé et géré au niveau profes-
sionnel qui prend la forme d’un contrat d’assurance de groupe :

– à effet du 1er janvier 1996 pour tous les salariés répondant aux définitions des conventions 
collectives nationales de travail des 27 mai et 27 juillet 1992 et de l’accord du 3 mars 1993 
concernant les cadres de direction ;

– à effet du 1er janvier 1999 pour tous les salariés répondant aux définitions des conventions 
collectives nationales des 27 mars 1972 et 13 novembre 1967 (personnels producteurs sala-
riés de base et échelons intermédiaires).

La gestion de ce fonds a été confiée au bureau commun d’assurances collectives (BCAC), 
mandataire des entreprises d’assurances coassurant le contrat d’assurance.

Titre Ier  Dispositions générales

Article 1er  |  Objet
Le fonds de pension est un régime collectif et obligatoire de retraite supplémentaire à cotisa-

tions définies.
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Ce régime de retraite supplémentaire a pour objet de permettre aux entreprises visées par les 
conventions collectives susvisées de constituer au profit de l’ensemble de leurs salariés une 
retraite supplémentaire par capitalisation sous forme d’une rente viagère, en contrepartie de 
cotisations prédéfinies.

Le présent contrat, régi par le code des assurances, définit les règles et modalités de fonction-
nement du fonds de pension organisé et géré dans le cadre professionnel.

Article 2  |  Entreprises adhérentes
Le dispositif du fonds de pension a été mis en place pour les salariés des entreprises entrant 

dans le champ d’application des conventions collectives suivantes :
– les conventions collectives nationales des 27 mai et 27 juillet 1992 et l’accord du 3 mars 1993 

concernant les cadres de direction des sociétés d’assurances ;
– les conventions collectives nationales des 27 mars 1972 et 13 novembre 1967 (personnels 

producteurs salariés de base et échelons intermédiaires).

Par conséquent, les entreprises entrant dans le champ d’application des conventions collec-
tives susvisées, sont tenues de faire bénéficier leur personnel visé à l’article 5, du dispositif de 
retraite supplémentaire fonds de pension.

Peuvent également adhérer au contrat, les entreprises ou organismes qui, sans être tenus par 
ledit accord, relèvent du champ du code des assurances.

Article 3  |  Prise d’effet.  Durée.  Résiliation du contrat
Le contrat prend effet à la date de signature et se substitue dans toutes ses dispositions au 

précédent contrat conclu entre les parties ayant le même objet. Il est souscrit pour une période 
se terminant le 31 décembre de l’année en cours.

Il se renouvelle ensuite par tacite reconduction, à chaque échéance sauf résiliation par l’une 
ou l’autre des parties effectuées par lettre recommandée et moyennant le respect d’un délai de 
préavis de deux (2) mois.

La résiliation doit être adressée à l’Assureur, au plus tard le 30 octobre de l’année en cours, le 
cachet de la poste faisant foi.

En outre, la dénonciation du protocole fonds de pension du 24 juin 2013 entraîne de plein droit 
et automatiquement la résiliation du contrat à effet du 1er janvier de l’année qui suit.

La résiliation du présent contrat a pour effet d’entraîner à la même date la fermeture du fonds 
de pension. Cette fermeture ne produit d’effet que pour l’avenir ; l’ensemble de l’épargne indi-
viduelle constituée à partir des cotisations versées jusqu’à la date d’effet de la fermeture reste 
acquise pour chaque salarié et continue à être gérée sauf transfert dans les conditions fixées à 
l’article 8 du contrat.

Article 4  |  Obligations des entreprises adhérentes
L’entreprise adhérente s’engage à :
– affilier tout leur personnel concerné qui bénéficie de la couverture prévue par le présent 

contrat ;
– déclarer à l’Assureur tout assuré dont le contrat de travail est suspendu et qui ne pourrait 

bénéficier du maintien de son affiliation au présent contrat ;
– répondre exactement aux questions de l’Assureur relatives à la catégorie de personnel 

qu’elle envisage de garantir, et transmettre toutes données individuelles sur les assurés 
nécessaires au fonctionnement et à la gestion du contrat ;

– transmettre au personnel affilié les informations visées à l’article 7 qui lui sont destinées ;
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– fournir les données techniques, administratives et notamment les déclarations de rémunéra-
tion, servant au calcul et à la vérification des cotisations ;

– fournir à l’Assureur, au début de chaque mois, les informations nécessaires au calcul et à la 
vérification des cotisations du mois écoulé, ainsi que les éléments d’identification des assu-
rés entrés dans l’entreprise ou l’ayant quittée au cours de ce mois ;

– verser à l’Assureur les cotisations aux échéances fixées ;
– adresser à l’Assureur, au début de chaque année civile, les informations nécessaires aux 

régularisations éventuelles de cotisations de l’année écoulée.

À défaut du paiement de la prime, ou d’une fraction de la prime, dans les dix (10) jours de son 
échéance, et indépendamment du droit pour l’Assureur de poursuivre l’exécution du contrat en 
justice, le contrat pourra être suspendu trente (30) jours après l’envoi d’une mise en demeure.

L’Assureur pourra résilier le contrat dix jours après l’expiration du délai de trente (30) jours 
précédemment mentionné. Cette résiliation ne produit d’effet que pour l’avenir, l’ensemble de 
l’épargne individuelle constituée à partir des cotisations versées jusqu’à la date d’effet de la fer-
meture reste acquise pour chaque salarié et continue à être gérée sauf transfert dans les condi-
tions fixées à l’article 9 du présent contrat.

Article 5  |  Les assurés
Sont obligatoirement assurés l’ensemble du personnel (ci-après désignés « les assurés ») des 

entreprises adhérentes, dès lors qu’ils ont acquis une ancienneté d’une année au sein d’une ou 
plusieurs entreprises visées à l’article 2 du présent contrat, au titre d’un ou plusieurs contrats de 
travail successifs ou non.

Ont la qualité de salarié, les personnes affiliées au régime général de la sécurité sociale en 
application des articles L. 311-1 à L. 311-3 du code de la sécurité sociale, au titre d’un contrat de 
travail exercé au sein d’une entreprise concernée.

Article 6  |  Affiliation des assurés
L’affiliation de l’assuré prend effet au premier jour du mois qui suit la date anniversaire de 

l’entrée dans l’entreprise, soit le premier jour du mois au cours duquel la condition d’ancienneté 
est remplie.

Une fois que la première affiliation est acquise, la réaffiliation est immédiate en cas de change-
ment d’employeur adhérent au fonds de pension.

Article 7  |  Information des assurés et des entreprises
L’entreprise est tenue de remettre à l’assuré une notice d’information établie par l’Assureur qui 

définit les garanties et leurs modalités d’entrée en vigueur, ainsi que les formalités à accomplir 
en cas de demande de prestations.

L’Assureur s’engage à établir, à l’intention de l’ensemble des assurés, un relevé de compte 
individuel annuel.

Par ailleurs, l’Assureur fournit annuellement aux entreprises ainsi qu’aux assurés en activité et 
retraités une information sur les résultats de sa gestion et sur les décisions prises en matière de 
revalorisation des rentes.

Article 8  |  Transférabilité des droits
Les droits sont définitivement acquis au participant, y compris si ce dernier quitte une entre-

prise adhérente avant la liquidation de sa rente.
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�Possibilité pour l’assuré de conserver son compte individuel

L’assuré peut conserver son compte individuel dans le cadre du contrat, même s’il n’est plus 
alimenté de cotisations nouvelles.

Lorsqu’un assuré quitte l’entreprise avant d’avoir fait liquider ses droits, l’Assureur lui adresse 
dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle les cotisations ne sont plus versées, 
une note d’information sur ses droits, en mentionnant notamment les modalités et conditions 
selon lesquelles il en obtiendra la liquidation, et les conditions et délais de leur transfert à un 
autre assureur.

�Transfert du compte individuel suite à un licenciement ou une démission

L’assuré qui quitte l’entreprise adhérente pourra transférer son compte individuel (épargne 
constituée des provisions mathématiques de son compte) dans un plan épargne retraite 
conforme à la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des 
entreprises (loi PACTE).

Toutefois si l’assuré quitte l’entreprise adhérente pour exercer un nouveau contrat de travail au 
sein d’une autre entreprise adhérente au fonds de pension, il est tenu de maintenir son adhé-
sion au régime de retraite supplémentaire obligatoire fonds de pension.

La demande de transfert s’effectue par lettre recommandée avec accusé de réception. 
La valeur de transfert dont le montant est égal à la valeur du compte individuel de retraite le der-
nier jour du mois précédant la date de réception de la demande, est notifiée à l’intéressé ainsi 
qu’à l’entreprise d’assurance du contrat d’accueil dans un délai de trois mois à compter de la 
date de la demande. Cette notification est accompagnée de l’indication des délais et modalités 
selon lesquelles l’intéressé peut renoncer au transfert.

L’intéressé dispose d’un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la valeur 
de transfert pour renoncer au transfert.

Le transfert est réalisé sans valeur de réduction et sans frais, au plus tard deux mois après 
présentation de la demande de transfert, laquelle doit indiquer clairement les références du 
contrat au titre duquel doit être réalisé le transfert. L’Assureur vérifie que le contrat correspond à 
un contrat susceptible de recevoir le transfert.

�Transfert collectif en cas de résiliation du contrat

L’entreprise qui cesse d’adhérer au contrat peut demander le transfert collectif, vers un plan 
épargne retraite conforme à la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la trans-
formation des entreprises (loi PACTE), de l’ensemble des provisions mathématiques correspon-
dant aux comptes individuels de ses salariés.

Dans ce cas, si le portefeuille représentatif de ces provisions se trouve en moins-value latente, 
le montant transféré est affecté d’un coefficient de moins-value égal au rapport entre la valeur 
de marché et la valeur comptable de l’actif à la date considérée. En outre, l’entreprise sera tenue 
d’acquitter les frais afférents au coût de ce transfert. Le transfert ne concerne pas les provisions 
mathématiques correspondant aux rentes liquidées ou aux comptes individuels des assurés 
qui, à la date du transfert, ne sont plus salariés de l’entreprise, sauf accord express de chaque 
intéressé.
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Titre II  Cotisations

Article 9  |  Assiette et taux des cotisations
Le taux des cotisations, entièrement à la charge des entreprises, est fixé à 1 % des salaires 

bruts. Elles font l’objet d’un précompte par l’employeur sur le bulletin de paie.

Chaque entreprise peut décider de majorer ce taux de 1 % par le biais d’un acte juridique insti-
tué en application de l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale.

Les salaires qui servent d’assiette au calcul des cotisations sont les salaires bruts sur la base 
desquels sont calculées les cotisations au régime général de la sécurité sociale. Ces salaires ne 
sont pas plafonnés.

Article 10  |  Versement des cotisations
Les entreprises adhérentes au présent contrat sont tenues de régler mensuellement les coti-

sations à l’Assureur, au début de chaque mois pour le mois écoulé.

Les cotisations sont dues dans tous les cas où malgré l’absence du salarié, celui-ci bénéficie :
– soit d’un maintien, total ou partiel, de salaire ;
– soit d’indemnités journalières complémentaires financées au moins pour partie par l’em-

ployeur.

Article 11  |  Affectation des cotisations
Les cotisations nettes de chargements et de taxes réglées pour le compte de chaque assuré 

sont affectées à un compte individuel ouvert au nom du salarié.

Article 12  |  Versements complémentaires

�Versement volontaires complémentaires par l’assuré

Les salariés assurés en activité ont la possibilité d’effectuer des versements volontaires com-
plémentaires, soit périodiques, soit exceptionnels.

Cette possibilité est également ouverte aux anciens salariés, sous réserve du respect des dis-
positions de l’article D. 132-9 du code des assurances.

 ■ Par l’intermédiaire de l’entreprise adhérente et en présence d’un compte épargne temps :

L’article L. 3153-3 alinéas 2 et 3 du code du travail énonce que lorsque la convention ou l’ac-
cord collectif de travail prévoit que tout ou partie des droits affectés sur le compte épargne-
temps sont utilisés pour réaliser des versements sur un ou plusieurs plans d’épargne collectifs 
pour la retraite, ceux qui ne sont pas issus d’un abondement de l’employeur bénéficient dans la 
limite d’un plafond de dix jours par an, de l’exonération prévue à l’article L. 242-4-3 du code de la 
sécurité sociale.

Ce texte n’est pas d’application directe. L’accord collectif d’entreprise relatif au compte 
épargne-temps doit prévoir initialement la possibilité de ces versements. Les montants versés 
dans ce cadre devront figurer dans la déclaration nominative de salaires que l’employeur établira 
pour le mois concernant l’opération, et les primes s’ajouteront aux cotisations mensuelles.

 ■ Par l’intermédiaire de l’entreprise adhérente et en l’absence de compte épargne-temps :

L’article L. 333-8 alinéa 2 du code du travail énonce qu’en l’absence de compte épargne-temps 
dans l’entreprise, le salarié peut, dans la limite de dix jours par an, verser les sommes correspon-
dant à des jours de repos non pris sur le plan d’épargne collectif pour la retraite ou faire contri-
buer ces sommes au financement de prestations de retraite qui revêtent un caractère collectif 
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et obligatoire déterminé dans le cadre d’une des procédures mentionnées à l’article L. 911-1 du 
code de la sécurité sociale. Le congé annuel ne peut être affecté à l’un de ces dispositifs que 
pour sa durée excédant 24 jours ouvrables. Les sommes ainsi épargnées bénéficient de l’exoné-
ration prévue à l’article L. 242-4-3 du même code.

Cet article, issu de la loi portant réforme des retraites du 9 novembre 2010, est d’application 
directe. Les salariés souhaitant verser lesdites sommes pourront donc le faire sans que l’entre-
prise ait à envisager préalablement la possibilité de ces versements par convention ou accord 
collectif. Les montants versés dans ce cadre devront figurer dans la déclaration nominative de 
salaires que l’employeur établira pour le mois concernant l’opération, et les primes s’ajouteront 
aux cotisations mensuelles citées à l’article 9 du présent contrat.

 ■ Par l’intermédiaire direct de l’Assureur :

Les salariés et les anciens salariés ont la possibilité d’effectuer des versements volontaire-
ment et individuellement au fonds de pension à titre privé, en dehors du cadre de l’entreprise. 
Un formulaire de demande de versement individuel complémentaire, disponible sur le site inter-
net du gestionnaire ou sur demande à l’Assureur, permet à l’assuré en activité d’alimenter libre-
ment son compte épargne :

– à titre exceptionnel, par chèque d’un minimum de 300 € frais inclus, libellé à l’ordre du BCAC 
fonds de pension ;

– par prélèvement mensuel d’un minimum de 30 € frais inclus après avoir complété et signé 
un mandat SEPA. Le salarié ou l’ancien salarié peut à tout moment augmenter ou diminuer 
le montant de ses versements périodiques ou encore suspendre le service de prélèvement, 
en utilisant la dernière rubrique du formulaire.

Les supports d’investissement pour les versements volontaires individuels sont identiques à 
ceux sur lesquels l’employeur investit ses cotisations obligatoires. Toute modification portant 
sur les supports financiers prend effet au 1er janvier de l’année qui suit la demande (sous réserve 
qu’elle ait été adressée avant le 1er décembre précédent) et concerne tout type de versements 
(obligatoires et volontaires). Pour les anciens salariés, le support d’investissement sera le der-
nier support en vigueur à la date de fin du contrat de travail.

Titre III  Prestations

Chapitre Ier  Constitution de la retraite

Article 13  |  Principes généraux de constitution
La phase de constitution de la retraite est celle qui précède la mise en service de celle-ci, sous 

forme d’une rente selon les modalités prévues au chapitre II présent contrat.

La constitution des droits à retraite s’effectue, sauf choix différent de l’assuré, selon le mode 
de la rente viagère différée conformément aux modalités déterminées à l’article 14 du présent 
contrat.

En effet, l’assuré a la faculté, s’il le désire, d’opter pour le mode «  compte de retraite en 
euros » ou le mode « compte de retraite en unités de compte » conformément aux modalités 
déterminées aux sections  I et II du présent contrat. Dans ce cas, l’assuré doit exprimer son 
choix par écrit au moment de son affiliation, par lettre recommandée avec avis de réception.

Ce choix est modifiable chaque année à effet du 1er janvier qui suit et concerne l’ensemble des 
cotisations prévues au titre II du présent contrat. La modification ne s’applique qu’aux cotisa-
tions versées à partir de ce 1er janvier et sous réserve qu’elle ait été communiquée à l’Assureur 
avant le 1er décembre précédent.
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Le  choix et ses éventuelles modifications sont transmis à l’Assureur sous forme de lettre 
recommandée avec avis de réception. À défaut de modification, le mode de constitution précé-
demment en vigueur est reconduit automatiquement.

Section I  Rente viagère différée

Article 14  |  Constitution de la retraite sous le mode « rente viagère différée »
Les cotisations affectées au compte individuel du salarié, nettes de taxes et de chargements 

pour frais de gestion, sont traduites immédiatement en éléments de rente viagère future, ser-
vie à 65 ans et non réversible, générant ainsi, au fur et à mesure de leur versement, des droits 
exprimés en euros.

La conversion en élément de rente viagère différée des cotisations nettes de taxes et de char-
gements pour frais de gestion tient compte :

– de l’âge du salarié à la date d’affectation des cotisations ;
– de la table de mortalité réglementaire en vigueur à la date d’affectation des cotisations ;
– d’un taux technique net de chargement nul ;
– d’un prélèvement pour frais de gestion des rentes fixé à l’article 33 du présent contrat.

L’Assureur garantit au début de chaque exercice un taux minimum de revalorisation pour l’exer-
cice civil conformément aux articles A. 132-2 et A. 132-3 du code des assurances.

Si un compte est clôturé en cours d’année, la somme des éléments de rentes inscrits sur ce 
compte sera augmentée par le jeu des intérêts acquis depuis le 1er janvier au pro rata temporis 
de la durée d’investissement. Ces intérêts sont calculés sur la base de ce taux minimum garanti.

Au cours de cette phase de constitution de la retraite, la somme des éléments de rente ins-
crits au compte de chaque assuré sera augmentée, chaque année, par le jeu de la participation 
aux excédents telle qu’elle a été fixée pour l’exercice en application de l’article 22 du contrat et 
déterminée par les comptes annuels de résultat et par le compte administratif.

14.1.  Rente viagère différée.  Compte annuel de résultats

L’Assureur établit chaque année un compte de résultats de la gestion de l’ensemble des élé-
ments de rentes viagères en cours de constitution pour la totalité des assurés concernés.

À cet effet sont portés respectivement :

 ■ Au crédit :
– les provisions mathématiques des rentes viagères différées en cours de constitution au 

31 décembre précédent ;
– les cotisations de l’exercice qui s’achève, nettes de taxes ;
– les transferts provenant d’un dispositif d’épargne retraite ;
– les produits financiers de l’exercice qui s’achève, au taux de placement brut de l’Assureur, 

après dotation et prélèvement aux provisions légales ;
– les capitaux constitutifs nécessaires à la revalorisation des éléments de rente viagère diffé-

rée de l’exercice précédent affectés au 1er janvier de l’exercice qui s’achève.

 ■ Au débit :
– les provisions mathématiques des rentes viagères différées en cours de constitution au 

31 décembre de l’exercice qui s’achève ;
– les capitaux constitutifs des rentes mises en service pendant l’exercice qui s’achève ;
– les capitaux en cas de décès, invalidité, chômage, passage à la retraite de faible montant, 

versés pendant l’exercice qui s’achève ;
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– les transferts vers un dispositif d’épargne retraite ;
– les chargements sur cotisations et sur provisions mathématiques ;
– le report éventuel du solde débiteur de l’exercice précédent.

Lorsque le solde de ce compte est créditeur, l’Assureur reçoit 10 % de ce solde lui-même aug-
menté des intérêts du taux technique net, cette participation ne pouvant en aucun cas excéder 
le montant du solde lui-même. Il affecte le reliquat éventuel du solde, net de ce prélèvement, au 
compte de revalorisation à titre de participation aux excédents.

Section II  Compte de retraite en euros

Article 15  |  Constitution de la retraite sous le mode « compte de retraite en euros »

Les cotisations affectées au compte individuel de l’assuré, nettes de taxes et de chargements 
pour frais de gestion, sont capitalisées au taux technique net de chargement nul à effet du 
premier jour de la quinzaine qui suit la date de leur encaissement par l’Assureur. Elles viennent 
augmenter les provisions mathématiques du compte individuel de l’assuré.

L’Assureur garantit au début de chaque exercice un taux minimum de revalorisation pour l’exer-
cice civil conformément aux articles A. 132-2 et A. 132-3 du code des assurances.

Si un compte est clôturé en cours d’année, les provisions mathématiques inscrites au compte 
de chaque assuré seront augmentées par le jeu des intérêts acquis depuis le 1er janvier au pro-
rata temporis de la durée d’investissement. Ces intérêts sont calculés sur la base de ce taux 
minimum garanti.

Au cours de cette phase de constitution de la retraite, les provisions mathématiques inscrites 
au compte de chaque assuré seront augmentées, chaque année, par le jeu de la participation 
aux excédents telle qu’elle a été fixée pour l’exercice en application de l’article 22 du présent 
contrat et déterminée par les comptes annuels de résultats et par le compte administratif.

L’Assureur établit chaque année un compte de résultats pour la totalité des participants 
concernés.

Article 15.1  |  Compte annuel de résultat

À cet effet sont portés respectivement :

 ■ Au crédit :
– les provisions mathématiques au 31 décembre précédent ;
– le montant correspondant à la revalorisation des provisions mathématiques de l’exercice 

précédent affectée au 1er janvier de l’exercice qui s’achève ;
– les cotisations de l’exercice qui s’achève, nettes de taxes ;
– les transferts provenant d’un dispositif d’épargne retraite ;
– les produits financiers de l’exercice qui s’achève, au taux de placement brut de l’Assureur, 

après dotation et prélèvement aux provisions légales.

 ■ Au débit :
– les provisions mathématiques au 31 décembre de l’exercice qui s’achève ;
– les capitaux constitutifs des rentes mises en service pendant l’exercice qui s’achève ;
– les capitaux en cas de décès, invalidité, chômage, passage à la retraite de faible montant, 

versés pendant l’exercice qui s’achève ;
– les transferts vers un dispositif d’épargne retraite ;
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– les chargements sur prime et sur provisions mathématiques ;

– le report éventuel du solde débiteur de l’exercice précédent.

Lorsque le solde de ce compte est créditeur, l’Assureur reçoit 10 % de ce solde lui-même aug-
menté des intérêts du taux technique net, cette participation ne pouvant en aucun cas excéder 
le montant du solde lui-même. Il affecte le reliquat éventuel du solde, net de ce prélèvement, au 
compte de revalorisation à titre de participation aux excédents.

Section III  Compte de retraite en unités de compte

Article 16  |  Constitution de la retraite sous le mode « compte de retraite en unités de 
compte »

Les cotisations affectées au compte individuel du salarié, nettes de taxes et de chargements 
pour frais de gestion, sont consacrées à l’achat d’unités de compte en nombre égal au rapport 
entre ces cotisations nettes et la valeur liquidative de l’unité de compte à la date de valeur de 
l’opération. La date de valeur liquidative est établie chaque lundi de la semaine qui suit l’encais-
sement de la cotisation par l’Assureur (ou si ce jour n’est pas un jour de bourse ou est un jour 
férié légal, on retient le jour ouvré précédent).

L’Assureur prélève chaque année, par la vente d’unités de compte, un montant égal au charge-
ment sur provisions mathématiques tel que prévu à l’article 33 du présent contrat.

La valeur liquidative de chaque unité de compte est fixée à la date d’effet du contrat. Elle suit 
quotidiennement l’évolution de la valeur liquidative des organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières (OPC) qui la composent.

Le montant en euros inscrit au compte individuel de chaque assuré est déterminé par la multi-
plication du nombre d’unités de compte qui y sont inscrites par la valeur liquidative de l’unité de 
compte à la date considérée.

Les assurés âgés d’au moins 55 ans peuvent demander la conversion en euros des droits 
exprimés en unités de compte. S’ils le font, à compter de la date de conversion, les nouveaux 
versements de cotisations sont affectés selon le mode compte de retraite en euros décrit ci-des-
sus. Cette possibilité de conversion est rappelée par l’Assureur aux assurés lorsqu’ils atteignent 
l’âge de 55 ans.

Ce mode particulier de constitution de la retraite fait l’objet d’une information financière spéci-
fique, remise aux assurés et relative, notamment, à l’évolution de la composition des OPC et de 
la valeur de la part de l’OPC servant de support.

Les demandes de conversion doivent obligatoirement parvenir à l’Assureur (par mail, fiche 
de contact ou courrier adressé par voie postale) avant le mercredi midi, afin que la conversion 
puisse être réalisée le lundi suivant au cours du marché. En revanche, toute demande reçue par 
l’Assureur postérieurement au mercredi midi ne pourra être prise en compte qu’en utilisant la 
valeur liquidative du lundi en quinze.

De même, en cas d’achat en cours au jour de la demande (suite à cotisation récente) la conver-
sion sera réalisée à la valeur du lundi en quinze.

Article 17  |  Compte de retraite en unités de compte – information des assurés

Le descriptif des OPC est à disposition des assurés via le site de l’organisme Prevaal finance 
qui les gère : https://www.prevaalfinance.fr.
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Chapitre II  Montant et revalorisation de la retraite

Article 18  |  Montant de la retraite
Selon le mode de constitution retenu par l’assuré le montant initial de sa retraite à la date de 

mise en service est obtenu comme suit :

�Concernant la rente viagère différée

Le montant initial de la retraite acquise est égal au cumul des éléments de rente constitués 
année après année sur le compte individuel de l’assuré.

Ce montant est affecté, s’il y a lieu, d’un coefficient déterminé en fonction de l’âge du salarié 
au moment de la liquidation de la retraite.

Il s’agit :
– d’un coefficient d’abattement pour anticipation en cas de liquidation avant 65 ans ;
– ou d’un coefficient de majoration pour prorogation en cas de liquidation après 65 ans ;
– ou d’un coefficient d’abattement pour réversion au profit des bénéficiaires.

Les coefficients d’anticipation, de prorogation et de réversion sont fixés de façon à assurer la 
neutralité actuarielle, sur la base de la table en vigueur à la date de liquidation, et seront révisés 
en fonction de l’évolution de celle-ci.

�Concernant le compte de retraite en euros ou en unités de compte

Le montant individuel de la retraite acquise résulte de la conversion en rente viagère immé-
diate du montant du compte individuel de retraite du salarié, en fonction de son âge, de la table 
de mortalité en vigueur à la date de liquidation, du taux technique égal à 0 % net de chargement 
et, s’il y a réversion, en fonction du taux de réversion retenu, de l’âge du salarié et des bénéfi-
ciaires, à la date de liquidation.

Au cours de cette phase de liquidation de la retraite, les provisions mathématiques inscrites 
au compte de chaque assuré seront augmentées, chaque année, par le jeu de la participation 
aux excédents telle qu’elle a été fixée pour l’exercice en application de l’article 22 du contrat et 
déterminée par les comptes annuels de résultat et par le compte administratif.

L’Assureur garantit au début de chaque exercice un taux minimum de revalorisation pour l’exer-
cice civil conformément aux articles A. 132-2 et A. 132-3 du code des assurances.

Article 19  |  Détermination de l’âge intervenant dans le calcul des rentes
L’âge pris en considération pour le calcul des rentes viagères différées, de même que pour les 

rentes immédiates ou pour l’application des règles de réversion, est l’âge atteint au cours de 
l’année de calcul de ces rentes (déterminé par différence de millésime entre l’année de calcul et 
l’année de naissance).

Article 20  |  Compte de résultats des rentes en cours de service
Chaque année, l’Assureur établit un compte de résultats technique et financier pour l’en-

semble des rentes en cours de service au 31 décembre de l’exercice, quel qu’ait été leur mode 
de constitution.

On y porte :

 ■ Au crédit :
– les provisions mathématiques des rentes viagères en cours de service au 31 décembre de 

l’exercice précédent ;
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– les capitaux constitutifs des rentes viagères mises en service pendant l’exercice qui 
s’achève ;

– les capitaux constitutifs des éléments de revalorisation des rentes en cours de service préle-
vés au cours de l’exercice sur le compte de revalorisation ;

– les produits financiers de l’exercice qui s’achève, au taux de placement brut de l’Assureur, 
après dotation et prélèvement aux provisions légales.

 ■ Au débit :
– les provisions mathématiques des rentes en cours de service au 31 décembre de l’exercice 

qui s’achève ;
– le report du solde débiteur éventuel du compte de résultats de l’exercice précédent ;
– les arrérages de rente versés au cours de l’exercice qui s’achève ;
– les chargements de gestion sur arrérages et sur provisions mathématiques, pour leur mon-

tant indiqué à l’article 34 du contrat.

Lorsque le solde de ce compte est créditeur, l’Assureur reçoit 10 % de ce solde lui-même aug-
menté des intérêts du taux technique net, cette participation ne pouvant en aucun cas excéder 
le montant du solde lui-même. Il affecte le reliquat du solde, net de ce prélèvement, au compte 
de revalorisation à titre de participation aux excédents.

Article 21  |  Compte de revalorisation
L’Assureur fait fonctionner le compte de revalorisation en portant :

 ■ Au crédit :
– le solde créditeur au 31 décembre précédent ;
– la participation aux excédents dégagée par les comptes annuels de résultats ;
– la participation aux excédents dégagée par le compte administratif ;
– les produits financiers de l’exercice qui s’achève, aux taux de placement brut de l’Assureur, 

après dotation et prélèvement aux provisions légales.

 ■ Au débit :

Les montants nécessaires à la revalorisation des provisions mathématiques figurant aux 
comptes individuels des participants, telle qu’ils auront été fixés pour l’exercice et pour chaque 
mode de constitution.

 ■ En aucun cas, le compte de revalorisation ne peut être débiteur.

Le compte de revalorisation est débité, chaque année, des sommes nécessaires à la revalori-
sation décidée en application de l’article 22. En tout état de cause, ce prélèvement ne peut être 
inférieur à la quote-part éventuelle de la participation aux excédents affectée à ce compte de 
revalorisation, huit (8) années plus tôt et non distribuée, conformément au code des assurances.

Article 22  |  Revalorisation de la retraite
Chaque année, et ce depuis l’exercice 2014, après établissement du compte de résultats, 

l’Assureur informe le comité de surveillance des dits résultats et de la situation du compte de 
revalorisation.

En fonction de ces informations, le comité de surveillance émet un avis sur :
– l’éventuel taux de revalorisation susceptible d’être appliqué aux rentes liquidées, en tenant 

compte de la situation respective des rentes liquidées avec le taux technique net en vigueur 
avant le 1er janvier 2014 et des rentes liquidées avec le taux technique net en vigueur depuis 
le 1er janvier 2014 ;



BOCC  2024-45  TRA 83

– l’éventuel taux de revalorisation susceptible d’être appliqué aux rentes différées, en tenant 
compte de la situation respective des rentes différées constituées avec le taux technique 
net en vigueur avant le 1er janvier 2014 et des rentes différées constituées avec le taux tech-
nique net en vigueur depuis le 1er janvier 2014 ;

– l’éventuel taux de participation bénéficiaire susceptible d’être appliqué aux provisions mathé-
matiques pour les comptes de retraite en euros.

Au vu de cet avis et compte tenu des perspectives à moyen et long termes, l’Assureur arrête 
les 3 taux évoqués, sachant que ces derniers ne pourraient pas être inférieurs aux 3 taux garan-
tis en début d’année par l’Assureur.

Article 23  |  Conditions de mise en service de la rente
La mise en service, c’est-à-dire le premier versement de la rente viagère, intervient à la 

demande de l’assuré, à condition que celui-ci ait cessé son activité professionnelle.

La rente peut être mise en service au plus tôt à partir de l’âge où la liquidation de la retraite 
peut intervenir dans le régime général de la sécurité sociale.

Article 24  |  Modalités de versement de la rente
La demande de mise en service est adressée à l’Assureur par écrit. La rente est versée par 

trimestre civil et d’avance.

La prise d’effet est fixée au premier jour du mois qui suit celui de la demande de mise en ser-
vice par l’assuré.

Le premier versement trimestriel intervient au début du trimestre civil qui suit la demande de 
liquidation dès lors que celle-ci a été formulée par l’assuré deux (2) mois au moins avant le pre-
mier jour du dit trimestre civil. Sinon, le premier versement, reporté au début du trimestre civil 
suivant, sera rétroactif à la date de prise d’effet fixée au premier alinéa.

Article 25  |  Exceptions au service d’une rente viagère

�Retraite de faible montant

Par exception au principe général, la retraite fait l’objet d’un versement unique sous forme de 
capital égal à la provision mathématique constituée sur le compte de l’assuré, sauf demande 
expresse de l’assuré pour le versement d’une rente, lorsque le montant de retraite acquis par 
l’assuré conduit à une rente viagère trimestrielle inférieure à la somme fixée par l’article A. 160-2 
du code des assurances.

�Autres cas

Conformément à l’article L. 132-23 du code des assurances, l’assuré peut, avant la liquidation 
de sa retraite, obtenir le versement du capital mentionné ci-dessus dans les cas limitativement 
énoncés ci-après :

– expiration des droits de l’assuré aux allocations chômage prévues par le code du travail en 
cas de licenciement, ou le fait pour un assuré qui a exercé des fonctions d’administrateur, de 
membre du directoire ou de membre de conseil de surveillance, et n’a pas liquidé sa pension 
dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse, de ne pas être titulaire d’un contrat de 
travail ou d’un mandat social depuis deux ans au moins à compter du non-renouvellement de 
son mandat social ou de sa révocation ;

– cessation d’activité non salariée de l’assuré à la suite d’un jugement de liquidation judiciaire 
en application des dispositions du livre VI du code de commerce ou toute situation justifiant 
ce rachat selon le président du tribunal de commerce auprès duquel est instituée une procé-
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dure de conciliation telle que visée à l’article L. 611-4 du code de commerce, qui en effectue 
la demande avec l’accord de l’assuré ;

– invalidité de l’assuré correspondant au classement dans les 2e ou 3e catégories prévues à 
l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale ;

– décès du conjoint ou du partenaire lié par un pacte civil de solidarité ;
– situation de surendettement de l’assuré définie à l’article L. 330-1 du code de la consomma-

tion, sur demande adressée à l’Assureur, soit par le président de la commission de surendet-
tement des particuliers, soit par le juge lorsque le déblocage des droits individuels résultant 
de ces contrats paraît nécessaire à l’apurement du passif de l’intéressé.

Les demandes de prestations doivent être adressées à l’Assureur, avec les pièces justifica-
tives nécessaires datant de moins d’un an à la date de demande des prestations.

Par ce versement total, le compte individuel est définitivement clos.

Article 26  |  Cas de décès de l’assuré avant la mise en service de la rente
Si l’assuré décède avant la mise en service de la rente, le montant de la provision mathéma-

tique constituée sur son compte est affecté au versement, à son ou ses bénéficiaires définis 
ci-dessous, d’une rente viagère ou d’un capital, au choix du ou des intéressés.

Le versement est effectué dans l’ordre suivant :
– au conjoint ;
– à défaut aux descendants par parts égales entre eux, la part d’un pré-décédé revenant à ses 

propres descendants, ou à ses frères et sœurs s’il n’a pas de descendant ;
– à défaut aux père et mère par parts égales entre eux ou au survivant en cas de pré-décès ;
– ou, à défaut, aux héritiers.

L’assuré a cependant la faculté, s’il le souhaite, de désigner par avance un ou plusieurs autres 
bénéficiaires. Leur désignation et toute modification éventuelle de celle-ci peuvent intervenir à 
tout moment par lettre recommandée avec avis de réception adressée à l’Assureur.

�Revalorisation des prestations après le décès de l’assuré

Cette rente viagère ou ce capital sont revalorisés à compter de la date de connaissance du 
décès jusqu’à la réception de l’intégralité des pièces nécessaires au paiement de la prestation 
ou, le cas échéant, jusqu’au dépôt de ce capital à la caisse des dépôts et consignations en appli-
cation de l’article L. 132-27-2 du code des assurances.

Ce taux de revalorisation est fixé en application de l’article R. 132-3-1 du code des assurances.

Article 27  |  Cas de décès de l’assuré après la mise en service de la rente
Lorsque l’assuré décède après la mise en service de sa rente, son conjoint et/ou ses ex-

conjoints survivants ou bien ses enfants à charge tels que définis à l’article 28 du présent contrat 
reçoivent une rente de réversion déterminée sur la base de 60 % de la rente en cours de ser-
vice.

Toutefois, l’assuré a la faculté, au moment de la mise en service de sa rente, de renoncer à 
toute réversion ou de choisir une réversion au taux de 100 % au lieu de 60 %.

Ce choix est irréversible puisqu’il constitue un élément déterminant de la rente trimestrielle 
versée à l’assuré lui-même, le montant de cette rente étant naturellement calculé en fonction de 
ce paramètre. La renonciation à la réversion ou le choix du taux de 100 % doit faire l’objet d’une 
lettre recommandée avec avis de réception adressée à l’Assureur.

Pendant le service de la rente, si la situation matrimoniale de l’assuré se modifie par divorce 
ou remariage ou celle des ex-conjoints par remariage, le montant de la rente est recalculé en 
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fonction de cette nouvelle situation, sauf naturellement dans le cas de renonciation irréversible 
à la réversion.

L’assuré a l’obligation d’informer l’Assureur de sa situation matrimoniale passée et actuelle lors 
de la liquidation de sa retraite et de toute évolution ultérieure.

Article 28  |  Bénéficiaire(s) de la réversion
Sont susceptibles d’ouvrir droit au service d’une rente de réversion :

1.  Le conjoint et/ou les ex‐conjoints survivants non remariés, quelle que soit, le cas 
échéant, la cause de la séparation de corps ou du divorce

En cas de pluralité d’ayants droit répondant en tant que conjoint ou ex-conjoint(s), les droits à 
réversion de chacun d’eux sont déterminés au prorata de la durée respective de chaque mariage 
appréciée à cette date et ultérieurement, selon les informations que l’assuré est tenu de com-
muniquer à l’Assureur en application de l’article 27 du contrat, et à condition que ceux-ci aient 
été pris en compte lors du calcul de la rente au moment de la mise en service de celle-ci. Le ver-
sement de la rente de réversion au bénéfice du conjoint survivant ou d’ex-conjoint(s) ne peut 
intervenir avant que ceux-ci aient atteint l’âge de 50 ans.

2.  À défaut de conjoint survivant au moment du décès : le ou les enfants à charge et tant 
qu’il(s) le demeure(nt)

Les enfants à charge sont ceux reconnus comme tels pour l’application de la législation fiscale.

La rente servie aux enfants à charge est déterminée :
– sur la base de la provision mathématique des rentes leur revenant, répartie par parts égales 

entre chacun d’eux ;
– et une fois cette répartition opérée, en fonction de la durée, compte tenu de la législation fis-

cale, pendant laquelle, vu son âge, chaque enfant serait resté à la charge de l’assuré décédé.

En cas de présence d’ex-conjoints survivants non remariés, la part des provisions mathéma-
tiques revenant aux enfants à charge est réduite de celle correspondant à la durée du mariage 
de l’assuré décédé avec ce ou ces ex-conjoints.

Pour le ou les enfants à charge, le versement de la rente de réversion est immédiat dans 
les mains, soit de l’enfant s’il est majeur, soit de la personne qui en a légalement la garde.

Article 29  |  Modalités de déclaration du décès
Le décès d’un assuré doit être signalé à l’Assureur dans les meilleurs délais par l’envoi d’un 

acte de décès.

En cas de règlement du capital, ce règlement intervient dans un délai qui ne peut excéder 
1 mois après réception de l’ensemble des pièces justificatives.

Article 30  |  Pièces justificatives à fournir
La liquidation des droits nécessite :
– un extrait d’acte de naissance de moins de 3 mois ;
– un relevé d’identité bancaire ou de compte épargne ;
– une copie de justificatif d’identité recto verso ;
– et des pièces attestant de la situation du bénéficiaire :

1.  En cas de liquidation de la rente :
– livret de famille (sauf si le taux de réversion choisi est de 0 %) ;
– notification de pension du régime de base (en cas d’anticipation avant 65 ans) ;
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– le cas échéant preuve de l’exonération de prélèvements sociaux (avis d’imposition, ou de 
perception d’allocation non contributive) ;

2.  En cas de rachat anticipé pour évènement exceptionnel :
– notification de pension d’invalidité de 2e ou 3e catégorie ;
– ou tout document permettant d’attester la fin de droits à l’assurance chômage ;
– ou jugement de liquidation judiciaire et attestation du liquidateur précisant la qualité de non 

salarié ;
– ou acte de décès du conjoint ou du partenaire du pacte civil de solidarité (attention, ce 

type de rachat concerne uniquement les décès postérieurs à l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2010-1330 du 9 novembre 2010) ;

– ou procès-verbal correspondant au mandat non renouvelé de l’assemblée générale ordi-
naire ou du conseil d’administration ou du conseil de surveillance ou du comité de surveil-
lance, accompagné d’une attestation de non-liquidation de la pension du régime obliga-
toire et d’un justificatif d’absence de mandat et d’activité salarié dans les 2 ans suivant le 
non renouvellement du mandat ;

– ou avis de la commission de surendettement ou du juge ;
3.  En raison du décès de l’assuré survenu après la mise en service de la rente :
– acte de décès de l’allocataire ;
– extrait d’acte de naissance du ou des ayants droits ;
– En raison du décès de l’assuré survenu avant la mise en service de la rente :
– acte de décès de l’assuré ;
– acte notarié ;
– extrait d’acte de naissance de l’assuré ;
– photocopie du ou des livrets de famille.

Titre IV  Taux de placement et chargement pour frais de 
gestion

Article 31  |  Taux de placement de l’assureur
Les produits financiers visés dans les comptes annuels de résultats sont égaux à 100 % des 

revenus des placements réalisés par l’assureur, afférents aux provisions mathématiques.

Les revenus de placements correspondent aux éléments suivants :
– les revenus du portefeuille, nets des frais de gestion financière, ces frais étant eux-mêmes 

évalués à 0,10 % des actifs gérés ;
– les plus-values réalisées, nettes des moins-values ;
– la variation de la réserve de capitalisation ;
– la variation des provisions pour dépréciation de valeurs en portefeuille ;
– la variation de toute autre provision réglementaire.

Le taux de placement brut de l’assureur correspond au rapport entre les produits financiers 
ainsi définis et les provisions mathématiques pondérées par les durées de placement (en fonc-
tion des dates de valeur).

Le taux de placement net de l’assureur correspond au taux de placement brut de l’assureur 
diminué du chargement sur provisions mathématiques.

Concernant les comptes de retraite en unités de compte, le taux de placement net de l’assu-
reur correspond à l’accroissement de la valeur totale de la part d’OPCVM, diminué du charge-
ment sur provisions mathématiques.
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Article 32  |  Frais sur cotisations

Un chargement sur cotisations est prélevé lors de chaque versement de cotisations nettes, à 
raison de 2,3 % desdites cotisations.

Article 33  |  Frais de gestion sur l’épargne accumulée

Un chargement sur provisions mathématiques est déterminé en fin d’exercice sur la base 
de 0,3  % de la demi-somme des provisions mathématiques constatées au  1er  janvier et au 
31 décembre de l’exercice.

Article 34  |  Frais de gestion des rentes

Un chargement sur arrérages de rentes est provisionné lors de la conversion des cotisations 
en rente viagère différée ou des provisions mathématiques en rente viagère immédiate, à raison 
de 3 % des provisions mathématiques des rentes différées ou immédiates, selon le cas.

Au terme de chaque exercice, l’écart entre les frais de gestion réellement exposés et les res-
sources résultat des taux de chargement ci-dessus prévus, est pris en compte dans le méca-
nisme de compte technique administratif décrit à l’article suivant.

Article 35  |  Compte administratif

Ce compte est commun aux phases d’acquisition des droits et de service de la retraite.

À cet effet, sont portés respectivement :

 ■ Au crédit :

Les chargements pour frais de gestion sur cotisations, sur provisions mathématiques et sur 
rentes.

 ■ Au débit :

Les frais réels de l’assureur au titre de la gestion.

Lorsque le solde de ce compte est créditeur, il est affecté au compte de revalorisation visé à 
l’article 21 au titre de la participation aux excédents de gestion administrative.

Lorsque le solde de ce compte est débiteur, il est imputé en priorité sur le solde créditeur des 
comptes de résultats, après prélèvement de l’assureur, des phases d’acquisition des droits et 
de service de la retraite.

En cas d’insuffisance de ce dernier solde, le solde débiteur du compte technique administratif 
est reporté en débit du compte technique administratif de l’exercice précédent.

Titre V  Dispositions diverses

Article 36  |  Demandes des prestations

Les demandes de prestations sont à adresser par écrit à l’adresse suivante :

��BCAC (Bureau commun d’assurances collectives),  
TSA 30002,  

92926 La Défense Cedex
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Article 37  |  Réclamation.  Médiation

�Réclamation

En cas de difficulté quant à l’exécution du présent contrat, l’assuré ou les bénéficiaires ont 
la faculté d’adresser une première réclamation en précisant l’objet de leur réclamation, leurs 
coordonnées et leur numéro d’adhérent, soit via un formulaire de contact disponible à l’adresse 
suivante : https://www.b2v.fr/contact/ soit par courrier postal à l’adresse suivante :

��B2V-BCAC,  
Service gestion,  

TSA 30002,  
92926 La Défense Cedex

Le service gestion de B2V-BCAC s’engage à accuser réception de la réclamation sous 10 jours 
ouvrables et à apporter une réponse dans un délai maximum de 2 mois.

En cas de désaccord sur la réponse donnée par le service de gestion, l’assuré ou les bénéfi-
ciaires ont la possibilité d’adresser une seconde réclamation par courrier en précisant l’objet de 
leur réclamation, leurs coordonnées, leur numéro d’adhérent et, dans la mesure du possible, la 
copie de la réponse du service de gestion qu’ils contestent toujours.

La réclamation devra être adressée à :�

��B2V-BCAC  
à l’attention du directeur retraite,  

TSA 30002,  
92926 La Défense Cedex

La direction retraite de B2V-BCAC s’engage à accuser réception de la réclamation sous 10 jours 
ouvrables et à apporter une réponse dans un délai maximal de 1 mois.

En cas de désaccord sur la réponse donnée par le directeur retraite, l’assuré ou les bénéfi-
ciaires ont la possibilité d’adresser une troisième réclamation par courrier en précisant l’objet de 
leur réclamation, leurs coordonnées, leur numéro d’adhérent et, dans la mesure du possible, la 
copie de la réponse de B2V-BCAC qu’ils contestent toujours.

La réclamation devra être adressée à :

��B2V-BCAC,  
Réclamations,  

1, rue Jules-Lefebvre, 75431 Paris Cedex

Le BCAC s’engage à accuser réception de la réclamation sous 10 jours ouvrables et à apporter 
une réponse dans un délai maximal de 1 mois.

�Médiation

En cas de désaccord ou en l’absence de réponse de la part de B2V-BCAC, le médiateur peut 
en tout état de cause être saisi deux (2) mois après l’envoi de la première réclamation écrite 
adressée au service de gestion de B2V-BCAC et à la condition que le traitement de la réclama-
tion ne fasse pas l’objet d’une action contentieuse.
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Le médiateur peut être saisi :

Soit par courrier à l’attention de :

��Monsieur le médiateur de l’assurance,  
La Médiation de l’Assurance,  

TSA 50110,  
75441 Paris Cedex 09

Soit directement via le formulaire figurant sur le site internet du médiateur : https://formulaire.
mediation-assurance.org.

Les parties sont libres d’accepter ou de refuser la décision du Médiateur. Par ailleurs, la parti-
cipation à la médiation n’exclut pas la possibilité d’un recours ultérieur devant la juridiction com-
pétente.

Article 38  |  Prescription
Les demandes de règlement sont soumises aux délais de prescription prévus par l’ar-

ticle L. 114-1 et suivants du code des assurances.

 ■ Article L. 114-1 du code des assurances : toutes actions dérivant d’un contrat d’assurance 
sont prescrites par deux ans à compter de l’évènement qui y donne naissance. Toutefois, ce 
délai ne court :

1° en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du 
jour où l’Assureur en a eu connaissance ;

2° en cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent 
qu’ils l’ont ignoré jusque-là. Quand l’action de l’assuré contre l’Assureur a pour cause le recours 
d’un tiers, le délai de la prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en jus-
tice contre l’assuré ou a été indemnisé par ce dernier.

La prescription est portée à dix ans dans les contrats d’assurance sur la vie lorsque le béné-
ficiaire est une personne distincte du souscripteur et, dans les contrats d’assurance contre les 
accidents atteignant les personnes, lorsque les bénéficiaires sont les ayants droit de l’assuré 
décédé. Pour les contrats d’assurance sur la vie, nonobstant les dispositions du 2°, les actions 
du bénéficiaire sont prescrites au plus tard trente ans à compter du décès de l’assuré.

 ■ Article L. 114-2 du code des assurances :

La prescription est interrompue par une des causes ordinaires d’interruption de la prescription 
et par la désignation d’experts à la suite d’un sinistre.

L’interruption de la prescription de l’action peut, en outre, résulter de l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée par l’Assureur à l’assuré en ce qui concerne 
l’action en paiement de la prime et par l’assuré à l’Assureur en ce qui concerne le règlement de 
l’indemnité.

Les causes ordinaires d’interruption de la prescription auxquelles l’article L. 114-2 du code des 
assurances fait référence sont :

– la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait qui interrompt le 
délai de prescription (art. 2240 du code civil) ;

– la demande en justice, même en référé, qui interrompt le délai de prescription ainsi que le 
délai de forclusion. Il en est de même lorsqu’elle est portée devant une juridiction incompé-
tente ou lorsque l’acte de saisine de la juridiction est annulé par l’effet d’un vice de procé-
dure (art. 2241 du code civil) ;

– l’interruption résultant de la demande en justice produit ses effets jusqu’à l’extinction de 
l’instance (art. 2242 du code civil*). L’interruption est non avenue si le demandeur se désiste 
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de sa demande ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée 
(art. 2243 du code civil) ;

– le délai de prescription ou le délai de forclusion est également interrompu par une mesure 
conservatoire prise en application du code des procédures civiles d’exécution ou un acte 
d’exécution forcée (art. 2244 du code civil) ;

– l’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires par une demande en justice ou par un acte 
d’exécution forcée ou la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il pres-
crivait interrompt le délai de prescription contre tous les autres, même contre leurs héritiers. 
En revanche, l’interpellation faite à l’un des héritiers d’un débiteur solidaire ou la reconnais-
sance de cet héritier n’interrompt pas le délai de prescription à l’égard des autres cohéritiers, 
même en cas de créance hypothécaire, si l’obligation est divisible. Cette interpellation ou 
cette reconnaissance n’interrompt le délai de prescription, à l’égard des autres codébiteurs, 
que pour la part dont cet héritier est tenu. Pour interrompre le délai de prescription pour le 
tout, à l’égard des autres codébiteurs, il faut l’interpellation faite à tous les héritiers du débi-
teur décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers (art. 2245 du code civil) ;

– l’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance interrompt le délai de pres-
cription contre la caution (art. 2246 du code civil).

 ■ Article L. 114-3 du code des assurances :

Par dérogation à l’article 2254 du code civil, les parties au contrat d’assurance ne peuvent, 
même d’un commun accord, ni modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de 
suspension ou d’interruption de celle-ci.

Article 39  |  Contrôle de l’organisme assureur

L’autorité chargée du contrôle de l’Assureur est l’autorité de contrôle prudentiel et de résolution.

Celle-ci est située au : 4, place de Budapest, CS 92459 75436, Paris Cedex 09.

Article 40  |  Vérification et contrôle de l’origine des fonds

Aucun versement ne peut intervenir sous forme d’espèces.

En application des dispositions des chapitres I à IV du titre VI du livre V du code monétaire et 
financier, l’Assureur se réserve la possibilité de vérifier et contrôler l’origine des fonds admis au 
titre des cotisations versées au fonds de pension, et le cas échéant, en refuser le versement.

Conformément aux dispositions précitées, l’Assureur met en place un dispositif déclaratif de 
soupçon au terme duquel il s’engage à déclarer les sommes ou opérations qui pourraient pro-
venir du trafic de stupéfiants, de la fraude aux intérêts financiers de l’Union européenne, de la 
corruption ou d’activités criminelles organisées ou qui pourraient participer au financement du 
terrorisme.

Article 41  |  Législation sur la protection des données à caractère personnel

Dans le cadre de la relation contractuelle, le bureau commun d’assurances collectives (BCAC) 
traite les données à caractère personnel, recueillies auprès de l’entreprise adhérente ou des 
bénéficiaires des garanties, en qualité de responsable de traitement au sens de la réglemen-
tation applicable en matière de protection des données, et notamment du règlement UE 
n° 2016/679 dit règlement général sur la protection des données (ci-après « RGPD »).

Les informations personnelles concernant l’entreprise adhérente et l’assuré sont utilisées 
dans le cadre de la relation contractuelle. Elles font l’objet d’un traitement et sont nécessaires 
pour la gestion et l’exécution des prestations prévues au contrat.
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Ces données pourront également faire l’objet de traitements dont les finalités sont les sui-
vantes : études statistiques, évaluation du risque, prévention de la fraude et recouvrement de 
créance, lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme ainsi que la 
gestion des contrats en déshérence.

Toute déclaration fausse ou irrégulière de l’assuré pourra faire l’objet d’un traitement spéci-
fique destiné à prévenir la fraude.

Les données de l’assuré sont destinées aux services de gestion et ne sont accessibles que 
par les collaborateurs habilités à les traiter, en fonction des finalités de la collecte et dans la 
limite de leurs attributions respectives. Elles pourront, le cas échéant, être transmises aux co-
assureurs et mandataires intervenant dans la gestion ou l’exécution du contrat, ou à des orga-
nismes publics et/ou de contrôle afin de satisfaire aux obligations légales et réglementaires qui 
incombent au BCAC ou aux coassureurs.

Dans le cadre de contrats de prestations conclus par le BCAC, les destinataires des données 
personnelles de l’assuré peuvent se situer à l’étranger, y compris en dehors de l’espace éco-
nomique européen (EEE) dans des pays où la législation en matière de protection des données 
diffère de celle applicable au sein de l’EEE. Tout transfert de données en dehors de l’EEE est 
effectué moyennant des garanties appropriées, notamment contractuelles, en conformité avec 
la réglementation applicable en matière de protection des données personnelles.

L’assuré et ses bénéficiaires (capital décès ou pension de réversion) peuvent demander l’ac-
cès, la rectification, et le cas échéant la suppression de leurs données personnelles, ainsi que 
leur portabilité et limitation. Ils peuvent s’opposer, pour motif légitime, au traitement de leurs 
données. Ces droits s’exercent :

– par mail à l’adresse suivante : dpo@bcac.com ;
– par courrier à l’adresse suivante :

��Bureau commun d’assurances collectives (BCAC),  
Délégué à la protection des données,  

TSA 30002,  
92926 La Défense Cedex

En cas de doute raisonnable sur l’identité du demandeur, un justificatif d’identité pourra le cas 
échéant être demandé.

En cas de désaccord, les personnes concernées peuvent saisir la commission nationale de 
l’informatique et des libertés (CNIL), 3, place de Fontenoy, TSA 80715, 75334 Paris Cedex 07.

Les données sont ensuite conservées pendant la durée de la relation contractuelle. Cette 
durée est prolongée du délai de prescription de trente ans à compter de la fin de la relation 
contractuelle.

L’assuré qui transmet des informations personnelles permettant d’identifier ses bénéficiaires 
déclare avoir recueilli l’accord des intéressés et les avoir informés de leurs droits et des condi-
tions de leur exercice.

Fait à Paris, le 21 mars 2023.

Pour les sociétés

BCAC

Pour le souscripteur d’assurances

FFA
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�Fonds de pension

Traité de coassurance relatif au fonctionnement du plan d’épargne retraite  
obligatoire (PERO) organisé et géré au niveau professionnel

Entre les soussignés :

D’une part,

La Fédération française de l’assurance, syndicat professionnel représentant les entreprises 
d’assurance adhérentes, constitué conformément au livre premier de la deuxième partie législa-
tive du code du travail, dont le siège social est situé 26, boulevard Haussmann, 75009, Paris, ins-
crit au répertoire Sirene sous le numéro 784 409 013 et dont le numéro SIRET est 784 409 013 
00058. La Fédération française de l’assurance a pour nom d’usage France assureurs, représen-
tée par M. Paul Esmein, directeur général,

ci-après dénommée le souscripteur.

Et d’autre part,

Les sociétés d’assurances dont la liste figure en annexe 1, valablement représentées par le 
BCAC, groupement d’intérêt économique, régi par l’ordonnance du 23 septembre 1967, et dont 
le siège social se situe au 4, place des Saisons, 92400 Courbevoie, représenté par M. Olivier 
Potellet, délégué général du BCAC,

ci-après dénommé l’assureur,

il est convenu ce qui suit :

Préambule

La loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
et l’ordonnance n° 2019-766 du 24 juillet 2019 portant réforme de l’épargne retraite, ont élaboré 
un nouveau cadre juridique pour l’épargne retraite et notamment pour les régimes de retraite 
supplémentaire à cotisations définies.

Cette loi autorise le maintien du régime de retraite supplémentaire à cotisations définies, ins-
tauré avant le 1er octobre 2020 ; en revanche elle interdit aux entreprises d’adhérer au-delà du 
30 septembre 2020 à de tels régimes.

C’est dans ce cadre que les parties au contrat ont décidé de mettre en place un nouveau 
régime de retraite supplémentaire obligatoire appelé « plan d’épargne de retraite obligatoire » 
(PERO) régi par les articles L. 224-1 et suivants du code monétaire et financier.

Afin de se conformer aux nouvelles dispositions applicables en matière d’épargne retraite tout 
en ne remettant pas en cause les caractéristiques techniques applicables à l’épargne constituée 
existant avant le 31 décembre 2024 au titre du régime de retraite supplémentaire actuel (le 
fonds de pension), il est décidé de faire évoluer le dispositif de retraite supplémentaire dans les 
conditions suivantes :

L’épargne de retraite constituée au titre du fonds de pension à la date du 31 décembre 2024 
continue à être gérée, au-delà de cette date, conformément aux dispositions contractuelles du 
Fonds de pension en vigueur à cette date, sans préjudice de l’exercice par tout bénéficiaire des 
droits individuels aux transferts prévus à l’article L. 224-40 du code monétaire et financier.

L’épargne de retraite constituée au titre du fonds de pension à compter du 1er  janvier 2025 
est gérée conformément aux dispositions du présent contrat ayant pour objet la couverture 
d’engagements de retraite supplémentaire mentionnés aux articles L. 224-1 et suivants du code 
monétaire et financier.



BOCC  2024-45  TRA 93

Le présent régime est coassuré par plusieurs organismes assureurs représentés par le bureau 
commun d’assurances collectives (BCAC).

�Définitions

Les termes utilisés dans la suite du document sont définis de la manière suivante :
– souscripteur : il s’agit de l’entreprise concernée par le présent contrat et affiliant ses salariés 

pour leur permettre de bénéficier du dispositif fonds de pension ;
– assureur : il s’agit de l’organisme qui assure le contrat. Il est garant du respect des engage-

ments envers les adhérents ;
– gestionnaire : il s’agit du délégataire de gestion du BCAC qui gère le contrat PERO. Il s’agit 

de l’interlocuteur principal des entreprises et des assurés concernés par ce contrat ;
– personnel concerné  : tous les salariés des entreprises adhérentes visées à l’article 2 du 

présent contrat dès lors qu’ils ont acquis une ancienneté d’une année au sein d’une ou 
plusieurs entreprises visées au même article, au titre d’un ou plusieurs contrats de travail 
successifs ou non ;

– notice d’information  : il s’agit d’un document reprenant l’ensemble des informations du 
contrat à destination des assurés et remis par l’employeur ;

– compartiment : le plan épargne retraite permet d’accueillir des versements provenant de dif-
férentes sources : versements obligatoires, versements volontaires, versements correspon-
dants à des jours de repos non pris ou droits inscrits au CET, si l’accord CET le prévoit, et/ou 
versements issus de l’épargne salariale. Un compartiment est une poche du contrat dédiée 
à l’un de ces types de versements.

Titre Ier  Dispositions générales

Article 1er  |  Objet

Le présent traité de coassurance, régi par le code des assurances et le code monétaire et 
financier a pour objet de définir les règles et modalités de fonctionnement du plan épargne 
retraite obligatoire (PERO) organisé et géré dans le cadre professionnel, en application du proto-
cole d’accord du 24 juin 2013 et de ses avenants modificatifs.

Le PERO a pour objet de constituer à l’Assuré une épargne retraite en vue de bénéficier d’une 
rente ou d’un capital à compter de l’âge de la retraite mentionné à l’article L. 161-17-2 du code 
de la sécurité sociale ou de la date de liquidation de la pension de retraite du régime d’assurance 
vieillesse.

Article 2  |  Entreprises adhérentes

Le PERO a été mis en place pour les salariés des entreprises entrant dans le champ d’applica-
tion des conventions collectives suivantes :

– les conventions collectives nationales des 27 mai et 27 juillet 1992 et l’accord du 3 mars 1993 
concernant les cadres de direction des sociétés d’assurances ;

– les conventions collectives nationales des 27 mars 1972 et 13 novembre 1967 (personnels 
producteurs salariés de base et échelons intermédiaires). À ce jour, la CCN du 27 mars 1972 
regroupe les salariés commerciaux de niveau 1 et de niveau 2 (Ex EI et Ex PSB)

Par conséquent, les entreprises entrant dans le champ d’application des conventions collec-
tives susvisées, sont tenues de faire bénéficier leur personnel visé à l’article 4, des garanties du 
présent contrat et peuvent donc adhérer au présent contrat.
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Peuvent également adhérer au contrat, les entreprises ou organismes qui, sans être tenus par 
ledit accord, relèvent du champ du code des assurances.

L’adhésion des entreprises résulte d’un bulletin d’adhésion par lequel elles s’engagent à satis-
faire aux obligations du présent contrat.

Article 3  |  Prise d’effet.  Durée.  Résiliation du contrat
Le présent contrat produit ses effets du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. Il se renouvelle 

ensuite par tacite reconduction annuellement, sauf résiliation par le souscripteur ou par l’assu-
reur au moins six mois avant la date d’échéance du contrat.

Hormis le cas de transfert des provisions mathématiques à un autre assureur, l’assureur garan-
tit le versement aux Assurés des rentes viagères constituées sur la tête de ceux-ci et de leurs 
ayants droit, ou les capitaux conformément à la réglementation en vigueur.

La décision de résiliation de l’une des parties contractantes doit être exprimée sous forme de 
lettre-recommandée avec AR.

La dénonciation du protocole d’accord du 24 juin 2013 et de ses avenants entraîne la résiliation 
du contrat à effet du 1er janvier de l’année qui suit.

Article 4  |  Les Assurés
À effet du 1er janvier 2025, sont obligatoirement Assurés tous les salariés (ci-après désignés 

« les Assurés ») des entreprises adhérentes visées à l’article 2 du présent contrat dès lors qu’ils 
ont acquis une ancienneté d’une année au sein d’une ou plusieurs entreprises visées au même 
article, au titre d’un ou plusieurs contrats de travail successifs ou non.

L’affiliation prend effet au plus tard le 1er jour du mois au cours duquel la condition d’ancienneté 
est remplie.

Article 5  |  Obligations des entreprises adhérentes
Les entreprises adhérentes s’engagent à :
– remplir le bulletin d’adhésion ;
– affilier tout leur personnel concerné ;
– fournir à l’assureur toutes les données techniques, administratives, notamment les décla-

rations de rémunération, servant au calcul et à la vérification des cotisations et de manière 
générale fournir tous les éléments d’information demandés par l’assureur qui sont néces-
saires à la bonne gestion du contrat ;

– verser à l’assureur les cotisations aux échéances fixées ;
– transmettre au personnel affilié les informations visées à l’article 6 qui lui sont destinées.

Article 6  |  Information des Assurés et des entreprises
L’entreprise adhérente est tenue de remettre à l’Assuré une notice d’information établie par 

l’Assureur qui définit les garanties et leurs modalités d’entrée en vigueur, ainsi que les formalités 
à accomplir en cas de demande de prestations.

L’assureur s’engage à établir à l’intention de l’ensemble des Assurés, chaque année, les 
informations imposées par la réglementation relative au plan épargne retraite obligatoire 
(articles L. 224-7 et R. 224-2 du code monétaire et financier).

Par ailleurs, outre l’information du comité prévu au titre VI, l’assureur fournira annuellement 
aux Assurés en activité et retraités une information sur les décisions prises en matière de reva-
lorisation des rentes.
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Titre II  Cotisations

Article 7  |  Principes de fonctionnement du PERO

L’affiliation d’un salarié au présent contrat entraîne l’ouverture d’un compte individuel de 
retraite lui permettant ainsi de constituer une épargne. Ce compte retraite destiné à comptabili-
ser les droits individuels constitués est composé de trois (3) compartiments. 

Compartiments Alimentation

Compartiment 1 Versements volontaires (déductibles et non 
déductibles)

Compartiment 2

Versements correspondants à des jours de 
repos non pris ou droits inscrits au CET, si 
l’accord CET le prévoit, et/ou versements 
issus de l’épargne salariale

Compartiment 3 Versements obligatoires du salarié et de 
l’employeur

Conformément à l’article  L.  224-25 du code monétaire et financier, selon leur nature, les 
sommes sont affectées sur l’un des trois compartiments détaillés ci-après :

– compartiment  1 destiné à recueillir les versements volontaires de l’Assuré (1°  de l’ar-
ticle L. 224-25 du code monétaire et financier) ;

– compartiment  2 destiné à recueillir des sommes versées au titre  de la participation aux 
résultats de l’entreprise, de l’intéressement, de la prime de partage de la valeur, de la prime 
de partage de la valorisation de l’entreprise et des droits inscrits au titre du compte épargne 
temps (2° de l’article L. 224-25 du code monétaire et financier) ;

– compartiment 3 destiné à recueillir des versements obligatoires de l’employeur et du salarié, 
le cas échéant (3° de l’article L. 224-25 du code monétaire et financier).

Des transferts individuels entrants peuvent également alimenter ces différents compartiments 
dans les conditions prévues à l’article 8.1 selon leur origine.

Les sommes qui ont alimenté un compartiment donné ne peuvent pas être affectées à un 
autre compartiment de ce contrat.

7.1. Versements volontaires

Chaque salarié ayant la qualité d’Assuré a la possibilité d’effectuer des versements volontaires 
complémentaires, soit périodiques soit libres. Ces versements sont réalisés dans les conditions 
définies au sein de chaque entreprise ou via le bulletin de versement volontaire.

7.1.a. � Versements libres

Les versements volontaires libres ne peuvent être d’un montant inférieur à 300 €.

Lors de chaque versement libre, l’Assuré devra préciser l’option retenue pour son(ses) 
versement(s) entre la déductibilité à l’impôt sur le revenu (« versement déductible ») et la non-
déductibilité à l’impôt sur le revenu (« versement non déductible »). Le choix est irrévocable 
pour chaque versement.

En l’absence de choix, ou si ce choix n’est pas correctement formulé, l’Assuré sera réputé 
avoir opté pour la déductibilité à l’impôt sur le revenu.

Ces versements sont effectués par chèque bancaire tiré sur un compte au nom de l’assuré.
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7.1.b. � Versements périodiques

La périodicité (trimestrielle, mensuelle), l’option de déductibilité et le montant du prélèvement 
automatique, d’un minimum de 30 euros mensuel, sont déterminés par l’Assuré à l’occasion du 
premier versement.

Lors de la mise en place de versements périodiques, l’Assuré devra préciser l’option retenue 
pour ses versements) entre la déductibilité à l’impôt sur le revenu (« versement déductible ») et 
la non-déductibilité à l’impôt sur le revenu (« versement non déductible »). Le choix est irrévo-
cable pour chaque versement.

En l’absence de choix, ou si ce choix n’est pas correctement formulé, l’Assuré sera réputé 
avoir opté pour la déductibilité à l’impôt sur le revenu.

Le montant et la périodicité peuvent être modifiés à tout moment par l’Assuré, dans la limite 
du montant minimum, sous réserve d’en avertir l’Assureur au moins un (1) mois avant la date de 
prélèvement automatique du nouveau montant souhaité.

L’Assuré peut décider de mettre fin à ses versements périodiques à tout moment.

Ces versements sont effectués par prélèvements automatiques sur le compte bancaire des 
Assurés.

En cas d’insuffisance de provision du compte bancaire de l’Assuré, l’Assureur suspend le prélè-
vement des versements périodiques jusqu’à ce que l’Assuré demande la remise en vigueur de la 
programmation de ses versements.

7.2. Versements épargne temps et épargne salariale

À condition que l’entreprise ait mis en place un plan d’épargne retraite au bénéfice de l’en-
semble de ses salariés, le compte de retraite peut être alimenté par des sommes versées au 
titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou de l’intéressement, de la prime de par-
tage de la valeur, de la prime de partage de la valorisation de l’entreprise, des droits inscrits au 
compte épargne-temps si l’accord CET le prévoit, ou, en l’absence de compte épargne-temps 
dans l’entreprise, des sommes correspondant à des jours de repos non pris, dans la limite du 
plafond réglementaire fixé à l’article D. 224-9 du code monétaire et financier (10 jours par an).

Les montants versés dans ce cadre devront figurer dans la déclaration spécifique prévue à cet 
effet que l’entreprise établira pour le mois concernant l’opération.

7.3. Versements obligatoires

7.3.a. � Assiette et taux des cotisations

Les versements obligatoires sont effectués par l’entreprise.

La cotisation à la charge des entreprises est fixée à 1 % des salaires bruts des personnels 
concernés.

Les salaires qui servent d’assiette au calcul des cotisations sont les salaires bruts sur la base 
desquels sont déterminées les cotisations au régime général de la sécurité sociale.

Ces salaires ne sont pas plafonnés.

Chaque entreprise peut décider de cotiser au-delà de 1 % par le biais d’un acte juridique insti-
tué en application de l’article L. 911.1 du code de la sécurité sociale.

Tous impôts, contributions ou taxes légalement ou réglementairement dus par l’entreprise 
adhérente sont à sa charge exclusive.
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7.3.b. � Versement des cotisations

Les entreprises adhérentes règlent les cotisations à l’assureur :
– mensuellement, avant la fin de chaque mois suivant le mois écoulé ;
– ou trimestriellement, avant la fin de chaque mois suivant le trimestre écoulé.

Les cotisations sont dues dans tous les cas où, malgré l’absence du salarié, celui-ci bénéficie :
– soit d’un maintien, total ou partiel, de salaire ;
– soit d’indemnités journalières complémentaires financées au moins pour partie par l’em-

ployeur.

7.3.c. � Précompte des cotisations

Les cotisations qui seraient mises à la charge des salariés font l’objet d’un précompte par 
l’employeur sur le bulletin de paie.

7.3.d. � Déclarations à l’assureur

Les entreprises adhérentes fournissent mensuellement à l’assureur, avant la fin de chaque 
mois suivant le mois écoulé, les informations nécessaires au calcul et à la vérification des coti-
sations du mois écoulé, ainsi que les éléments d’identification des Assurés entrés dans l’entre-
prise ou l’ayant quittée.

En outre, elles adressent à l’assureur, au début de chaque année civile, les informations néces-
saires aux régularisations éventuelles de cotisations de l’année écoulée et toutes données indi-
viduelles sur les Assurés nécessaires au fonctionnement et à la gestion du contrat.

7.3.e. � Affectation des cotisations

Les cotisations nettes de chargements et de taxes réglées pour le compte de chaque Assuré 
et encaissées par l’assureur sont affectées à un compte individuel ouvert à son nom.

Article 8  |  Sommes issues de transferts individuels

8.1. Transferts individuel entrant

Il est possible pour l’Assuré de demander le transfert de son épargne retraite constituée sur 
d’autres dispositifs d’épargne retraite vers le plan d’épargne retraite obligatoire (PERO) dans les 
conditions visées ci-après.

Les sommes transférées d’un autre plan d’épargne retraite, plan ou contrat mentionné à l’ar-
ticle L. 224-40 du code monétaire et financier pourront être investies sur le compte de retraite 
de l’Assuré sous réserve de la communication préalable des informations suivantes par le ges-
tionnaire des sommes transférées :

– origine des sommes desquelles sont issus les droits (versements obligatoires, versements 
issus de l’épargne salariale et versements volontaires) ;

– pour les droits issus des versements volontaires : part des droits pour laquelle l’option de 
déductibilité a été retenue ;

– ensemble des informations nécessaires pour le traitement fiscal et social des prestations au 
titre du présent contrat.

Les droits transférés issus de versements volontaires du salarié sont assimilés à des droits 
issus de versements volontaires.

Les droits issus de versements obligatoires du salarié ou de l’employeur sont assimilés à des 
droits issus de versements obligatoires.
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Lorsque l’ancienneté du plan ou contrat d’origine ne permet pas de distinguer les versements 
volontaires des versements obligatoires, les droits transférés sont assimilés à des versements 
obligatoires, sauf lorsque l’Assuré justifie auprès de l’Assureur du montant des versements 
volontaires effectués.

La liste de l’ensemble des informations sera transmise à l’Assureur par le gestionnaire du plan 
ou contrat d’origine. À défaut, l’investissement des sommes sur les comptes individuels de 
retraite sera différé jusqu’à réception de l’ensemble de ces informations par l’Assureur.

8.2. Transfert individuel sortant

L’Assuré peut procéder au transfert individuel de ses droits dès lors qu’il n’est plus tenu d’ad-
hérer au contrat, c’est-à-dire lorsqu’il n’appartient plus à la catégorie de personnel définie par le 
régime de retraite supplémentaire, ou bien dès lors que son contrat de travail avec l’entreprise 
contractante est rompu.

Toutefois si le participant quitte l’entreprise adhérente pour exercer un nouveau contrat de 
travail au sein d’une autre entreprise adhérente au dispositif du PERO de la branche il est tenu 
de maintenir son adhésion au PERO de la branche.

En cas de demande expresse de l’Assuré dûment justifiée (preuve de la sortie de la catégo-
rie de personnel Assurée ou de la rupture du contrat de travail, coordonnées et acceptation du 
transfert par l’organisme du contrat d’accueil), l’Assuré a la possibilité de transférer l’épargne 
retraite constituée au titre de son adhésion au PERO vers un plan d’épargne retraite tel que 
défini à l’article L. 224-1 du code monétaire et financier.

À défaut, son adhésion continue à bénéficier de toutes les dispositions du contrat mais n’est 
plus alimentée par de nouvelles cotisations obligatoires.

À réception de la demande de transfert par l’Assureur, il est précisé à titre indicatif à l’Assuré 
la valeur de transfert des droits individuels en cours de constitution ainsi que la dernière valeur 
de chacune de ses unités de compte ou parts. Il lui est indiqué à cette occasion que cette valeur 
est susceptible d’évoluer à la hausse comme à la baisse jusqu’à la date de valeur retenue pour le 
transfert. L’Assureur communique également le montant des versements effectués par l’Assuré 
sur chaque compartiment.

Un tel transfert entraîne le transfert au nouveau gestionnaire de l’ensemble des provisions 
techniques constituées au titre du contrat pour l’assuré concerné.

La demande de transfert est complète à réception des éléments suivants :
– la preuve de la sortie de la catégorie de personnel Assurée ou de la rupture du contrat de 

travail ;
– les coordonnées et acceptation du transfert par l’organisme du contrat d’accueil.

Le montant des cotisations et versements effectués et l’épargne retraite constituée détail-
lés par compartiment sont communiqués au gestionnaire d’accueil dans un délai d’un (1) mois 
après la réception de la demande complète de transfert par l’Assureur. Elle est égale à la valeur 
de l’épargne retraite constituée à la date de réception par l’Assureur de la demande complète 
de transfert calculée conformément à l’article 13 et diminuée du montant des frais de transfert.

L’Assuré dispose d’un délai de quinze (15) jours à compter de cette notification pour renoncer 
au transfert par lettre recommandée avec avis de réception. À l’expiration de ce délai, l’Assureur 
procède au transfert dans un délai de quinze (15) jours, ce dernier délai ne courant pas tant que 
l’organisme du contrat d’accueil n’a pas notifié à l’Assureur son acceptation du transfert.

Le délai de transmission des sommes et des informations nécessaires à la réalisation du trans-
fert à l’organisme du contrat d’accueil est au maximum de deux (2) mois à compter de la récep-
tion de la demande complète de transfert.
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Si le transfert est réalisé avant 5 ans d’épargne, les frais de transfert seront plafonnés à 1 % 
et lorsque le transfert intervient après 5 ans d’épargne ou à compter de la date de liquidation de 
la retraite les frais de transfert seront nuls et sans valeur de réduction, au plus tard deux mois 
après présentation de la demande de transfert, laquelle doit indiquer clairement les références 
du contrat au titre duquel doit être réalisé le transfert.

Article 9  |  Sommes issues d’un transfert collectif

9.1. Transfert collectif entrant

L’entreprise peut demander le transfert des sommes constituées sur un plan ou contrat 
épargne retraite vers le présent contrat.

Le transfert est conditionné à la production, par l’entreprise, d’une disposition conventionnelle, 
d’un accord collectif de travail ou d’un accord référendaire validant le principe de ce transfert.

Les sommes transférées pourront être investies sur les comptes de retraite des Assurés sous 
réserve de la communication préalable par l’ancien gestionnaire des informations mentionnées 
à l’article 8.1 pour chaque Assuré concerné par le transfert.

Les sommes transférées sont investies sur le compte de retraite de l’Assuré sur la base de 
leur montant brut duquel il est déduit tout impôt, taxe, contribution ou cotisation applicables aux 
affiliations.

9.2. Transfert collectif sortant

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, l’ensemble des 
adhésions au présent contrat peut faire l’objet d’un transfert collectif vers un contrat de même 
nature tel que visé aux articles L. 224-1 et suivants du code monétaire et financier.

Un tel transfert entraîne le transfert au nouveau gestionnaire de l’ensemble des provisions 
techniques constituées au titre du contrat pour les salariés concernés. Dans ce cas, si le porte-
feuille représentatif de la part des provisions relatives à des engagements exprimés en euros se 
trouve en moins-value latente, le montant transféré est affecté d’un coefficient de moins-value 
égal au rapport entre la valeur de marché et la valeur comptable de l’actif à la date considérée, 
sans que cette réduction puisse toutefois excéder 15 % de la valeur des droits individuels du 
titulaire relatifs à des engagements exprimés en euros.

En outre, l’entreprise sera tenue d’acquitter les frais afférents au coût de ce transfert. Le trans-
fert ne concerne pas les provisions mathématiques correspondant aux rentes liquidées ou aux 
comptes individuels des Assurés qui, à la date du transfert, ne sont plus salariés de l’entreprise, 
sauf accord express de chaque intéressé.

Titre III  Gestion des comptes de retraite des assurés

Le présent contrat offre, au travers des grilles de gestion par horizon présentées aux articles ci-
après, l’accès à deux types de supports : un support en euros et des supports en unités de 
compte.

Les sommes investies sur le support en euros donnent lieu à la constitution de droits indivi-
duels exprimés en euros ; les sommes investies sur les supports en unités de compte donnent 
lieu à la constitution de droits individuels exprimés en unités de compte.
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Article 10  |  Les différents supports financiers prévus au contrat

10.1.  Le support en euros

Le présent contrat permet d’accéder au support en euros « actif en euros PER ». Les droits 
individuels constitués au sein des comptes de retraite et adossés à ce support de l’Assureur 
bénéficient à tout moment d’une garantie à hauteur de leur montant, diminué des frais de ges-
tion financière prévus dans l’article 28, assortie d’un taux provisoire brut en cours d’année dans 
les conditions fixées à l’article 27.

10.2.  Les supports en unités de compte

Les supports en unités de compte accessibles dans le cadre du présent contrat sont précisés 
dans l’annexe financière.

Une unité de compte correspond à une part ou action d’organisme de placement collectif 
(OPC) ou à tout autre actif mentionné à l’article L. 224-3 du code monétaire et financier. En par-
ticulier, une unité de compte peut correspondre à une part de fonds commun de placement 
d’entreprise (FCPE).

La contre-valeur en euros d’un support en unités de compte inscrit sur le compte-retraite est 
égale, à une date donnée, au nombre d’unités de compte inscrit à cette date multiplié par la der-
nière valeur liquidative de cette unité de compte connue à cette même date.

– un investissement sur une unité de compte est réalisé de la manière suivante :
Les sommes investies sont converties en unités de compte en divisant[1] leur montant par la 
valeur de l’unité de compte arrêtée à la date de valeur retenue pour l’opération d’investisse-
ment ;

– un désinvestissement sur une unité de compte est réalisé de la manière suivante :

Les droits individuels de l’assuré, exprimés en unités de compte, sont convertis en euros en 
multipliant le nombre d’unités de compte par la valeur de cette même unité de compte, arrêtée 
à la date de valeur retenue pour l’opération de désinvestissement.

Les sommes investies sur les unités de compte ne bénéficient d’aucune garantie en capital 
de la part de l’Assureur. L’engagement de l’Assureur porte sur le nombre d’unités de compte et 
non sur leur valeur. La valeur des unités de compte, qui reflète la valeur d’actifs sous-jacents, est 
sujette à des fluctuations à la hausse comme à la baisse dépendant en particulier de l’évolution 
des marchés financiers. Ces fluctuations à la hausse ou à la baisse sont au bénéfice ou au risque 
des Assurés.

10.3.  Les différentes modalités de gestion financière

Chaque Assuré choisit les modalités de gestion financière parmi celles proposées ci-après.

Ce choix est modifiable par l’Assuré sans frais pendant la phase de constitution de l’épargne 
retraite.

10.3.1. � La gestion par horizon

L’Assuré choisit l’une des grilles de gestion par horizon présentées à l’annexe 2 : « Prudente », 
« Équilibre » et « Dynamique ».

À défaut, les sommes sont investies sur la grille de gestion par horizon « Équilibre ».

Fonctionnement de la gestion par horizon :

L’Assureur procède à une répartition automatique des versements investis sur le compte de 
retraite de l’Assuré et des droits individuels qui y sont déjà inscrits, vers des allocations moins 

[1]  Le quotient obtenu est arrondi au dix millième le plus proche.
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sujettes aux aléas financiers, au fur et à mesure que l’Assuré change d’horizon de gestion, en se 
rapprochant d’un âge théorique de départ à la retraite, fixé à 64 ans.

Au-delà de cet âge théorique, tant que l’Assuré n’a pas liquidé ses droits, ils resteront inscrits 
sur son compte de retraite et investis intégralement sur le support en euros.

Une fois par an, le 1er jour du trimestre qui suit l’anniversaire de l’Assuré, l’horizon de gestion 
est recalculé par différence de millésime entre l’année au cours de laquelle il atteindra l’âge 
théorique de départ en retraite mentionné ci-avant et l’année en cours.

Chaque trimestre, la répartition des droits de l’Assuré entre les différentes allocations est 
modifiée, afin de correspondre à l’horizon de gestion prévu ci-dessus. Cette opération est effec-
tuée au moyen d’un arbitrage automatique réalisé sans frais.

Compte tenu de l’évolution de la valeur des unités de compte dans le temps, la répartition des 
droits individuels des Assurés pourra être, au cours d’un trimestre, différente de la répartition 
théorique propre à chaque horizon de gestion.

10.3.2.  La gestion libre

L’Assuré peut choisir en lieu et place de la gestion par horizon d’investir son épargne sur un 
support 100 % euros.

En choisissant la gestion libre, l’Assuré renonce expressément à bénéficier du mécanisme de 
réduction progressive des risques financiers de son allocation, conformément à l’article L. 224-3 
du code monétaire et financier.

Article 11  |  Modification du mode de gestion

11.1.  En cours d’affiliation

L’Assuré peut modifier son mode de gestion à tout moment en cours d’affiliation, dans la limite 
d’une fois par an.

Cette modification s’appliquera à tous les versements futurs ainsi qu’à l’épargne retraite déjà 
constituée.

Cette demande peut être effectuée par courrier ou courriel adressé à l’Assureur.

En cas de modification du mode de gestion de l’épargne retraite déjà constituée, un arbitrage 
est réalisé de manière à répartir l’épargne retraite concernée entre les supports d’investisse-
ment du mode de gestion sélectionné.

En cas de modification de la grille de gestion par horizon, un arbitrage est réalisé de manière à 
répartir l’épargne retraite constituée entre les supports d’investissement de la grille.

11.2.  Lors d’un transfert entrant

Lors d’un transfert entrant issu d’un autre plan d’épargne retraite, plan ou contrat mentionné à 
l’article L. 224-40 du code monétaire et financier, les montants transférés seront automatique-
ment investis sur le profil correspondant à celui préalablement choisi pour ses autres encours.

En l’absence de choix de gestion financière ou si ce choix n’est pas correctement formulé, 
l’Assuré sera réputé avoir opté pour la grille par défaut « Équilibre » pour les versements issus 
de son transfert mais également pour tous les autres versements par ailleurs. Dans ce cadre, 
les versements concernés seront intégralement investis conformément à ce mode de gestion.

Article 12  |  Clause de sauvegarde
L’Assureur peut suspendre les arbitrages sortants du support en euros en fonction de l’évolu-

tion des marchés, dès lors qu’au moment de la demande, le dernier taux moyen des emprunts 
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d’État français publié est supérieur au taux de rémunération de l’année précédente au titre du 
support en euros. Ceci a pour objet de prémunir la collectivité des Assurés restant dans le sup-
port en euros contre des arbitrages sortants défavorables en cas de forte chute des marchés 
financiers ou hausse des taux.

Article 13  |  Date de valeur des opérations intervenant sur le compte de retraite de 
l’Assuré

13.1.  Date de valeur de l’épargne retraite constituée

Les dates de valeur des opérations d’investissement et de désinvestissement des droits indi-
viduels comptabilisés au sein des comptes de retraite des Assurés dépendent de la nature des 
supports financiers.

Par ailleurs, si l’Assureur se trouve dans l’impossibilité d’acheter ou de vendre le(les) support(s) 
en unité de compte concernés par le(les) opération(s) (par exemple en cas d’absence de cota-
tion ou de liquidité) ou si des modifications des modalités de souscription ou de rachat de ce(s) 
support(s) entraînent des délais supplémentaires pour l’exécution de l’(des) opération(s), la date 
de valeur sera repoussée du nombre de jours nécessaires pour l’achat ou la vente du (des) 
support(s).

13.1.1. � Pour les droits individuels exprimés en euros

La date d’effet retenue pour les opérations intervenant sur le support en euros correspond :
– pour les cotisations : à la date d’encaissement (ou de prélèvement le cas échéant) par l’Assu-

reur augmentée d’un jour ouvré ;
– pour les transferts entrants : à la date de réception par l’Assureur de la demande accompa-

gnée de l’intégralité des informations et pièces justificatives nécessaires augmentée d’un 
jour ouvré ;

– pour les liquidations en rente : au premier jour du mois suivant la réception par l’Assureur de 
la demande accompagnée de l’intégralité des informations et pièces justificatives néces-
saires ;

– pour les arbitrages : à la date de réception par l’Assureur de la demande accompagnée de l’in-
tégralité des informations et pièces justificatives nécessaires augmentée de 3 jours ouvrés ;

– pour les autres cas de sortie (rachat exceptionnel, rente unique, transfert sortant) : à la date 
de réception par l’Assureur de la demande accompagnée de l’intégralité des informations et 
pièces justificatives nécessaires augmentée de 10 jours ouvrés.

La date de valeur est égale à la date d’effet.

13.1.2. � Pour les droits individuels exprimés en unités de compte

La date d’effet retenue pour les opérations intervenant sur le support en unités de compte 
correspond :

– pour les cotisations : à la date d’encaissement (ou de prélèvement le cas échéant) par l’Assu-
reur augmentée d’un jour ouvré ;

– pour les transferts entrants : à la date de réception par l’Assureur de la demande accompa-
gnée de l’intégralité des informations et pièces justificatives nécessaires augmentée d’un 
jour ouvré ;

– pour les liquidations en rente : au premier jour du mois suivant la réception par l’Assureur de 
la demande accompagnée de l’intégralité des informations et pièces justificatives néces-
saires ;

– pour les arbitrages : à la date de réception par l’Assureur de la demande accompagnée de l’in-
tégralité des informations et pièces justificatives nécessaires augmentée de 3 jours ouvrés ;



BOCC  2024-45  TRA 103

– pour les autres cas de sortie (rachat exceptionnel, rente unique, transfert sortant) : à la date 
de réception par l’Assureur de la demande accompagnée de l’intégralité des informations et 
pièces justificatives nécessaires augmentée de 10 jours ouvrés.

La date de valeur correspond au premier jour boursier de la semaine suivante par rapport à la 
date d’effet lorsque la date d’effet est au plus tard le jeudi. À défaut, la date de valeur retenue 
sera décalée d’une semaine.

13.2.  Affectation des résultats et valorisation des comptes de retraite des Assurés

L’affectation des résultats est fonction des supports auxquels sont adossés les droits indivi-
duels comptabilisés au sein des comptes de retraite des Assurés.

13.2.1. � Pour les droits individuels exprimés en euros

À la fin de chaque exercice, le compte de retraite constitué au 31 décembre de l’exercice pré-
cédent, majoré des versements investis au cours de l’année, minoré des rachats exceptionnels, 
des montants convertis en rente et des prestations en capital ainsi que des chargements pour 
frais de gestion, et ajusté des éventuels transferts ou arbitrages, est crédité de la participation 
aux bénéfices techniques et financiers calculée, en fonction des dates de valeur de chaque opé-
ration, sur la base du taux de rémunération du support en euros, tel que défini par l’Assureur.

En cas de dénouement d’une affiliation en cours d’année, une participation aux bénéfices 
techniques et financiers pourra être accordée, pro rata temporis à la date de ce dénouement, 
sur la base d’un taux provisoire déterminé, brut de frais de gestion financière, par l’Assureur, 
pour l’année considérée.

13.2.2. � Pour les droits individuels exprimés en unités de compte

Le nombre d’unités de compte détenu sur un support évolue chaque semaine :

– par ajout des unités de compte acquises lors de l’investissement des versements obliga-
toires et des éventuels versements volontaires ;

– par ajout des unités de compte à la suite d’un transfert ou d’un arbitrage vers le support ;

– par réinvestissement de 100 % des dividendes nets éventuels au jour de leur distribution ;

– par déduction des unités de comptes correspondant aux éventuels rachats exceptionnels, 
des montants convertis en rente et des prestations en capital ou à un arbitrage vers un autre 
support ;

– par prélèvement des chargements pour frais de gestion.

Les sommes investies sur les unités de compte ne bénéficient d’aucune garantie en capital 
de la part de l’Assureur. L’engagement de l’Assureur porte sur le nombre d’unités de compte et 
non sur leur valeur. La valeur des unités de compte, qui reflète la valeur d’actifs sous-jacents, est 
sujette à des fluctuations à la hausse comme à la baisse dépendant en particulier de l’évolution 
des marchés financiers. Ces fluctuations à la hausse ou à la baisse sont au bénéfice ou au risque 
des Assurés.

13.3.  Délai des opérations sur le compte retraite

Les opérations intervenant sur le compte de retraite d’un Assuré sont réputées être enre-
gistrées par l’Assureur sous trente jours maximums suivant la réception par ses soins de la 
demande d’opération formulée, accompagnée de l’intégralité des informations et pièces justifi-
catives nécessaires et, le cas échéant, sous réserve que le compte bancaire de l’Assureur ait été 
crédité des versements correspondants.
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Titre IV  Disponibilité de l’épargne

Article 14  |  Transfert individuel de l’épargne retraite en cours de constitution
Conformément à l’article 8.2, Lorsque l’Assuré n’est plus tenu d’être affilié au contrat, en rai-

son notamment de sa sortie de la catégorie de personnel Assurée, il peut :
– soit conserver et continuer d’alimenter son compte de retraite ;
– soit demander le transfert de la valeur des droits individuels inscrits au crédit de son compte 

de retraite sur un autre plan d’épargne retraite.

Si le portefeuille représentatif de ces provisions se trouve en moins-value latente, le montant 
transféré pourra être affecté d’un coefficient de moins-value égal au rapport entre la valeur de 
marché et la valeur comptable de l’actif à la date considérée.

Pour les droits individuels exprimés en unités de compte, il est précisé que la valeur commu-
niquée par l’Assureur est susceptible d’évoluer à la hausse comme à la baisse jusqu’à la date de 
valeur retenue pour l’opération de transfert.

Le transfert des droits individuels de l’Assuré, qui porte sur la valeur exprimée en euros de ces 
droits, mettra fin à son affiliation au présent contrat et aux droits qu’il détenait à l’égard de l’Assu-
reur au titre de ladite affiliation.

Article 15  |  Rachats exceptionnels des droits individuels en cours de constitution
Conformément à l’article L. 224-4 du code monétaire et financier, les droits individuels comp-

tabilisés au sein des comptes de retraite des Assurés ne sont pas rachetables en dehors des 
situations exceptionnelles suivantes :

– expiration des droits de l’Assuré à l’assurance chômage, ou le fait pour un Assuré qui a exercé 
des fonctions d’administrateur, de membre du directoire ou de membre de conseil de sur-
veillance et n’a pas liquidé sa pension dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse, de 
ne pas être titulaire d’un contrat de travail ou d’un mandat social depuis deux ans au moins à 
compter du non-renouvellement de son mandat social ou de sa révocation ;

– cessation d’activité non salariée de l’Assuré à la suite d’un jugement de liquidation judiciaire 
en application des dispositions du titre IV du livre VI du code de commerce ou toute situation 
justifiant ce rachat selon le président du tribunal de commerce auprès duquel est instituée 
une procédure de conciliation telle que visée à l’article L. 611-4 du code de commerce, qui en 
effectue la demande avec l’accord de l’Assuré ;

– invalidité de l’Assuré, de ses enfants, de son conjoint ou de son partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité (Pacs). Cette invalidité correspond à un classement dans les deuxièmes ou 
troisièmes catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale ;

– décès du conjoint de l’Assuré ou du partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité 
(Pacs) ;

– situation de surendettement définie à l’article L. 711-1 du code de la consommation, sur 
demande adressée à l’Assureur, soit par le président de la commission de surendettement 
des particuliers, soit par le juge lorsque le déblocage de tout ou partie des droits individuels 
résultant du contrat paraît nécessaire à l’apurement du passif de l’Assuré ;

– acquisition de la résidence principale : dans cette situation, seule l’épargne retraite consti-
tuée issue des versements volontaires et des versements issus de l’épargne salariale peut 
être rachetée.

Les quatre dernières situations pouvant survenir sans remettre en cause l’obligation d’affilia-
tion de l’Assuré au présent contrat, il est précisé, d’une part que le rachat ne peut être effectué 
qu’une seule fois par événement et, d’autre part que le rachat ne met pas fin à l’affiliation de 
l’Assuré au dit contrat. L’Assuré a la possibilité de choisir la répartition, en cas de rachat partiel, 
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entre chaque part de l’épargne retraite constituée correspondant à un type de versements ou 
transferts (volontaires, issus de l’épargne salariale et obligatoires).

Le montant du rachat exceptionnel correspond à la conversion en euros des droits individuels 
inscrits au compte de retraite de l’Assuré et demandé en rachat par ce dernier. Le versement de 
la valeur de rachat intervient dans un délai maximum d’un mois suivant la réception par l’Assu-
reur de la demande complète de l’Assuré.

15.1.  Liste des pièces à fournir pour les rachats exceptionnels des droits individuels en 
cours de constitution

 ■ En cas d’expiration des droits aux allocations d’assurance chômage :
– copie recto/verso, datée et signée, de tout document officiel d’identité établi par une autorité 

compétente (carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour…) en cours de validité et 
l’original d’un extrait d’acte de naissance datant de moins de 3 mois ;

– attestation de la caisse d’assurance chômage certifiant l’expiration des droits ;
– relevé d’identité bancaire.

 ■ En cas d’absence de contrat de travail ou de mandat social suite à un non-renouvellement de 
votre(vos) mandat(s) social(sociaux) ou de sa(leur) révocation :

– copie recto/verso, datée et signée, de tout document officiel d’identité établi par une autorité 
compétente (carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour…) en cours de validité et 
l’original d’un extrait d’acte de naissance datant de moins de 3 mois ;

– copie du procès-verbal de l’organe décisionnaire de non-renouvellement des(du) mandat(s) 
social(sociaux) ou de sa (leur) révocation ;

– copie de l’attestation d’inscription au Pôle emploi ou de toute pièce justifiant l’absence de 
contrat de travail ou de mandat depuis deux ans suivant le non-renouvellement ou la révoca-
tion ;

– relevé d’identité bancaire.

 ■ En cas de cessation de l’activité non salariée à la suite d’un jugement de liquidation judiciaire :
– copie recto/verso, datée et signée, de tout document officiel d’identité établi par une autorité 

compétente (carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour…) en cours de validité et 
l’original d’un extrait d’acte de naissance datant de moins de 3 mois ;

– copie du jugement de liquidation judiciaire ;
– attestation du pôle emploi mentionnant l’absence de toute prise en charge par cet orga-

nisme ;
– relevé d’identité bancaire.

 ■ En cas de procédure de conciliation :
– copie recto/verso, datée et signée, de tout document officiel d’identité établi par une autorité 

compétente (carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour…) en cours de validité et 
l’original d’un extrait d’acte de naissance datant de moins de 3 mois ;

– tout document émanant du président du tribunal de commerce auprès duquel la procédure 
de conciliation a été instituée et mention de l’accord de l’assuré ;

– relevé d’identité bancaire.

 ■ En cas d’invalidité :
– copie recto/verso, datée et signée, de tout document officiel d’identité établi par une autorité 

compétente (carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour…) en cours de validité et 
l’original d’un extrait d’acte de naissance datant de moins de 3 mois, de la personne recon-
nue en invalidité : l’assuré, son enfant, son conjoint ou son partenaire lié par un Pacs ;

– copie du justificatif de la caisse d’assurance maladie faisant état de l’état d’invalidité ;
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– pour l’invalidité du conjoint ou partenaire de Pacs : un extrait de l’acte de naissance de l’as-
suré datant de moins de 3 mois justifiant de sa qualité de conjoint ou de partenaire lié par un 
Pacs ;

– pour l’invalidité de l’enfant : la copie du livret de famille ;
– relevé d’identité bancaire.

 ■ En cas de décès du conjoint ou de partenaire lié par un pacte civil de solidarité (Pacs) de 
l’assuré :

– copie recto/verso, datée et signée, de tout document officiel d’identité établi par une autorité 
compétente (carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour…) en cours de validité et 
l’original d’un extrait d’acte de naissance datant de moins de 3 mois ;

– la copie intégrale de l’acte de décès ou la copie de l’acte de naissance datant de moins de 
3 mois avec mention, en marge, du décès de son conjoint ou de son partenaire lié par un 
Pacs ;

– un extrait de l’acte de naissance de l’assuré justifiant de sa qualité de conjoint ou de parte-
naire lié par un Pacs ;

– relevé d’identité bancaire.

 ■ En cas de situation de surendettement définie à l’article L. 711-1 du code de la consomma-
tion :

– copie recto/verso, datée et signée, de tout document officiel d’identité établi par une autorité 
compétente (carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour…) en cours de validité et 
l’original d’un extrait d’acte de naissance datant de moins de 3 mois ;

– tout document émanant du président de la commission de surendettement des particuliers 
ou du juge relatif à la situation de l’affilié et visant à demander le rachat de l’épargne retraite ;

– relevé d’identité bancaire.

 ■ En cas d’acquisition ou de construction de la résidence principale :
– copie recto/verso, datée et signée, de tout document officiel d’identité établi par une autorité 

compétente (carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour…) en cours de validité et 
l’original d’un extrait d’acte de naissance datant de moins de 3 mois ;

– le formulaire « demande de déblocage anticipé pour l’acquisition ou la construction de votre 
résidence principale », disponible sur le site internet mis à votre disposition, dûment com-
plété, daté et signé par toutes les parties (établissement de crédit, notaire et vous-même), 
accompagné des justificatifs mentionnés sur ledit formulaire ;

– relevé d’identité bancaire.

Pour le cas de déblocage anticipé pour acquisition ou de construction de la résidence princi-
pale, les justificatifs doivent être transmis dans un délai de six mois à compter de leur fait géné-
rateur.

L’assureur pourra demander tout autre document nécessaire au paiement de la prestation.

Titre V  Garanties et prestations

Article 16  |  Décès en phase de constitution de l’épargne retraite

16.1.  Garantie décès avant la liquidation de la totalité des droits

16.1.1. � Désignation de bénéficiaire(s) pour le contrat

En cas de décès de l’Assuré avant la liquidation totale de son épargne retraite, l’Assureur verse 
au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) un capital décès égal à l’épargne retraite constituée sur son 
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adhésion. La valorisation est établie conformément à l’article 13 et en tenant compte d’une date 
de valorisation correspondant à la date de réception par l’Assureur de la déclaration de décès de 
l’Assuré.

���Désignation du bénéficiaire en cas de décès de l’Adhérent avant la retraite

L’Assuré désigne, dans le bulletin prévu à cet effet, le(s) bénéficiaire(s) de la garantie prévue 
par le présent contrat, s’il venait à décéder avant la liquidation de la totalité des droits.

En cas de pluralité de bénéficiaires, il indique la part du capital revenant à chacun d’entre eux.

Lorsque la désignation établie ne lui semble plus appropriée, notamment en cas de change-
ment de situation familiale ou patrimoniale, l’Assuré peut la modifier à son gré, sous réserve des 
dispositions rappelées ci-après relatives à l’acceptation de bénéficiaire.

Cette désignation peut également être faite par acte sous seing privé ou par acte authentique.

Lorsque la désignation est nominative, et afin d’éviter tout risque d’homonymie, l’Assuré devra 
préciser, pour chacun des bénéficiaires, son(ses) nom(s), son(ses) prénom(s), sa date et son lieu 
de naissance.

���À défaut de désignation, application de la clause type du contrat

En l’absence de désignation, et sauf stipulation contraire valable au jour du décès de l’Assuré, 
la garantie décès sera versée au(x) bénéficiaire(s) selon la clause type suivante :

– au conjoint de l’Assuré non séparé de corps judiciairement, à défaut, au partenaire de pacte 
civil de solidarité (Pacs) de l’Assuré ;

– à défaut, aux enfants de l’Assuré, nés ou à naître, vivants ou représentés, par parts égales 
entre eux ;

– à défaut, aux parents vivants de l’Assuré, par parts égales entre eux, ou au survivant d’entre 
eux deux ;

– à défaut de l’ensemble des susnommés, aux héritiers de l’Assuré, par parts égales entre eux.

Au sens du présent contrat on entend :
– par « conjoint » : l’époux ou l’épouse de l’Assuré non divorcé(e) par un jugement définitif ;
– par « partenaire de Pacs » : la personne liée à l’Assuré par un pacte civil de solidarité (Pacs) tel 

que défini à l’article 515-1 du code civil ;
– par « parents » : le père et la mère de l’Assuré.

La désignation est modifiable à tout moment. En cas de bénéficiaire(s) nommément 
désigné(s), l’Assuré précise ses (leurs) coordonnées de manière que l’Assureur puisse le (les) 
contacter à sa connaissance du décès.

La(es) désignation(s) deviendra(ont) irrévocable(s) en cas d’acceptation du(es) bénéficiaire(s) 
désigné(s) lorsque celle-ci prend la forme :

– soit d’un courrier signé de l’Assureur, de l’Assuré et du(es) bénéficiaire(s) ;
– soit d’un acte authentique ou sous signature privée signé par l’Assuré et le(s) bénéficiaire(s).

Cette acceptation ne peut intervenir moins de trente jours (30) après la date d’effet de l’adhé-
sion de l’Assuré au contrat.

Seules les acceptations de bénéficiaires portées à la connaissance de l’Assureur produisent 
des effets à son égard.

16.1.2. � Détermination de la garantie décès

En cas de décès d’un Assuré avant la liquidation de la totalité de ses droits, le(s) bénéficiaire(s) 
qu’il aura désigné(s) à cet effet percevra(ont) la garantie décès, dont le montant est égal, pour 
chaque type de versement, à la conversion en euros des droits non liquidés.
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Par dérogation aux dispositions de l’article 13 ci-avant, la date de valeur retenue par l’Assureur 
pour la conversion de la garantie décès des droits individuels de l’Assuré décédé, est fixée au 
premier jour boursier de la semaine suivante celle au cours de laquelle il aura réceptionné l’acte 
de décès de l’Assuré, sous réserve que cette réception soit intervenue deux jours ouvrés avant 
le premier jour boursier de ladite semaine. À défaut, la date de valeur retenue sera décalée 
d’une semaine.

16.1.3. � Revalorisation de la garantie décès

La garantie décès telle que définie à l’article 16.1 ci-avant est revalorisée, jusqu’à la réception 
de la totalité des pièces justificatives précisées ci-avant, et, au plus tard, jusqu’à son transfert à 
la caisse des dépôts et consignations dans les conditions prévues à l’article L. 132-27-2 du code 
des assurances, suivant les modalités prévues ci-après.

Pour la part de capital issue d’engagements exprimés en euros :

Entre la date du décès de l’Assuré et la date de connaissance de ce décès par l’Assureur, la 
revalorisation interviendra dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 13.2.1 ci-
avant. À compter de la date de connaissance du décès de l’Assuré par l’Assureur, il sera accordé, 
pour chaque année civile considérée, une revalorisation nette de frais égale au moins élevé 
des deux taux suivants, calculés sur la base des taux moyens des emprunts de l’État français 
connus au 1er novembre de l’année précédente : soit la moyenne sur les douze derniers mois, 
soit le taux à cette date.

Pour la part de capital issue d’engagements exprimés en unités de compte :

Les droits individuels exprimés en unités de compte ne font l’objet d’aucune revalorisation. 
Ces droits seront désinvestis et convertis en euros par l’Assureur dès que celui-ci aura connais-
sance du décès de l’Assuré. Le montant en euros résultant de l’opération de désinvestissement 
sera alors revalorisé dans les conditions prévues à l’alinéa précédent.

16.1.4. � Modalités de versement de la garantie décès

Le versement du capital décès intervient dans un délai maximum d’un (1) mois à compter de 
la réception de l’ensemble des pièces nécessaires au versement.

Chaque bénéficiaire désigné pourra recevoir les sommes qui lui sont dues dans les trente 
jours (30) de la remise à l’Assureur des pièces suivantes :

– une demande de règlement signée ;
– un extrait d’acte de décès de l’Assuré ;
– un extrait d’acte de naissance du ou des bénéficiaires datant de moins de trois (3) mois ;
– un relevé d’identité bancaire du ou des bénéficiaires ;
– un justificatif d’identité du ou des bénéficiaires (copie de la carte nationale d’identité ou du 

passeport en cours de validité) ;
– un acte de notoriété (si les bénéficiaires sont les héritiers de l’Assuré) ;
– une attestation sur l’honneur concernant l’abattement mentionné dans l’article 990 I du code 

général des impôts (si applicable) ;
– un certificat délivré par le comptable public constatant l’acquittement ou la non-exigibilité de 

l’impôt de mutation par décès dans le cadre de l’article 757 B du code général des impôts (si 
applicable) ;

– une attestation sur l’honneur relatif aux articles 757 B et 806 III du code général des impôts 
(si applicable).

L’Assureur peut indiquer au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) des pièces justificatives complémen-
taires à fournir, et ce, afin d’étayer la(leur) demande de prestation, conformément à l’article 1353 
du code civil.
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Toute liquidation effectuée dans ce cadre entraîne la clôture de l’adhésion. Elle met fin à tout 
autre droit de l’Assuré au contrat, et respectivement à toute obligation de l’Assureur vis-à-vis de 
l’Assuré.

16.1.5. � Garantie décès non réclamée

Conformément à l’article L. 132-27-2 du code des assurances, les sommes dues en cas de 
décès, qui ne font pas l’objet d’une demande de versement, sont déposées par l’Assureur à la 
caisse des dépôts et consignations à l’issue d’un délai de dix ans à compter de la date de prise 
de connaissance par l’Assureur du décès de l’Assuré.

De plus, à défaut de connaissance par l’Assureur du décès de l’Assuré, lorsque la date de nais-
sance de l’Assuré remonte à plus de cent vingt années et qu’aucune opération n’a été effectuée 
à l’initiative de l’Assuré au cours des deux dernières années, l’Assureur est tenu de rechercher 
le bénéficiaire et, si cette recherche aboutit, de l’aviser de la stipulation effectuée à son profit. 
Si cette recherche n’aboutit pas, les sommes dues au titre de ces contrats sont déposées à la 
caisse des dépôts et consignations au terme d’un délai de dix ans à compter de la date du cent 
vingtième anniversaire de l’Assuré, après vérification de sa date de naissance par l’Assureur.

Le dépôt des sommes à la caisse des dépôts et consignations est, dans les conditions fixées 
par l’article L. 132-27-2 précité, libératoire de toute obligation pour l’Assureur.

Les sommes déposées à la caisse des dépôts et consignations, qui n’ont pas été réclamées 
par le(s) bénéficiaire(s) désigné(s), sont acquises à l’État à l’issue d’un délai de vingt ans, à 
compter de la date de leur dépôt.

Article 17  |  Phase de restitution du plan d’épargne retraite obligatoire : liquidation 
des droits

L’Assuré a la possibilité de demander la liquidation de son épargne retraite au plus tôt à comp-
ter de la liquidation de ses droits à pension auprès d’un régime obligatoire d’assurance vieil-
lesse, ou à défaut à compter de l’âge légal de la retraite prévu à l’article L. 161-17-2 du code de 
la sécurité sociale.

La liquidation met fin à toutes nouvelles opérations sur l’adhésion et ce, quel que soit le com-
partiment.

Les droits constitués issus des versements volontaires et des versements issus de l’épargne 
salariale peuvent être versés, au choix de l’Assuré, sous forme de capital et/ou d’une rente via-
gère.

Modalités de liquidation de l’épargne retraite constituée : 

Compartiments Modalités de liquidation

Épargne retraite volontaire (déduc-
tible et non déductible)

Au choix de l’Assuré :

Capital libéré en une fois ou de ma-
nière fractionnée et/ou rente viagère

Épargne retraite temps et salariale
Au choix de l’Assuré :

Capital libéré en une fois ou de ma-
nière fractionnée et/ou rente viagère

Épargne retraite obligatoire Rente viagère sauf exception prévue à 
l’article A. 160-2 C.ass

Les droits constitués issus de versements obligatoires sont versés à l’Assuré sous la forme 
d’une rente viagère.
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Par exception au principe général et après accord de l’Assuré, la rente peut faire l’objet d’un 
versement unique sous forme de capital égal, avant prélèvements fiscaux et sociaux éventuels 
à la provision mathématique constituée sur le compte de l’Assuré, lorsque le montant de retraite 
acquis par l’Assuré conduit à une rente viagère trimestrielle inférieure à la somme fixée par 
l’article A. 160-2 du code des assurances (330 euros en 2023).

L’Assuré peut opter irrévocablement pour la liquidation de tout ou partie de ses droits en rente 
viagère à compter de la date de liquidation de sa pension dans un régime obligatoire d’assu-
rance vieillesse ou de l’âge légal d’ouverture du droit à une pension de retraite. Dans ce cas, il 
est informé expressément des conséquences de ce choix et du caractère irrévocable de son 
engagement.

Selon la situation fiscale de l’Assuré, des prélèvements fiscaux et sociaux peuvent être préle-
vés sur le montant brut des prestations servies.

17.1.  Modalités de liquidation

17.1.1. � Pour les droits issus de versements volontaires et/ou de l’épargne salariale

L’Assuré peut choisir de liquider les droits constitués issus des versements volontaires ou des 
versements issus de l’épargne salariale en capital ou en rente viagère.

La liquidation en capital peut être effectuée en une fois ou de manière fractionnée non pro-
grammée.

Si l’Assuré a choisi de liquider ses droits de manière fractionnée, les demandes de prestations 
en capital peuvent s’effectuer à tout moment sur demande de l’Assuré, dans la limite des droits 
constitués non encore liquidés. Le montant minimum admis est de 1 000 euros.

Avant règlement d’une prestation en capital conduisant à la liquidation totale du compte de 
retraite de l’Assuré, l’Assureur pourra consulter l’Assuré afin de savoir s’il souhaite effectuer des 
versements volontaires supplémentaires.

Le versement intégral de l’épargne retraite constituée intervenant après la date de liquidation 
de la pension due au titre d’un régime obligatoire d’assurance vieillesse entraîne la clôture du 
compte individuel de l’Assuré.

L’épargne retraite peut également être restituée sous forme de rente viagère.

Cette liquidation en rente viagère n’est possible qu’une seule fois pour les droits issus des 
versements volontaires et issus de l’épargne salariale.

Le choix de la liquidation en rente viagère est irréversible.

Lorsque le montant des droits convertis en rente viagère est inférieur au seuil défini par l’ar-
ticle A. 160-2 du code des assurances (330 euros par trimestre), un versement unique, sous 
forme de capital, peut être substitué à la rente avec l’accord de l’Assuré.

17.1.2. � Pour les droits issus de versements obligatoires

Les droits constitués issus de versements obligatoires sont obligatoirement versés à l’Assuré 
sous la forme d’une rente viagère sauf exception prévue à l’article A. 160-2 du code des assu-
rances.

Une fois réalisée la restitution de l’épargne retraite constituée en rente viagère, la provision 
mathématique correspondante est affectée au fonds en euros. Cette conversion s’effectue sans 
frais.

Les frais de gestion sur les engagements exprimés en euros fixés à l’article 28.2 du présent 
contrat sont applicables à la rente viagère.
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La liquidation de la rente ne peut avoir lieu tant que l’Assuré reste salarié de l’entreprise 
contractante et que son compte de retraite est alimenté par des versements obligatoires, sauf 
en cas de cumul emploi-retraite.

17.2.  Conditions requises pour la liquidation en rente viagère

17.2.1. � Date d’effet de la liquidation de la rente

L’Adhérent a la possibilité de demander la liquidation de son épargne retraite au plus tôt à 
compter de la liquidation de ses droits à pension auprès d’un régime obligatoire d’assurance 
vieillesse, ou à défaut à compter de l’âge légal de la retraite prévu à l’article L. 161-17-2 du code 
de la sécurité sociale.

La date d’effet de la rente est fixée au 1er jour du mois qui suit la date de réception du dossier 
complet de demande de liquidation.

17.2.2. � Calcul de la rente viagère

Les droits individuels que l’Assuré a demandés à liquider sous forme de rente viagère sont 
convertis en rente viagère sur la base des éléments suivants :

– le tarif en vigueur chez l’Assureur à la date de la demande de liquidation ; ce tarif est déter-
miné sur la base de la table de mortalité en vigueur chez l’Assureur à cette date pour cette 
catégorie de contrat, ainsi que du taux technique défini par l’Assureur à cette date et des frais 
de service de la rente fixés à l’article 28.2 ;

– de l’âge atteint par l’Assuré à la date de la liquidation :
– le cas échéant, des modalités de versement de rente, précisés ci-après, et retenus par l’As-

suré dans le cadre de sa demande de liquidation.

Le montant de la rente viagère, sera précisé dans un certificat de rente qui sera remis par 
l’Assureur à l’Assuré.

Au moment de la liquidation, l’Assuré peut demander que sa rente viagère soit réversible sur 
la tête de son conjoint survivant ou, s’il n’a jamais été marié, sur la tête de la personne avec 
laquelle il est lié par un pacte civil de solidarité (Pacs).

Le pourcentage de réversion demandé peut être fixé, au choix de l’Assuré, à 60 % ou 100 % 
du montant de sa rente.

Ce choix est irréversible puisqu’il constitue un élément déterminant de la rente trimestrielle 
versée au participant lui-même, le montant de cette rente étant naturellement calculé en fonc-
tion de ce paramètre.

Conformément aux dispositions de l’article L. 912-4 du code de la sécurité sociale, en cas de 
coexistence, à la date de la liquidation, du conjoint survivant avec des ex-conjoints survivants 
non remariés, la rente de réversion sera réversible au profit de chacun d’entre eux, au prorata 
de la durée respective de chaque mariage, rapportée à la durée totale des mariages de l’Assuré, 
déclarés à l’Assureur.

Le montant de la rente de réversion est calculé sur la base du taux de réversion choisi par 
l’Assuré au moment de la liquidation de sa rente, en tenant compte de l’âge du conjoint et des 
ex-conjoints en vie et déclarés au moment de la liquidation, de l’espérance de vie et de la durée 
des mariages. Le prorata probable des droits à réversion se fait ainsi en fonction de la durée 
probable de chaque mariage, à la date estimée de décès de l’Assuré. Le prorata de rente appli-
qué sera calculé à la date du décès en fonction de la durée réelle totale des mariages déclarés à 
l’Assureur.

La rente de réversion prendra effet au premier jour qui suit la date du décès de l’Assuré.
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En cas de décès de l’Assuré ou, le cas échéant, de son(ses) réversataire(s) si l’option « Rente 
Réversible » a été retenue lors de la demande de liquidation, en cours de période, le dernier 
arrérage de la rente, sera versé pro rata temporis.

L’Assureur se réserve le droit de demander à tout moment tout document permettant de jus-
tifier de la situation de l’Assuré ou, le cas échéant, de son(es) réversataire(s) si l’option « Rente 
Réversible » a été retenue lors de la demande de liquidation, notamment une preuve de vie, et 
de subordonner le service des arrérages de rente à la production de ces documents.

L’Assuré doit également informer l’Assureur de toute modification d’adresse, de domiciliation 
de son compte bancaire ou de sa situation de famille.

À défaut pour l’Assuré de prévenir l’Assureur d’un changement d’adresse, les correspondances 
adressées par l’Assureur au dernier domicile connu de l’Assuré, seront réputées avoir été reçues 
par ce dernier et produiront les effets juridiques qui leur sont attachés.

17.2.3. � Mise en service

La demande de mise en service ainsi que les modalités de réversion sont adressées au délé-
gataire par écrit. La rente est versée par trimestre civil et d’avance. La prise d’effet est fixée au 
premier jour du mois qui suit celui de la demande complète de mise en service par le participant.

Le premier versement trimestriel intervient au début du trimestre civil qui suit la demande de 
liquidation dès lors que celle-ci a été formulée par le participant deux mois au moins avant le pre-
mier jour du dit trimestre civil. Sinon, le premier versement, reporté au début du trimestre civil 
suivant, sera rétroactif à la date de prise d’effet.

Dans tous les cas une rétroactivité sera prise en compte à compter de la date de prise d’effet 
de la rente pour le premier versement.

17.2.4. � Revalorisation de la rente viagère

Au 31 décembre de chaque exercice, l’Assureur fait participer les bénéficiaires de rentes via-
gères aux résultats techniques et financiers.

La rente viagère en cours de service est gérée dans le fonds des rentes de l’Assureur.

Elle est revalorisable le 1er janvier de chaque année.

La revalorisation est déterminée sur la base de 100 % du taux net de revalorisation annuel 
arrêté par l’Assureur en fonction des résultats techniques et financiers de l’exercice précédent 
pour les garanties de même nature.

En cas de revalorisation en cours d’année, le taux de revalorisation sera proratisé en fonction 
de la date d’effet.

17.2.5. � Détermination du montant de la rente viagère

Le capital constitutif de la rente viagère est égal à la valeur de l’épargne retraite constituée sur 
le compartiment Épargne retraite obligatoire ou, en cas de choix de l’Assuré pour la rente via-
gère, sur les compartiments épargne retraite volontaire déductible, épargne retraite volontaire 
non déductible ou épargne retraite temps et salariale, à la date de mise en service de la rente 
qui correspond à la date de traitement par l’assureur du dossier complet.

Le  taux de conversion en rente viagère de l’épargne retraite constituée est fixé conformé-
ment :

– aux choix de l’Assuré à la liquidation (option réversion) ;
– aux dispositions réglementaires en vigueur à la date de mise en service de la rente (le taux 

d’intérêt technique fixé par l’Assureur dans les limites définies à l’article A. 142-1 du code 
des assurances et les tables de mortalité réglementaires) ;

– aux modalités de versement de la rente.



BOCC  2024-45  TRA 113

Le montant annuel brut de la rente viagère est obtenu en multipliant le capital constitutif par le 
taux de conversion.

17.3.  Pièces justificatives pour la liquidation de l’épargne

La conversion de l’épargne retraite constituée en rente viagère et/ou le paiement du capital 
sont réalisés à réception par l’Assureur des justificatifs suivants lesquels constituent le dossier 
complet de l’Assuré :

– la demande de liquidation de l’épargne retraite fournie par l’Assureur, complétée et signée 
par l’Assuré ;

L’Assuré précise notamment sur cette demande, ses choix quant aux modalités de liquida-
tion (capital unique ou fractionné et/ou rente viagère) pour les compartiments épargne retraite 
volontaire déductible, épargne retraite volontaire non déductible et épargne retraite temps et 
salariale.

Pour l’épargne retraite constituée sur le compartiment épargne retraite obligatoire, l’Assuré 
précise également au moment de sa demande comment il souhaite percevoir son épargne 
retraite (capital ou rente) pour les rentes d’un montant inférieur à celui défini à l’article A. 160-2 
du code des assurances conformément à l’article 17.

– un justificatif de liquidation de la retraite à un régime obligatoire d’assurance vieillesse (ou, 
en cas de non-liquidation de la retraite auprès de ces régimes, une photocopie du relevé de 
carrière établi par ces régimes) ;

– un extrait d’acte de naissance (datant de moins de 3 mois) ;
– un relevé d’identité bancaire sur lequel les versements de l’Assureur doivent être effectués ;
– en cas de rente réversible un extrait d’acte de naissance pour l’ensemble des bénéficiaires 

potentiels de la réversion (datant de moins de 3 mois) ;
– la carte nationale d’identité ou un passeport à jour de l’Assuré ;
– un avis d’imposition N – 1 (sur les revenus N – 2) et N – 2 (sur les revenus N – 3).

La liste des pièces est susceptible d’évoluer. L’Assureur se réserve le droit de demander toute 
autre pièce nécessaire au règlement des prestations.

Titre VI  Autres dispositions

Article 18  |  Législation sur la protection des données à caractère personnel
Pour une pleine compréhension du présent article, l’expression « réglementation applicable » 

désigne :
– le règlement (UE) n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 rela-

tif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à carac-
tère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive n° 95/46/CE 
(« RGPD ») ;

– la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative, à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modi-
fiée ;

– le cas échéant, les lignes directrices, recommandations ou délibérations adoptées par la 
commission nationale informatique et libertés (CNIL), le G29 et le comité européen de la 
protection des données pour l’application du règlement et de la loi.

Lorsque des termes définis respectivement dans le RGPD figurent dans les clauses, ils s’en-
tendent comme dans le règlement en question.

Les dispositions de la présente clause doivent être lues et interprétées à la lumière des dis-
positions du RGPD. Elles ne doivent pas être interprétées d’une manière contraire aux droits et 
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obligations prévus par le RGPD ou d’une manière qui porte atteinte aux libertés ou droits fonda-
mentaux des personnes concernées.

Dans le cadre de la relation contractuelle, le bureau commun d’assurances collectives (BCAC) 
traite avec son délégataire de gestion les données à caractère personnel, recueillies auprès de 
l’entreprise adhérente ou des bénéficiaires des garanties, en qualité de responsable de traite-
ment au sens de la réglementation applicable. En conséquence, le BCAC et son délégataire de 
gestion garantissent traiter ces données conformément aux principes et obligation de la règle-
mentation applicable et veillent en particulier à :

– mettre en place des mesures techniques et organisationnelles appropriées pour assurer un 
niveau de sécurité adapté aux risques liés aux traitements qu’elles effectuent sur ces don-
nées pour les besoins de l’exécution de ce contrat, ces mesures étant notamment appro-
priées pour protéger contre la destruction, la perte, l’altération ou la divulgation non autori-
sée accidentelles ou illicites desdites données ;

– fixer la ou les durées de conservation nécessaires des données à caractère personnel trai-
tées, et ce, en fonction de leur finalité, ainsi que de déterminer les modalités de leur archi-
vage ou d’effacement à l’expiration de ces délais et mettre à jour régulièrement ces données 
et les supprimer lorsque le délai de conservation est arrivé à expiration ;

– fournir aux personnes concernées toutes les informations relatives aux traitements effec-
tués et indiquer la qualité de responsable de traitement  ainsi que les coordonnées pour 
l’exercice des droits ;

– traiter de manière effective les demandes d’exercice des droits (droit d’accès, de rectifica-
tion, d’effacement ou d’opposition etc.) émanant des personnes concernées ;

– informer l’autre partie de toute violation de données à caractère personnel impliquant les 
données et tenir l’autre partie informée de l’investigation menée ainsi que des mesures 
prises pour mitiger le risque pour les personnes concernées et pour empêcher qu’une viola-
tion similaire se reproduise.

Les informations personnelles concernant l’entreprise adhérente et l’Assuré sont utilisées 
dans le cadre de la relation contractuelle. Elles font l’objet d’un traitement et sont nécessaires 
pour la gestion et l’exécution des prestations prévues au contrat.

Ces données pourront également faire l’objet de traitements dont les finalités sont les sui-
vantes : études statistiques, évaluation du risque, prévention de la fraude et recouvrement de 
créance, lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme ainsi que la 
gestion des contrats en déshérence.

Toute déclaration fausse ou irrégulière de l’Assuré pourra faire l’objet d’un traitement spéci-
fique destiné à prévenir la fraude.

Les données de l’Assuré sont destinées aux services de gestion et ne sont accessibles que 
par les collaborateurs habilités à les traiter, en fonction des finalités de la collecte et dans la 
limite de leurs attributions respectives. Elles pourront, le cas échéant, être transmises aux co-
assureurs et mandataires intervenant dans la gestion ou l’exécution du contrat, ou à des orga-
nismes publics et/ou de contrôle afin de satisfaire aux obligations légales et réglementaires qui 
incombent au BCAC ou aux coassureurs.

Dans le cadre de contrats de prestations conclus par le BCAC, les destinataires des données 
personnelles de l’Assuré peuvent se situer à l’étranger, y compris en dehors de l’espace éco-
nomique européen (EEE) dans des pays où la législation en matière de protection des données 
diffère de celle applicable au sein de l’EEE. Tout transfert de données en dehors de l’EEE est 
effectué moyennant des garanties appropriées, notamment contractuelles, en conformité avec 
la réglementation applicable en matière de protection des données personnelles.
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Le/la délégué(e) à la protection des données du BCAC pourra être contacté par les moyens 
suivants :

– par mail à l’adresse suivante : dpo@bcac.com ;
– par courrier à l’adresse suivante :

��Bureau commun d’assurances collectives (BCAC),  
Délégué à la protection des données,  

Tour Alto,  
1, place Zaha- Hadid,  

CS 50404,  
92062 Paris La Défense Cedex

Article 19  |  Autorité de contrôle

L’autorité chargée du contrôle de l’Assureur est l’autorité de contrôle prudentiel et de résolu-
tion (ACPR), sise : 4, place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09.

Article 20  |  Prescription

Les demandes de règlement sont soumises aux délais de prescription prévus par l’ar-
ticle L. 114-1 et suivants du code des assurances.

 ■ Article L. 114-1 du code des assurances : toutes actions dérivant d’un contrat d’assurance 
sont prescrites par deux ans à compter de l’évènement qui y donne naissance. Toutefois, ce 
délai ne court :

1° En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du 
jour où l’Assureur en a eu connaissance ;

2° En cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent 
qu’ils l’ont ignoré jusque-là. Quand l’action de l’Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours 
d’un tiers, le délai de la prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en jus-
tice contre l’Assuré ou a été indemnisé par ce dernier.

La prescription est portée à dix ans dans les contrats d’assurance sur la vie lorsque le béné-
ficiaire est une personne distincte du souscripteur et, dans les contrats d’assurance contre les 
accidents atteignant les personnes, lorsque les bénéficiaires sont les ayants droit de l’Assuré 
décédé. Pour les contrats d’assurance sur la vie, nonobstant les dispositions du 2°, les actions 
du bénéficiaire sont prescrites au plus tard trente ans à compter du décès de l’Assuré.

 ■ Article L. 114-2 du code des assurances :

La prescription est interrompue par une des causes ordinaires d’interruption de la prescription 
et par la désignation d’experts à la suite d’un sinistre.

L’interruption de la prescription de l’action peut, en outre, résulter de l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée par l’Assureur à l’Assuré en ce qui concerne 
l’action en paiement de la prime et par l’Assuré à l’Assureur en ce qui concerne le règlement de 
l’indemnité.

Les causes ordinaires d’interruption de la prescription auxquelles l’article L. 114-2 du code des 
assurances fait référence sont :

– la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait qui interrompt le 
délai de prescription (art. 2240 du code civil) ;

– la demande en justice, même en référé, qui interrompt le délai de prescription ainsi que le 
délai de forclusion. Il en est de même lorsqu’elle est portée devant une juridiction incompé-
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tente ou lorsque l’acte de saisine de la juridiction est annulé par l’effet d’un vice de procé-
dure (art. 2241 du code civil) ;

– l’interruption résultant de la demande en justice produit ses effets jusqu’à l’extinction de 
l’instance (art. 2242 du code civil*). L’interruption est non avenue si le demandeur se désiste 
de sa demande ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée 
(art. 2243 du code civil) ;

– le délai de prescription ou le délai de forclusion est également interrompu par une mesure 
conservatoire prise en application du code des procédures civiles d’exécution ou un acte 
d’exécution forcée (art. 2244 du code civil) ;

– l’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires par une demande en justice ou par un acte 
d’exécution forcée ou la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il pres-
crivait interrompt le délai de prescription contre tous les autres, même contre leurs héritiers. 
En revanche, l’interpellation faite à l’un des héritiers d’un débiteur solidaire ou la reconnais-
sance de cet héritier n’interrompt pas le délai de prescription à l’égard des autres cohéritiers, 
même en cas de créance hypothécaire, si l’obligation est divisible. Cette interpellation ou 
cette reconnaissance n’interrompt le délai de prescription, à l’égard des autres codébiteurs, 
que pour la part dont cet héritier est tenu. Pour interrompre le délai de prescription pour le 
tout, à l’égard des autres codébiteurs, il faut l’interpellation faite à tous les héritiers du débi-
teur décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers (art. 2245 du code civil) ;

– l’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance interrompt le délai de pres-
cription contre la caution (art. 2246 du code civil).

 ■ Article L. 114-3 du code des assurances :

Par dérogation à l’article 2254 du code civil, les parties au contrat d’assurance ne peuvent, 
même d’un commun accord, ni modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de 
suspension ou d’interruption de celle-ci.

Article 21  |  Réclamation.  Conciliation.  Médiation

En cas de difficulté quant à l’exécution du présent contrat, l’Assuré ou les bénéficiaires ont la 
faculté d’adresser une réclamation en précisant l’objet de sa réclamation, ses coordonnées et 
son numéro d’adhérent.

La réclamation devra être adressée par mail à l’adresse : bcac-fdp@accenture.com.

Le gestionnaire s’engage à accuser réception de la réclamation sous 10 jours ouvrables et à 
apporter une réponse dans un délai maximal de 1 mois.

En cas de désaccord sur la réponse donnée par le gestionnaire, l’Assuré a la possibilité d’adres-
ser une réclamation par courrier en précisant l’objet de sa réclamation, ses coordonnées, son 
numéro d’adhérent et, dans la mesure du possible, la copie de la réponse du gestionnaire qu’il 
conteste toujours.

Sa réclamation devra être adressée à :

��BCAC,  
Réclamations,  

26, boulevard Haussmann,  
75311 Paris Cedex 09

Le BCAC s’engage à accuser réception de sa réclamation sous 10 jours ouvrables et à apporter 
une réponse dans un délai maximal de 1 mois.
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�Médiation

En cas de désaccord persistant, le médiateur peut en tout état de cause être saisi deux (2) 
mois après l’envoi de la première réclamation écrite adressée au gestionnaire et à la condition 
que le traitement de sa réclamation ne fasse pas l’objet d’une action contentieuse.

Le médiateur peut être saisi :

Soit par courrier à l’attention de :

��Monsieur le médiateur de l’assurance,  
La Médiation de l’Assurance,  

TSA 50110,  
75441 Paris Cedex 09

Soit directement via le formulaire figurant sur le site internet du médiateur : https://formulaire.
mediation-assurance.org.

Les parties sont libres d’accepter ou de refuser la décision du médiateur. Par ailleurs, la parti-
cipation à la médiation n’exclut pas la possibilité d’un recours ultérieur devant la juridiction com-
pétente.

Article 22  |  Loi applicable et juridiction compétente

Le contrat et son interprétation sont régis par la loi Française. En cas de différend entre l’en-
treprise et l’Assureur, et/ou tout litige relatif à l’interprétation du contrat, l’entreprise contrac-
tante et l’Assureur s’engagent avant toute procédure judiciaire à rechercher une solution amiable 
conformément à l’article 21.

À défaut d’accord amiable entre l’entreprise adhérente et l’Assureur, il est expressément fait 
attribution de compétence au tribunal de commerce de Nanterre, nonobstant le lieu d’exécu-
tion de la prestation, le siège social du défendeur, la pluralité de défendeurs ou appel en garan-
tie, y compris pour les procédures d’urgence ou les mesures conservatoires, en référé ou par 
requête.

Article 23  |  Nullité partielle

Si une disposition est jugée nulle par une décision définitive d’une juridiction compétente 
ou non applicable à la suite d’une modification de la réglementation, elle sera réputée non 
écrite mais ne saurait entraîner la nullité du contrat dans son ensemble, toutes les autres clauses 
demeurant pleinement en vigueur.

Toute renonciation à invoquer la violation d’une des clauses du contrat ne peut constituer une 
renonciation à invoquer les violations antérieures, simultanées ou postérieures de la même ou 
d’autres clauses. Une telle renonciation exprimée par l’Assureur ou par l’entreprise adhérente 
n’a d’effet que si elle est réalisée par écrit et signée par l’un de ses représentants dûment auto-
risé et habilité.

Article 24  |  Échange dématérialisé

24.1.  Mise à disposition d’informations et de documents par l’Assureur

La dématérialisation des échanges entre l’Assureur et l’Assuré consiste en la fourniture ou la 
mise à disposition d’informations et documents, sous un format numérique durable, à partir de 
l’espace client personnel et/ou à partir de courriels envoyés à l’adresse électronique transmise 
par l’Assuré, par la contractante ou renseignée par l’Assuré sur l’espace client.
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En application de l’article L. 111-10 du code des assurances, l’Assureur peut, après avoir véri-
fié que ce mode de communication est adapté à la situation de l’Assuré, mettre à disposition 
ou fournir à l’Assuré, par voie dématérialisée, tous documents et informations relatifs à l’affilia-
tion pour lesquels la règlementation n’imposerait pas l’utilisation exclusive d’un autre support 
durable, notamment papier.

A ce titre, l’Assureur vérifie la validité de l’adresse électronique communiquée en demandant à 
l’Assuré de se connecter à son espace client.

Dans l’hypothèse où ce mode de communication ne serait pas adapté à la situation de l’As-
suré, les informations et documents relatifs au contrat seront fournis ou mis à disposition par 
l’Assureur sous format papier.

Il appartient à l’Assuré d’aviser immédiatement l’Assureur via son gestionnaire de tout chan-
gement d’adresse électronique. L’Assuré déclare et reconnaît en outre que tout écrit qui lui sera 
transmis par l’Assureur sur support électronique sur le site Internet aura force probante de son 
envoi et de sa réception et pourra lui être valablement opposé par l’Assureur.

L’Assuré pourra consulter, imprimer et télécharger ces informations et documents, étant pré-
cisé que ceux mis à disposition de l’Assuré sur l’espace client personnel seront conservés et 
accessibles sur ledit espace pendant toute la durée de l’affiliation et pendant une durée de 5 ans 
à l’issue du dénouement de celle-ci.

Dès l’affiliation au contrat et à tout moment au cours de celle-ci, l’Assuré a la possibilité de 
s’opposer à la fourniture et la mise à disposition de documents et d’informations par voie déma-
térialisée, soit sur l’espace client, soit par courrier adressé à Service de gestion BCAC, Tour Alto, 
1, place Zaha-Hadid, CS 50404, 92062 Paris La Défense Cedex.

24.2.  Formalisation des demandes d’opérations sur le compte retraite de l’Assuré

Pendant la durée du contrat, les demandes de prestations et de manière générale toutes les 
opérations à réaliser sur le compte retraite de l’Assuré peuvent être effectués, de manière déma-
térialisée, suivants les fonctionnalités mises à disposition au sein de l’espace client personnel.

Toutefois, cette possibilité n’est offerte que sous réserve d’acceptation de la part de l’Assuré, 
des conditions générales d’utilisation du site client de l’Assureur ou de son délégataire, et le cas 
échéant, des dispositions conventionnelles propres au prestataire de service de confiance met-
tant en œuvre un procédé de signature électronique, et dans les conditions et limites prévues 
par ces documents.

L’Assuré peut également effectuer, tout ou partie de ces demandes d’opérations, par courriers 
adressés au délégataire de gestion de l’assureur à l’adresse suivante :

��Service de gestion BCAC,  
Tour Alto,  

1, place Zaha-Hadid,  
CS 50404,  

92062 Paris La Défense Cedex

Article 25  |  Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme
Dans le cadre de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 

(LCB-FT), l’Assureur a l’obligation de communiquer, en application des articles L. 561-2 et sui-
vants du code monétaire et financier, toutes informations requises aux différents intervenants, 
parties à l’exécution du présent contrat, ainsi qu’à leurs autorités de tutelle.

Les opérations effectuées ne doivent pas avoir pour origine des opérations constitutives d’une 
infraction à la réglementation relative au blanchiment de l’argent ou d’une infraction à la loi.
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À première demande de l’Assureur, l’Assuré s’engage à lui fournir toute information jugée 
nécessaire.

Les données personnelles collectées au titre de la gestion du contrat de l’Assuré peuvent 
être utilisées pour des traitements de lutte contre la fraude afin de prévenir, de détecter ou de 
gérer les opérations, les actes, ou les omissions à risque, et pouvant, conduire à l’inscription de 
l’Assuré sur une liste de personnes présentant un risque de fraude.

Article 26  |  Fausse déclaration

Le présent contrat cadre est établi conformément aux déclarations de l’entreprise contrac-
tante.

Toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle de l’entreprise contractante entraîne la 
nullité du droit au bénéfice des garanties du présent contrat conformément aux dispositions de 
l’article L. 113-8 du code des assurances.

Article 27  |  Compte annuel de résultats

L’assureur établit chaque année un compte de résultats en euros, un compte de résultats en 
unité de comptes et un compte de résultats des rentes en cours de service pour la totalité des 
Assurés concernés.

27.1.  Compte de résultats en euros

L’assureur établit chaque année un compte de résultats de la gestion de l’ensemble des enga-
gements en cours de constitution pour la totalité des Assurés concernés.

Les cotisations affectées au compte individuel de l’Assuré, nettes de taxes et de chargement 
pour frais sur primes visés à l’article 28.2, sont capitalisées à un taux technique net[1] nul au jour 
de la date de valeur de l’opération définie à l’article 13.1.1. Elles viennent augmenter les provi-
sions mathématiques du compte individuel de l’Assuré.

Si un compte est clôturé en cours d’année, les provisions mathématiques inscrites au compte 
de chaque Assuré seront augmentées par le jeu des intérêts acquis depuis le 1er janvier au pro 
rata temporis de la durée d’investissement. Ces intérêts sont calculés sur la base d’un taux pro-
visoire déterminé, net de frais de gestion financière, par l’assureur.

Au cours de cette phase de constitution de la retraite, les provisions mathématiques inscrites 
au compte de chaque Assuré seront augmentées, chaque année, par le jeu de la participation 
aux excédents telle qu’elle a été fixée pour l’exercice en application de l’article 27.4, et détermi-
née par le compte annuel de résultats, et par le compte administratif (art. 28.3).

À cet effet sont portés respectivement :

Au crédit :
– les provisions mathématiques au 31 décembre précédent ;
– les cotisations de l’exercice qui s’achève, nettes de taxes ;
– les transferts provenant d’un dispositif de même nature ;
– les produits financiers de l’exercice qui s’achève, au taux de placement brut de l’assureur, tel 

que défini à l’article 28.1 après dotation et prélèvement aux provisions légales ;

[1]  Définitions des taux techniques :
Taux technique brut : couvre les chargements sur provisions mathématiques tels que définies à l’article 33, 

ainsi que les frais de gestion financière indiqués en annexe.
Taux technique net : correspond au taux technique brut déductions faites des chargements sur provisions 

mathématiques (art. 33) et frais (art. 33). Ce taux ne pourra jamais être négatif.
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– le montant correspondant à la revalorisation des provisions mathématiques de l’exercice pré-
cédent affectée au 1er janvier de l’exercice qui s’achève prévu à l’article 27.3.

Au débit :
– les provisions mathématiques au 31 décembre de l’exercice qui s’achève ;
– les capitaux constitutifs des rentes mises en service pendant l’exercice qui s’achève ;
– les capitaux prévus dans les dispositions du titre V ;
– les capitaux versés en cas de rachat exceptionnel prévus dans les dispositions du titre IV ;
– les transferts vers un dispositif de même nature prévus dans les dispositions du titre IV ;
– les chargements prévus à l’article 28.2 ;
– le report éventuel du solde débiteur de l’exercice précédent.

Lorsque le solde de ce compte est créditeur, l’assureur reçoit 15 % de ce dernier. Le solde net 
de ce prélèvement, est affecté au compte de revalorisation (art. 27.4) à titre de participation aux 
excédents.

Lorsque le solde de ce compte est débiteur, le montant est affecté au débit du compte de 
résultat de l’exercice suivant.

27.2.  Compte de résultats en unité de compte

Les cotisations affectées au compte individuel de l’Assuré, nettes de taxes et de chargements 
pour frais sur primes visés à l’article 28.2, sont consacrées à l’achat d’unités de compte en 
nombre égal au rapport entre ces cotisations nettes et la valeur liquidative de l’unité de compte 
à la date de valeur de l’opération.

L’assureur prélève, par la vente d’unités de compte, un montant égal au produit des encours 
gérés par le chargement sur provisions mathématiques visé à l’article 28.2.

La valeur liquidative de chaque unité de compte est fixée à la date d’effet du contrat. Elle suit 
quotidiennement l’évolution de la valeur liquidative des OPCVM qui la composent.

Le montant en euros inscrit au compte individuel de l’Assuré est déterminé par la multipli-
cation du nombre d’unités de compte qui y sont inscrites par la valeur liquidative de l’unité de 
compte à la date considérée.

27.3.  Compte de résultats des rentes en cours de service

Chaque année, l’assureur établit un compte de résultats technique et financier pour l’en-
semble des rentes en cours de service au 31 décembre de l’exercice, quel qu’ait été leur mode 
de constitution.

On y porte :

 ■ Au crédit :
– les provisions mathématiques des rentes viagères en cours de service au 31 décembre de 

l’exercice précédent ;
– les capitaux constitutifs des rentes viagères mises en service pendant l’exercice qui 

s’achève ;
– les capitaux constitutifs des éléments de revalorisation des rentes en cours de service pré-

levés au cours de l’exercice au titre de l’exercice précédent sur le compte de revalorisation 
prévus à l’article 27.4 ;

– les produits financiers de l’exercice qui s’achève, au taux de placement brut de l’assureur, tel 
que défini à l’article 28.2, après dotation et prélèvement aux provisions légales.
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 ■ Au débit :
– les provisions mathématiques des rentes en cours de service au 31 décembre de l’exercice 

qui s’achève ;
– le report du solde débiteur éventuel du compte de résultats de l’exercice précédent ;
– les arrérages de rente versés au cours de l’exercice qui s’achève ;
– les chargements de gestion sur arrérages et sur provisions mathématiques, pour leur mon-

tant indiqué à l’article 28.2.

Lorsque le solde de ce compte est créditeur, l’assureur reçoit 15 % de ce dernier. Le solde net 
de ce prélèvement, est affecté au compte de revalorisation (art. 27.4) à titre de participation aux 
excédents.

Lorsque le solde de ce compte est débiteur, le montant est affecté au débit du compte de 
résultat de l’exercice suivant.

27.4.  Compte de revalorisation

L’assureur fait fonctionner le compte de revalorisation visé aux articles 27.1 et 27.3 ci-dessus 
en portant :

 ■ Au crédit :
– le solde créditeur au 31 décembre précédent ;
– la participation aux excédents dégagée par les comptes annuels de résultats comme il est 

dit aux articles 27.1 et 27.3 ;
– La participation aux excédents dégagée par le compte administratif comme il est dit à l’ar-

ticle 28.3 ;
– les produits financiers de l’exercice qui s’achève calculés sur le solde créditeur d’ouverture, 

au taux de placement brut de l’assureur, tel que défini à l’article 28.1, après dotation et prélè-
vement aux provisions légales.

 ■ Au débit :

Les montants nécessaires à la revalorisation des provisions mathématiques figurant aux 
comptes individuels des Assurés au titre de l’exercice précédent.

En aucun cas, le compte de revalorisation ne peut être débiteur.

Le compte de revalorisation est débité, chaque année, des sommes nécessaires à la revalo-
risation décidée en application de l’article 27.4. En tout état de cause, ce prélèvement ne peut 
être inférieur à la quote-part éventuelle de la participation aux excédents affectée à ce compte 
de revalorisation, huit années plus tôt et non distribuée, conformément au code des assurances.

27.5.  Revalorisation des retraites

Chaque année, après établissement des comptes de résultat prévus à l’article 27, l’assureur 
informe le comité de surveillance desdits résultats et de la situation du compte de revalorisation.

En fonction de ces informations, le comité de surveillance émet un avis sur :
– l’éventuel taux de revalorisation susceptible d’être appliqué aux rentes liquidées ;
– l’éventuel taux de participation bénéficiaire susceptible d’être appliqué aux provisions mathé-

matiques pour les comptes de retraite en euros.

Au vu de cet avis et compte tenu des perspectives à moyen et long termes, l’assureur arrête 
les taux évoqués sachant que le taux de revalorisation des rentiers peut être différent de celui 
appliqué aux droits des actifs.
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Article 28  |  Taux de placement et chargements pour frais de gestion

28.1. Taux de placement de l’assureur

Les produits financiers visés dans les comptes annuels de résultats sont égaux à 100 % des 
revenus des placements réalisés par l’assureur, afférents aux provisions mathématiques.

Les revenus des placements correspondent aux éléments suivants :
– les revenus du portefeuille, nets des frais de gestion financière ;
– les plus-values réalisées, nettes des moins-values ;
– la variation de la réserve de capitalisation ;
– la variation des provisions pour dépréciation de valeurs en portefeuille ;
– la variation de toute autre provision réglementaire.

Le taux de placement brut de l’assureur correspond au rapport entre les produits financiers 
ainsi définis et les provisions mathématiques pondérées par les durées de placement (en fonc-
tion des dates de valeur).

Le taux de placement net de l’assureur correspond au taux de placement brut de l’assureur 
diminué du chargement sur provisions mathématiques visés à l’article 28.2 ci-après.

Concernant les comptes de retraite en unités de compte, le taux de placement net de l’assu-
reur correspond à l’accroissement de la valeur totale de la part d’OPCVM, diminué du charge-
ment sur provisions mathématiques.

28.2.  Chargements pour frais de gestion

Un chargement sur cotisations est prélevé lors de chaque versement de cotisations nettes, à 
raison de 2,3 % desdites cotisations.

Un chargement sur provisions mathématiques est déterminé en fin d’exercice calculé sur la 
demi-somme des provisions mathématiques constatées au 1er  janvier et au 31 décembre de 
l’exercice pour l’ensemble des fonds.

Le chargement sur provisions mathématiques s’élèvera à 0,8 % sur les exercices 2025 à 2027 
et 0,4 % à compter de l’exercice 2028.

Un chargement sur arrérages de rentes est provisionné lors de la conversion des provisions 
mathématiques en rente viagère immédiate, à raison de 2 % des provisions mathématiques des 
rentes.

Pour l’épargne retraite constituée sur le compartiment Epargne retraite obligatoire, pour les 
rentes d’un montant inférieur à celui défini à l’article A. 160-2 du code des assurances, un char-
gement à raison de 2 % des provisions mathématiques sera appliqué.

En cas de transfert sortant individuel, les frais de transfert seront de 1 % les 5 premières 
années suivantes l’adhésion et nuls après.

Au terme de chaque exercice, l’écart entre les frais de gestion réellement exposés et les res-
sources résultant des taux de chargement ci-dessus prévus, est pris en compte dans le méca-
nisme de compte technique administratif décrit à l’article 28.3.

28.3.  Compte administratif

Ce compte technique est commun aux phases d’acquisition des droits et de service de la 
retraite.

À cet effet, sont portés respectivement :

 ■ Au crédit :

Les chargements pour frais de gestion définis à l’article 28.2.
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 ■ Au débit :

Les frais réels de l’assureur, au titre de la gestion.

Lorsque le solde de ce compte est créditeur, il est affecté au compte de revalorisation visé à 
l’article 27.4 au titre de la participation aux excédents de gestion administrative.

Lorsque le solde de ce compte est débiteur, il est imputé en priorité sur le solde créditeur des 
comptes de résultats, après prélèvement de l’assureur, des phases d’acquisition des droits et 
de service de la retraite.

En cas d’insuffisance de ce dernier solde, le solde débiteur du compte technique administratif 
est reporté au débit du compte technique administratif de l’exercice suivant.

Article 29  |  Comité de surveillance
Il est constitué un comité composé des organisations d’employeurs et des organisations syn-

dicales de salariés signataires du protocole d’accord du 24 juin 2013.

Le comité est constitué de trois représentants des organisations syndicales signataires par 
fédération syndicale et d’un nombre égal de représentants des employeurs.

Les représentants des organisations syndicales de salariés sont désignés par leurs organisa-
tions respectives et les représentants des employeurs sont désignés conjointement par la FFA.

Ce comité exerce un rôle de surveillance des opérations réalisées par l’assureur en application 
du présent contrat. Il est en outre consulté.

À cet effet, le comité est réuni trimestriellement par l’assureur qui lui rend compte de l’exécu-
tion de sa mission.

Article 30  |  Révision et adaptation du contrat
Le  présent contrat ne peut être modifié que par accord entre l’assureur et les souscrip-

teurs, après avis du comité prévu à l’article 29, ou bien par avenant au protocole d’accord du 
24 juin 2013.

Établi à Paris, en deux exemplaires, le …………

Pour l’assureur
Le BCAC

Pour les souscripteurs

La FFA
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Annexe 1  Liste des coassureurs

Liste des coassureurs du contrat d’assurances relatif au fonctionnement du PERO  
organisé et géré au niveau professionnel

Coassureurs Parts

ALLIANZ ex AGF 13

ALLIANZ ex Allianz 5

ALLIANZ ex PFA Assurances 5

ABEILLE VIE 8

AXA France 30

CNP 1

Groupama Gan Vie 10

Generali Vie 7

Groupe PRÉVOIR 1

MONDIALE (La) 2

QUATREM 12

Total 94
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Annexe 2  Grilles de gestion par horizon

Années avant clôture

Grille d’allocation d’actifs (%) du profil prudent

Fonds en euros

Brique OPC taux Brique OPC actions

OPC 100 %
Obligations

OPC 100 %
Actions

OPC 100 %
Actions PME-ETI

OPC
Solidaire

1 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3 95,00 2,50 2,50 0,00 0,00

4 90,00 5,00 5,00 0,00 0,00

5 85,00 7,50 7,50 0,00 0,00

6 80,84 9,58 9,58 0,00 0,00

7 76,66 11,67 7,67 4,00 0,00

8 72,50 13,75 9,75 4,00 0,00

9 68,34 15,83 11,83 4,00 0,00

10 64,16 17,92 9,92 8,00 0,00

11 60,00 20,00 11,00 8,00 1,00

12 60,00 20,00 10,00 9,00 1,00

13 60,00 20,00 10,00 9,00 1,00

14 60,00 20,00 10,00 9,00 1,00

15 60,00 20,00 10,00 9,00 1,00

16 60,00 20,00 8,00 11,00 1,00

17 60,00 20,00 8,00 11,00 1,00

18 60,00 20,00 8,00 11,00 1,00

19 60,00 20,00 8,00 11,00 1,00

20 60,00 20,00 8,00 11,00 1,00

21 60,00 20,00 8,00 11,00 1,00

22 60,00 20,00 8,00 11,00 1,00

23 60,00 20,00 8,00 11,00 1,00

24 60,00 20,00 8,00 11,00 1,00

25 60,00 20,00 8,00 11,00 1,00

Années avant clôture

Grille d’allocation d’actifs (%) du profil équilibré

Fonds en euros

Brique OPC taux Brique OPC actions

OPC 100 %
Obligations

OPC 100 %
Actions

OPC 100 %
Actions PME-ETI

OPC
Solidaire

1 75,00 12,50 11,50 0,00 1,00

2 75,00 12,50 11,50 0,00 1,00
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Années avant clôture

Grille d’allocation d’actifs (%) du profil équilibré

Fonds en euros

Brique OPC taux Brique OPC actions

OPC 100 %
Obligations

OPC 100 %
Actions

OPC 100 %
Actions PME-ETI

OPC
Solidaire

3 68,34 15,83 14,83 0,00 1,00

4 61,66 19,17 18,17 0,00 1,00

5 55,00 22,50 21,50 0,00 1,00

6 49,16 25,42 24,42 0,00 1,00

7 43,34 28,33 23,33 4,00 1,00

8 37,50 31,25 26,25 4,00 1,00

9 31,66 34,17 29,17 4,00 1,00

10 25,84 37,08 28,08 8,00 1,00

11 20,00 40,00 30,00 8,00 2,00

12 20,00 40,00 29,00 9,00 2,00

13 20,00 40,00 29,00 9,00 2,00

14 20,00 40,00 29,00 9,00 2,00

15 20,00 40,00 29,00 9,00 2,00

16 20,00 40,00 27,00 11,00 2,00

17 20,00 40,00 27,00 11,00 2,00

18 20,00 40,00 27,00 11,00 2,00

19 20,00 40,00 27,00 11,00 2,00

20 20,00 40,00 27,00 11,00 2,00

21 20,00 40,00 27,00 11,00 2,00

22 20,00 40,00 27,00 11,00 2,00

23 20,00 40,00 27,00 11,00 2,00

24 20,00 40,00 27,00 11,00 2,00

25 20,00 40,00 27,00 11,00 2,00

Années avant clôture

Grille d’allocation d’actifs (%) du profil dynamique

Fonds en euros

Brique OPC taux Brique OPC actions

OPC 100 %
Obligations

OPC 100 %
Actions

OPC 100 %
Actions PME-ETI

OPC
Solidaire

1 60,00 20,00 18,00 0,00 2,00

2 60,00 20,00 18,00 0,00 2,00

3 53,34 23,33 21,33 0,00 2,00

4 46,66 26,67 24,67 0,00 2,00

5 40,00 30,00 28,00 0,00 2,00

6 33,34 28,33 36,33 0,00 2,00

7 26,66 26,67 40,67 4,00 2,00
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Années avant clôture

Grille d’allocation d’actifs (%) du profil dynamique

Fonds en euros

Brique OPC taux Brique OPC actions

OPC 100 %
Obligations

OPC 100 %
Actions

OPC 100 %
Actions PME-ETI

OPC
Solidaire

8 20,00 25,00 49,00 4,00 2,00

9 13,34 23,33 57,33 4,00 2,00

10 6,66 21,67 61,67 8,00 2,00

11 0,00 20,00 69,00 8,00 3,00

12 0,00 20,00 68,00 9,00 3,00

13 0,00 20,00 68,00 9,00 3,00

14 0,00 20,00 68,00 9,00 3,00

15 0,00 20,00 68,00 9,00 3,00

16 0,00 20,00 66,00 11,00 3,00

17 0,00 20,00 66,00 11,00 3,00

18 0,00 20,00 66,00 11,00 3,00

19 0,00 20,00 66,00 11,00 3,00

20 0,00 20,00 66,00 11,00 3,00

21 0,00 20,00 66,00 11,00 3,00

22 0,00 20,00 66,00 11,00 3,00

23 0,00 20,00 66,00 11,00 3,00

24 0,00 20,00 66,00 11,00 3,00

25 0,00 20,00 66,00 11,00 3,00
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Accord professionnel

�IEG : INDUSTRIES ÉLECTRIQUES ET GAZIÈRES

Accord du 16 octobre 2024 
relatif aux modalités d’organisation des élections des membres  

des conseils d’administration des caisses mutuelles complémentaires  
et d’action sociale du 20 novembre 2025

NOR : ASET2450840M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UFE ;
UNEMIG,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFE-CGC ;
FNME CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

En application des dispositions de l’article 25 du statut national du personnel des industries 
électriques et gazières, le présent accord fixe les modalités d’organisation de l’élection des 
membres des conseils d’administration des caisses mutuelles complémentaires et d’action 
sociale (CMCAS).

Les membres du conseil d’administration de chaque caisse sont élus pour 4 ans par les agents 
statutaires actifs et pensionnés appartenant à la CMCAS concernée.

Le scrutin se déroulera sur une période de 6 jours du jeudi 13 novembre 2025 à 8h00 au mer-
credi 19 novembre 2025 à 9 h 00 (heure de la France hexagonale).

La date limite de réception des votes par correspondance avec un cachet de la poste faisant foi 
en date du 31 octobre 2025, est fixée trois jours ouvrés avant l’ouverture du vote électronique, 
soit le 6 novembre 2025 (à midi).

Le calendrier des opérations électorales figure en annexe n° 1 du présent accord.

Article 1er  |  Système électoral et date du scrutin
Pour faciliter la mise en œuvre de ce processus électoral, les signataires du présent accord 

conviennent d’organiser le scrutin par vote électronique pour les agents statutaires actifs et 
pour les agents statutaires pensionnés, tels que définis à l’article 8 du présent accord.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI
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Pour la mise en œuvre du vote électronique, la société prestataire ci-après dénommée « pres-
tataire » a la charge de l’organisation matérielle de l’ensemble du processus électoral.

Le système retenu sera mis en place dans le respect du principe de sécurité, tel que prévu 
notamment par la délibération n° 2019-053 adoptée par la commission nationale de l’informa-
tique et des libertés (CNIL) en date du 25 avril 2019 et portant adoption d’une recommandation 
relative à la sécurité des systèmes de vote électronique.

L’élection des membres des conseils d’administration des CMCAS, instituée par le statut 
national du personnel des industries électriques et gazières, application de l’article  47 de la 
loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée, a lieu, au scrutin de liste, avec représentation proportion-
nelle suivant la règle dite de « la plus forte moyenne » conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 25, paragraphe 1 et 2 du statut national du personnel des industries électriques et gazières. 
Il s’agit d’un vote à bulletin secret, pour une liste déposée (complète ou incomplète) sans radia-
tion ni adjonction de noms.

Le scrutin se déroulera sur une période de 6 jours du jeudi 13 novembre 2025 à 8 h 00 au mer-
credi 19 novembre 2025 à 9 h 00 (heure de la France hexagonale).

La date limite de réception des votes par correspondance avec un cachet de la poste faisant foi 
en date du 31 octobre 2025, est fixée trois jours ouvrés avant l’ouverture du vote électronique, 
soit le 6 novembre 2025 (à midi).

Article 2  |  Bureau de vote national et bureaux électoraux locaux

2.1.  Bureau de vote national

Un bureau de vote est mis en place au niveau national, au plus tard le 16 mai 2025. Ce bureau 
est constitué d’un représentant par fédération syndicale représentative au niveau de la branche 
des IEG.

Sa logistique (convocations, mise à disposition de salles de réunion pour la recette prévue à 
l’article 8.4 et pour le jour du dépouillement…) est assurée par le président du comité de coordi-
nation ou un interlocuteur désigné par lui.

Le président du comité de coordination fait connaître aux fédérations syndicales, au plus tôt et 
avant le 12 mai 2025, le nom de cet interlocuteur.

Les fédérations communiquent par écrit le nom du membre « titulaire » qu’elle désigne au 
sein du bureau de vote national au représentant du comité de coordination, charge à celui-ci 
d’en informer le prestataire.

En tant que de besoin, les fédérations pourront désigner une personne supplémentaire pour 
prendre part aux travaux du bureau de vote national (BVN), sans que cette modification ne modi-
fie le poids respectif de chaque organisation syndicale (une voix par fédération), ni la règle de 
l’unanimité des fédérations représentées (cf. article 3 et article 8 du présent accord).

Les membres de ce bureau choisissent parmi eux le président. À défaut d’accord, le président 
est le membre du bureau le plus âgé.

Afin de pallier à l’indisponibilité d’un des membres «  titulaires  » de ce bureau (mutation, 
maladie…), la fédération syndicale communique par écrit le nom du membre suppléant qu’elle 
désigne au sein du bureau de vote national au représentant du comité de coordination, charge 
à celui-ci d’en informer le prestataire. Le membre suppléant siège dans le BVN uniquement en 
l’absence du membre titulaire.
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La désignation du membre titulaire et suppléant par fédération du BVN est adressée au plus 
tard le 16 mai 2025.

En cours de processus électoral, à titre exceptionnel, et en cas d’empêchement imprévisible 
du membre titulaire et du membre suppléant, les fédérations pourront désigner par écrit un nou-
veau membre de BVN et en informeront le représentant du comité de coordination.

Le bureau est chargé de :
– veiller au bon déroulement du processus électoral ;
– procéder à la création d’une adresse mail pour chacun des bureaux électoraux locaux ;
– valider les propositions de modifications des listes électorales présentées par les bureaux 

électoraux locaux, à l’unanimité des présents, et les transmettre au prestataire pour mise à 
jour de ces listes ;

– valider des listes électorales établies par le prestataire ;
– assurer un appui aux bureaux électoraux locaux et aux délégués de liste des opérations de 

recette ;
– assurer l’information du comité de coordination et les bureaux électoraux locaux de la date 

de la recette prévue à l’article 8.5 ;
– vérifier avant l’ouverture du scrutin de vote électronique que l’urne est vide, scellée et chif-

frée ;
– surveiller les opérations de dépouillement et les valider ;
– s’assurer de la transmission des éléments nécessaires au scrutin vers les bureaux électo-

raux locaux.

Le bureau de vote national est informé de la composition de chaque bureau électoral local par 
les organisations syndicales habilitées à déposer des listes de candidats en vertu de l’article 6.2 
du présent accord (dénommées ci-après organisations syndicales habilitées).

2.2.  Bureaux électoraux locaux

2.2.1. � Mise en place des bureaux électoraux locaux

Un bureau électoral local est mis en place au périmètre de chaque CMCAS, au plus tard le 
16 mai 2025.

Chaque bureau est constitué d’un représentant désigné par chaque organisation syndicale 
habilitée au sens du présent accord. Chaque organisation syndicale habilitée communique le 
nom de son représentant en qualité de membre « titulaire » du bureau électoral local auprès du 
président de la CMCAS concernée (ou de l’interlocuteur désigné par lui).

Les membres du bureau électoral local choisissent parmi eux leur président. À défaut d’ac-
cord, le président est le membre du bureau le plus âgé.

Afin de pallier à l’indisponibilité d’un des membres « titulaires » de ce bureau (mutation, mala-
die…), l’organisation syndicale habilitée communique par écrit le nom du membre « suppléant » 
qu’elle désigne au sein du bureau électoral local auprès du président de la CMCAS concernée 
(ou de l’interlocuteur désigné par lui). Le membre suppléant siège dans le BEL uniquement en 
l’absence du membre titulaire.

Cette désignation est adressée au plus tard le 16 mai 2025.

Par ailleurs, pour faciliter la transmission des listes électorales provisoires par CMCAS par 
le BEL aux organisations syndicales habilitées, ces dernières communiquent par écrit le nom 
l’interlocuteur qui réceptionnera ces listes au BEL au plus tard le 31 juillet 2025.
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Une fois constitué, le président de chaque CMCAS (ou l’interlocuteur désigné par lui) transmet 
au plus tard le 16 mai 2025, la liste de ses membres aux interlocuteurs suivants :

– au bureau de vote national via le président du comité de coordination ou l’interlocuteur dési-
gné par lui ;

– au prestataire.

Le Président de la CMCAS ou l’interlocuteur désigné par lui assure la logistique du bureau 
électoral local (convocations, mises à disposition de salles de réunions, connexion internet, ordi-
nateur, imprimante, téléphone…).

2.2.2. � Missions des bureaux électoraux locaux

Le bureau électoral local a pour mission de :
– enregistrer sous Excel les pré-listes électorales provisoires et les pré-listes électorales 

finales ;
– recevoir les listes électorales provisoires établies par le prestataire dans l’outil national ;
– transmettre ses propositions de modifications de la liste électorale au bureau de vote natio-

nal ;
– transmettre les listes électorales provisoires reçues du prestataire le 1er septembre 2025 à 

l’interlocuteur désigné par chaque organisation syndicale habilitée ;
– vérifier les listes électorales mises à jour par le prestataire ;
– recevoir et valider les listes de candidats et de les transmettre au prestataire ;
– transmettre les conventions de répartition des suffrages exprimés des listes d’entente au 

prestataire ;
– recevoir la désignation des délégués de liste et de les transmettre au prestataire et au bureau 

de vote national ;
– transmettre au bureau de vote national la liste des membres du bureau électoral local ;
– recevoir des délégués de liste les bons à tirer relatifs aux professions de foi et aux bulletins 

de vote et de les transmettre au prestataire ;
– éditer les résultats du dépouillement et les compléter ;
– signer le procès-verbal.

Le président du bureau électoral local proclame les résultats et désigne les administrateurs 
élus.

2.3.  Moyens alloués

Le bureau de vote national fera créer une adresse mail pour chacun des bureaux électoraux 
locaux, permettant les échanges avec les autres intervenants au processus électoral (électeurs, 
bureau de vote national, interlocuteur de la CMCAS, représentant du comité de coordination et 
prestataire VE, délégués de liste). Cette adresse mail pourra prendre le format suivant :

« bel.cmcas de XX (nom conforme à l’annexe 2 du présent accord)@XXXX.XXX ».

Cette adresse  mail sera communiquée par le bureau de vote national au plus tard le 
16 mai 2025 aux interlocuteurs ci-dessous :

– au président du comité de coordination ou à l’interlocuteur désigné par lui ;
– au prestataire ;
– au président de la CMCAS ou à l’interlocuteur logistique désigné par lui.

Le  président de la CMCAS ou l’interlocuteur logistique désigné par lui transmet cette 
adresse mail au bureau électoral local.

Le bureau électoral local communique cette adresse mail aux délégués de liste, le 9  sep-
tembre 2025.
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Par ailleurs, le président de chaque CMCAS met à disposition du bureau électoral local, les 
locaux et les moyens logistiques nécessaires à l’exercice de sa mission.

Les membres du bureau électoral local bénéficient chacun d’un crédit de 50 heures (hors 
temps de déplacement) pour réaliser les opérations décrites à l’article 2.2.2 du présent accord 
en plus des opérations consacrées à la recette et au dépouillement.

Ils peuvent se déplacer dans les entreprises et/ou établissement présents sur le périmètre de 
la CMCAS concernée dans le cadre de la préparation des élections. Les frais de déplacement 
sont pris en charge par les employeurs selon les règles en vigueur, sur présentation des convo-
cations aux réunions du bureau électoral local (BEL).

Article 3  |  Corps électoral et constitution des listes électorales

3.1.  Corps électoral

Le corps électoral comprend un collège unique, composé de l’ensemble des agents statutaires 
en activité et en inactivité de la branche des IEG qui sont bénéficiaires des activités sociales.

La date à prendre en considération, pour l’appréciation du droit à participer au scrutin, est fixée 
au 23 septembre 2025, sous réserve des dispositions prévues à l’article 3.3.2 du présent accord 
pour les nouveaux embauchés.

3.1.1. � Agents statutaires en activité de service inclus dans le corps électoral

Font partie du corps électoral, les agents statutaires en activité de service, ainsi que les agents 
statutaires qui à la date susvisée :

– bénéficient des prestations maladie et longue maladie (dispositions de l’article 22 du statut 
national) ;

– en position de :
– congé statutaire payé ;
– congé non rémunéré à retenue différée ;
– congé d’ancienneté ou de congé exceptionnel dans l’année précédant la mise en inacti-

vité ;
– congé épargne temps ;
– congé de fin de carrière ;
– congé sans solde à titre exceptionnel pendant une durée d’au plus 3 mois ;
– congé sans solde pour convenances personnelles pour une durée inférieure à 12 mois, 

sous réserve qu’ils ne possèdent pas un contrat de travail dans une entreprise extérieure 
aux industries électriques et gazières ;

– congé sans solde pour fonctions politiques ou syndicales ;
– congé sabbatique ;
– congé parental d’éducation sans solde ;
– congé épargne jours retraite ;
– préretraite « amiante » ;
– congé sans solde pour élever un enfant de moins de 8 ans durant une durée de 12 mois ;
– congé de proche-aidant ;
– congé de solidarité familiale ;
– congé de présence parentale ;
– congé parent ;
– congés spéciaux d’ordre familial (notamment mariage, naissance, décès…) ;
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– mis à la disposition de la caisse centrale d’activités sociales (CCAS) ou des caisses mutuelles 
complémentaires et d’action sociale (CMCAS), conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 25 § 3 du statut national ;

– mis à la disposition de la CAMIEG, conformément aux dispositions de l’article 23 du statut 
national ;

– mis à la disposition du comité de coordination des CMCAS, conformément au règlement du 
comité de coordination ;

– période d’instruction militaire obligatoire, maintenus ou rappelés sous les drapeaux ;
– mis à disposition des fédérations syndicales ;
– mis à disposition d’organismes extérieurs ;
– en congé de formation, rémunéré ou non ;
– mis à disposition ou en mission de longue durée, à l’étranger ;
– détachement au titre de la coopération culturelle scientifique et technique ;
– détachement pour fonctions politiques ou syndicales ;
– invalidité catégorie 1 ;
– inactivité à compter du 1er septembre 2025.

3.1.2. � Agents statutaires en inactivité inclus dans le corps électoral

Font partie du corps électoral, au titre du personnel en inactivité (ci-après dénommés « pen-
sionnés »), les agents percevant une prestation vieillesse ou une pension d’invalidité de catégo-
rie 2 ou 3 du régime spécial des IEG, versée antérieurement au 1er septembre 2025.

3.1.3. � Exclus du corps électoral

Ne font pas partie du collège électoral les agents qui, au 23 septembre 2025, sont :
– en position de détachement au sein d’une entreprise n’appartenant pas à la branche profes-

sionnelle des industries électriques et gazières ;
– en congé pour création d’entreprise.

Les titulaires d’une pension de réversion, d’une pension d’orphelin du régime spécial des IEG 
ne font pas partie du corps électoral.

3.2.  Découpage territorial

La liste de chaque CMCAS figurant en annexe 2 est fixée par le comité de coordination des 
CMCAS conformément au paragraphe 1 – 3. a) de l’article 25 du statut national du personnel des 
industries électriques et gazières.

3.2.1. � Agents statutaires en activité

Sauf exceptions prévues à l’article  25 du statut national du personnel des industries élec-
triques et gazières, les agents statutaires des IEG en activité de service sont rattachés à la 
CMCAS dans le ressort territorial de laquelle ils exercent leur activité.

Peuvent toutefois faire l’objet d’une dérogation, les détachés permanents syndicaux et 
sociaux rattachés administrativement à un niveau centralisé pour en faciliter la gestion, quand 
bien même leur entité d’origine ou leur lieu de travail est différent, situation qui peut concerner 
toutes les fédérations.

3.2.2. � Agents statutaires pensionnés

Sauf exceptions prévues à l’article  25 du statut national du personnel des industries élec-
triques et gazières, les agents statutaires pensionnés, quelle que soit leur dernière entreprise 
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d’appartenance lorsqu’ils étaient en activité, sont rattachés à la CMCAS dans le ressort territorial 
de laquelle ils ont élu domicile.

Peuvent toutefois faire l’objet d’une dérogation les agents pensionnés des petites entreprises 
et entreprises locales de distribution (ELD) qui restent affiliés à la CMCAS de leur entreprise.

3.3.  Constitution des listes électorales

Les listes électorales sont établies conformément aux règles d’affectation fixées à l’article 25 
du statut national.

3.3.1. � Pré-listes électorales

Pour permettre la prise en compte, au plus tôt, des éventuelles modifications citées à l’ar-
ticle 3.2, il est prévu que :

– chaque employeur communique au prestataire avant le 7 mai 2025 les fichiers des agents 
statutaires actifs arrêtés à fin avril 2025 (avec civilité, nom et prénoms, date de naissance, 
ville de naissance, pays de naissance, adresse du domicile, entreprise et établissement d’ap-
partenance, lieu de travail, code INSEE du lieu de travail, ancienneté dans les IEG, qualité 
d’actif, matricule composé de 1 caractère alphabétique et 5 caractères numériques, IBAN 
« tronqué » aux sept derniers caractères maximum) ;

– la CNIEG communique au prestataire avant le 7 mai 2025, le fichier des agents statutaires 
pensionnés arrêté au 1er avril 2025 (avec civilité, nom et prénom, date de naissance, ville de 
naissance, pays de naissance, adresse du domicile, qualité de pensionné, matricule d’identi-
fication « pensionné ».

Le président du comité de coordination (ou l’interlocuteur désigné par lui) communique au 
prestataire, au plus tard le 29 avril 2025, le fichier établissant le rattachement de chaque com-
mune à une CMCAS.

Sur cette base, le prestataire, après vérification de la cohérence des matricules utilisés, établit 
les pré-listes électorales provisoires par CMCAS mentionnant pour tous les électeurs, la civilité, 
les noms et prénoms, la date de naissance, la CMCAS de rattachement, l’adresse de message-
rie prévue à l’article 2.3 du présent accord, et :

– pour les actifs : l’adresse du lieu de travail (code postal et commune), le code Insee, l’entre-
prise et l’établissement d’appartenance et la qualité d’actif ;

– pour les pensionnés : le code postal et la commune du domicile, la qualité de pensionné.

Le prestataire met à disposition du bureau électoral local le 18 mai 2025 les pré-listes électo-
rales ainsi établies (sous format Excel triées par entreprise).

Le bureau électoral local valide les pré-listes électorales à l’unanimité de ses membres pré-
sents. Il identifie des écarts avec son propre fichier et communique au bureau de vote natio-
nal les demandes de modifications via l’adresse de messagerie créée et prévue à cet effet à 
l’article 2.3 du présent accord.

Le bureau de vote national se prononce à l’unanimité des présents sur les demandes de modi-
fications et les transmet au prestataire pour mise à jour des listes électorales.

À défaut d’accord unanime entre les membres présents du bureau de vote national et en 
l’absence de saisine du tribunal compétent par toute personne ayant un intérêt à agir, le pro-
cessus se poursuit sur la base des pré-listes électorales provisoires établies initialement par le 
prestataire.

Le prestataire s’assure que ces modifications n'entraînent aucun doublon.

Ce fichier servira de référence aux BEL pour vérifier des listes électorales provisoires.



BOCC  2024-45  TRA 135

3.3.2. � Les listes électorales : établissement, révision et consultation par les électeurs

Avant le 8 août 2025, un deuxième envoi au prestataire des mêmes fichiers (cf. article 3.3.1 du 
présent accord), mis à jour à fin juillet 2025 des agents actifs ou pensionnés, est effectué par :

– chaque employeur ;
– la CNIEG ;
– le comité de coordination (fichier établissant le rattachement de chaque commune à une 

CMCAS arrêté à fin juin 2025).

Sur la base des listes électorales provisoires validées par le bureau de vote national, le presta-
taire établit un fichier Excel, trié par entreprise.

Ce fichier comporte pour chaque électeur les informations ci-dessous :
– les noms et prénoms ;
– dates de naissance de tous les électeurs ;
– le code postal de la commune de leur lieu de travail pour les actifs ;
– code postal de la commune de leur domicile pour les pensionnés ;
– leur CMCAS de rattachement.

Le prestataire adresse au plus tard le 25 août 2025 à chaque BEL, le fichier relatif à son péri-
mètre, pour communication aux organisations syndicales habilitées.

Pour tenir compte des évolutions intervenues jusqu’au 1er septembre 2025, les listes des élec-
teurs peuvent être complétées ou modifiées par le bureau électoral local, après validation par le 
bureau de vote national jusqu’à cette date :

– par ajout des nouveaux embauchés qui auront pris leurs fonctions au 1er septembre 2025 ;
– pour tenir compte de la date d’effet administrative des mutations au sein d’une entreprise, 

ou des changements d’entreprises à l’intérieur de la branche des IEG ;
– par suppression des agents statutaires qui auraient perdu leur qualité d’électeur (perte des 

droits civils et civiques, démission, décès, perte du bénéfice des activités sociales, etc.) ;
– pour tenir compte des changements d’adresse des pensionnés et des départs en inactivité 

entraînant un changement de CMCAS.

La CNIEG communiquera au prestataire, au plus tard le 3 septembre, la liste des pensionnés 
décédés entre la date arrêtée pour le fichier fourni en juillet 2025 et le 1er septembre 2025.

Le bureau de vote national se prononce à l’unanimité des présents sur les demandes de modi-
fications et les transmet au prestataire pour mise à jour des listes électorales.

À défaut d’accord unanime entre les membres présents du bureau de vote national et en l’ab-
sence de saisine du tribunal compétent par toute personne ayant un intérêt à agir, le processus 
se poursuit sur la base des listes électorales provisoires établies initialement par le prestataire.

Le 4 septembre 2025 au plus tard, le prestataire procède aux corrections dans l’outil des listes 
communiquées par le bureau de vote national et la CNIEG.

Le prestataire adresse au plus tard le 5 septembre 2025 :
– à chaque bureau électoral local, la liste électorale rectifiée relative à son périmètre pour com-

munication aux organisations syndicales habilitées ;
– au bureau de vote national, la liste électorale rectifiée dans son intégralité sous format Excel.

Le prestataire met à disposition le 9 septembre 2025 sur un site dédié la liste électorale provi-
soire, pour consultation par les électeurs.

Le 5 septembre 2025, à la suite de la prise en compte des rectifications demandées par le 
bureau de vote national (BVN), le prestataire met à disposition sur un site dédiée la liste électo-
rale rectifiée.
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Les demandes de modifications relatives aux listes des électeurs sont portées à la connais-
sance du BEL par toute personne ayant intérêt à agir au plus tard le 12 septembre 2025.

Le BEL adresse au BVN les demandes de modifications au plus tard le 17 septembre 2025.

Le BVN les adresse, après validation, au prestataire au plus tard le 18 septembre 2025.

Le prestataire procède aux corrections des listes dans l’outil au plus tard le 2 septembre 2025.

Le prestataire adresse au plus tard le 25 septembre 2025 :
– à chaque BEL, la liste électorale définitive relative à son périmètre pour communication aux 

organisations syndicales habilitées ;
– au BVN, la liste électorale définitive dans son intégralité, sous format Excel.

Le prestataire met à disposition au plus tard le 25 septembre 2025 sur un site dédié, la liste 
électorale définitive pour consultation par les électeurs.

Article 4  |  Affichage.  Information des électeurs
Le  présent accord est affiché dans chaque établissement ou entreprise du périmètre de 

chaque CMCAS, sur un panneau dédié à cet effet au plus tard le 31 juillet 2025.

La date de l’élection et ses modalités sont affichées dans chaque établissement ou entreprise 
du périmètre de chaque CMCAS dans les mêmes conditions, au plus tard le 22 septembre 2025.

Article 5  |  Nombre de sièges
Chaque conseil d’administration est composé de :
– 18 membres pour les caisses regroupant moins de 500 agents statutaires (actifs et pension-

nés) ;
– 24 membres pour les caisses regroupant au moins 500 agents statutaires (actifs et pension-

nés).

Les membres du conseil d’administration de chaque caisse sont élus pour 4 ans par les agents 
statutaires (actifs et pensionnés) appartenant à la CMCAS concernée conformément au para-
graphe 1-2 de l’article 25 du statut national du personnel des industries électriques et gazières.

Article 6  |  Éligibilité et listes de candidats

6.1.  Conditions d’éligibilité

Conformément à l’article 25 § 1-2 du statut national, sont éligibles les agents figurant sur les 
listes électorales de la CMCAS pour laquelle ils se portent candidats, sous réserve qu’ils aient la 
qualité d’agent statutaire depuis au moins 1 an au 1er jour du scrutin soit au 13 novembre 2025.

Les candidatures sont présentées sous forme de listes comprenant au maximum :
– 18 représentants si la caisse compte moins de 500 agents ;
– 24 représentants si la caisse compte au moins 500 agents.

Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes. Il peut être présenté des listes incomplètes.

6.2.  Présentation des listes de candidats

Les signataires du présent accord affirment l’importance d’un égal accès des femmes et des 
hommes aux fonctions d’administrateurs de chaque CMCAS.

Chacune des listes comporte les noms, prénoms et la date de naissance de chaque candidat 
et :

– pour les actifs : l’entreprise d’appartenance (et, le cas échéant, l’entité), et l’ancienneté dans 
les IEG ;

– pour les pensionnés : la qualité de pensionné, à l’exclusion de toute autre information.
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Chaque liste est présentée par une ou plusieurs organisations syndicales habilitées. Elle doit 
toujours être revêtue de la mention de cette ou de ces organisations.

Sont habilitées à déposer des listes de candidats dans chaque CMCAS :

– d’une part, les organisations syndicales représentatives au niveau de la branche profession-
nelle au jour du scrutin ;

– d’autre part, les organisations syndicales représentatives dans chaque entreprise. Pour les 
entreprises multi-établissements, la représentativité de l’organisation syndicale doit être 
établie dans chaque établissement présent sur le territoire de la CMCAS au jour du scrutin.

Chaque organisation syndicale habilitée ne peut déposer qu’une seule liste de candidats dans 
chaque CMCAS au sens des articles 6.2 et 6.3 du présent accord.

Les organisations syndicales qui le souhaitent peuvent demander à leurs candidats de rensei-
gner une déclaration individuelle de candidature (un modèle facultatif est proposé en annexe 3).

6.3.  Listes d’entente

Seules les organisations syndicales habilitées à déposer des listes de candidats conformé-
ment à l’article 6.2 du présent accord ont la possibilité de présenter ensemble des listes d’en-
tente. Celles-ci doivent être portées à la connaissance du bureau électoral local.

Les organisations syndicales habilitées doivent obligatoirement conclure, pour la répartition 
entre elles des suffrages obtenus, des conventions qui sont portées à la connaissance du presta-
taire par le bureau électoral local. Ces conventions sont également portées à la connaissance du 
bureau de vote national et des fédérations syndicales représentatives au niveau de la branche.

Ces conventions ont pour but de permettre, à l’échelon national, la répartition des voix entre les 
différentes organisations syndicales habilitées qui les ont signées pour l’attribution des sièges 
au sein du conseil d’administration de la caisse centrale d’activités sociales (CCAS), conformé-
ment à l’article 25 § 1 du statut national du personnel des industries électriques et gazières. 
Elles doivent prévoir la répartition des suffrages obtenus entre lesdites organisations syndicales 
habilitées et régler le sort des éventuels rompus de voix.

6.4.  Dépôt des listes de candidats. Professions de foi et logos

Les organisations syndicales habilitées doivent adresser aux bureaux électoraux locaux 
leurs professions de foi et logos via l’adresse de messagerie créée à cet effet avant le 9 sep-
tembre 2025.

Les listes de candidats des organisations syndicales habilitées doivent être adressées par les 
organisations syndicales habilitées aux BEL avant le 9 septembre 2025 à 17 heures via l’adresse 
de messagerie créée à cet effet.

Les professions de foi et logos doivent respecter le format ci-après :

– les professions de foi sous format PDF accessibles sur les pages web doivent être four-
nies au format suivant : PDF, A4, recto/verso, couleur, sans lien hypertexte et ne dépassant 
pas 1000 ko, les QR code sans lien hypertexte sont autorisés ;

– les logos des organisations syndicales qui apparaîtront sur le site de vote devront être fournis 
en format GIF ou JPEG. Afin de concilier égalité de traitement entre les listes de candidats 
et les contraintes techniques, tous les logos, de taille identique, apparaîtront à l’écran au for-
mat maximum suivant : 130 × 60 pixels (ce format pourra être revu à la hausse en fonction 
des contraintes techniques du prestataire retenu).
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6.5. Validations et modifications des listes de candidats

Chaque bureau électoral local contrôle la validité des listes présentées. Les listes peuvent 
ensuite être modifiées ou corrigées. Aucune modification ne peut plus être apportée après le 
11 septembre 2025.

Le bureau électoral local examine et valide les listes de candidatures ainsi modifiées.

En cas de litige sur la validité d’une candidature, toute personne ayant un intérêt à agir saisit le 
tribunal compétent.

6.6. Transmission au prestataire

Le BEL adresse au prestataire le 11 septembre 2025 les professions de foi et les logos des 
organisations syndicales habilitées.

Le prestataire met à disposition le 11 septembre 2025 sur un site dédié à la consultation de la 
liste électorale les professions de foi des organisations syndicales habilitées par CMCAS, pour 
consultation par les électeurs.

Le BEL adresse le 11 septembre 2025 la liste définitive des candidats des organisations syn-
dicales habilitées et les conventions entre les organisations syndicales habilitées ayant fait liste 
commune.

6.7.  Campagne électorale

La campagne électorale se termine la veille du premier jour d’ouverture du vote électronique, 
soit le 12 novembre 2025 à minuit.

Article 7  |  Les délégués de liste de candidats

7.1.  Désignation des délégués de liste

Chaque organisation syndicale ayant déposé une liste de candidats, conformément à l’ar-
ticle 6.2 du présent accord, fera connaître, au plus tard le 9 septembre 2025, à chaque BEL, le 
nom d’un délégué de liste, qui ne sera pas nécessairement un des candidats de la liste mais qui 
figurera obligatoirement sur la liste électorale de la CMCAS concernée.

Chaque BEL adresse, au plus tard le 11 septembre 2025, la liste des délégués de liste par 
écrit :

– au prestataire ;
– au BVN ;
– aux interlocuteurs des entreprises.

7.2.  Missions des délégués de liste

Le délégué de liste désigné par chaque organisation syndicale ayant présenté une liste de can-
didats est notamment chargé de :

– suivre le bon déroulement des opérations électorales de la CMCAS à laquelle il appartient ;
– transmettre le 16 septembre 2025 le bon à tirer de la profession de foi et du bulletin de vote 

au bureau électoral local pour le vote par correspondance ;
– transmettre le bon à tirer de la profession de foi et du bulletin de vote au bureau électoral 

local lors de la recette du site de vote électronique.

7.3.  Moyens alloués aux délégués de liste

Les délégués de liste bénéficient chacun d’un crédit de 50 heures pour réaliser les opérations 
consacrées à la recette et au dépouillement.
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Ils peuvent se déplacer dans les entreprises et/ou établissement présents sur le périmètre de 
la CMCAS concernée dans le cadre de la préparation des élections. Les frais de déplacement 
sont pris en charge par les employeurs selon les règles en vigueur, sur présentation, notam-
ment, de la convocation à la recette.

Article 8  |  Organisation du scrutin

Les parties signataires conviennent que les modes de scrutin pour l’organisation de cette élec-
tion des membres des conseils d’administration des CMCAS sont les suivants :

– pour les agents statutaires actifs : vote électronique ;

– pour les agents statutaires pensionnés : vote électronique ou vote par correspondance au 
choix des pensionnés. Le matériel de vote pour ces deux modes de scrutin leur est adressé 
par le prestataire.

8.1. Vote par correspondance

Le  vote par correspondance est réservé aux agents statutaires pensionnés définis à l’ar-
ticle 3.1.2 du présent accord.

Les plis de vote par correspondance doivent être renvoyés au plus tard le 31 octobre 2025, le 
cachet de la poste faisant foi.

La clôture du vote par correspondance est fixée le 6 novembre 2025 à 12 heures avec une der-
nière lecture des codes-barres des plis arrivés à cette date. Le cachet de la poste doit être daté 
du 31 octobre 2025 au plus tard.

Tout vote par correspondance arrivé avant la date de clôture sera pris en compte et bloquera la 
possibilité d’un vote électronique ultérieur. Il ne sera pas tenu compte des plis de vote arrivant 
après la fermeture du vote par correspondance, le 6 novembre 2025, et ce quelle qu’en soit la 
cause.

Les 27 octobre 2025, 4 novembre 2025 en début d’après-midi (après réception du courrier du 
matin) ainsi que le 06 novembre 2025 après la clôture du vote par correspondance pour les plis 
portant un cachet de la Poste du 31 octobre 2025 au plus tard, le BVN procède dans les locaux 
du prestataire, en présence d’un huissier dûment missionné par le SGE des IEG, à la lecture, 
des codes-barres mentionnant le nom et la CMCAS de rattachement de chaque électeur ayant 
voté par correspondance. Après chaque journée dédiée à la lecture des codes-barres, l’huissier 
remet un document au bureau de vote national précisant le nombre de plis de vote réceptionnés 
et le nombre de plis de vote non valides.

Au plus tard le 10 novembre 2025, l’ensemble des plis de vote par correspondance est ache-
miné, sous contrôle d’huissier et des membres du BVN, depuis les locaux de stockage mis à 
disposition par le prestataire jusque dans les locaux du comité de coordination des CMCAS à 
Montreuil, où il est conservé sous scellés.

La liste de ces réceptions ainsi constituée permet d’établir une liste d’émargement pour 
chaque CMCAS.

Afin de faciliter le processus électoral, les parties signataires conviennent de présenter en 
annexe 4 du présent accord une liste des principales situations pour lesquelles un vote par cor-
respondance devra être considéré comme non valide ou valide. Cette liste n’ayant pas vocation 
à être exhaustive, toute situation non évoquée sera à apprécier par le bureau de vote national. 
La décision sera prise à l’unanimité de ses membres présents. À défaut d’accord unanime entre 
les membres du bureau de vote national présents, le vote par correspondance devra être consi-
déré comme non valide.
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L’accès aux outils numériques se généralisant, les parties signataires du présent accord 
conviennent de la réalisation d’un REX à l’issue de cette élection pour notamment échanger sur 
les modalités de vote retenues par les électeurs et leur évolution par rapport aux précédentes 
élections des membres des conseils d’administration des caisses mutuelles complémentaires 
et d’action sociale (CMCAS).

8.1.1. � Modalités matérielles

Pour les électeurs pensionnés, conformément à l’article 3.1.2 de l’accord, le prestataire joint 
l’ensemble du matériel de VPC au courrier contenant les instructions de vote et les codes confi-
dentiels pour le vote électronique.

Un bon à tirer de la profession de foi et du bulletin de vote est remis le 17 septembre 2025 
au BEL par les délégués de liste désignés par chaque organisation syndicale habilitée ayant 
présenté une liste. Ces bons à tirer sont transmis par chaque BEL au prestataire le 17 sep-
tembre 2025.

 ■ Pour les électeurs pensionnés de Saint-Pierre-et-Miquelon, le prestataire adresse le matériel 
nécessaire au vote entre le 19 septembre 2025 et le 22 septembre 2025 au tarif rapide pour 
tenir compte des délais d’acheminement postaux.

 ■ Pour les électeurs pensionnés domiciliés hors de France hexagonale, le prestataire adresse 
le matériel nécessaire au vote entre le 3 octobre 2025 et le 9 octobre 2025 au tarif rapide pour 
tenir compte des délais d’acheminement postaux.

 ■ Pour les électeurs pensionnés domiciliés en France hexagonale, le prestataire adresse, entre 
le 10 octobre 2025 et le 16 octobre 2025, le matériel nécessaire au vote.

Il incombe au prestataire de faire réaliser l’impression du matériel de vote par correspondance.

Les professions de foi, répondant aux attendus techniques de l’article 6.4 sont jointes au pre-
mier envoi pour les électeurs pensionnés.

Le deuxième envoi postal des seuls codes d’accès et instructions de vote électronique est 
réalisé aux mêmes dates que pour les électeurs actifs.

8.1.2. � Matériel de vote par correspondance

Le matériel de vote par correspondance prendra prioritairement la forme suivante :

– un bulletin de vote permettant le choix entre les listes candidates (code-barres détachable 
correspondant à chaque liste) ;

– une feuille A4 pour les listes de candidats. L’ordre alphabétique des logos des listes candi-
dates détermine l’ordre de présentation ;

– une enveloppe T opaque et une carte postale avec un code barre anonymat pré-imprimé ser-
vant de bulletin de vote et émargement.

À défaut, le matériel de vote par correspondance prendra la forme suivante :

– un bulletin de vote permettant le choix entre les listes candidates ;

– une feuille A4 pour les listes de candidats. L’ordre alphabétique des logos des listes candi-
dates détermine l’ordre de présentation ;

– deux enveloppes opaques :

– l’une contenant le bulletin de vote, elle-même contenue dans l’enveloppe T de retour ;

– l’enveloppe T de retour permettant l’émargement, par un système de codes-barres attri-
bués de façon aléatoire par le prestataire de façon à garantir la sincérité du vote.
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8.2.  Recours au vote électronique

Le scrutin, sous forme de vote électronique, se déroulera sur 6 jours du jeudi 13 novembre 2025 
à 8 heures au mercredi 19 novembre 2025 à 9 heures (heure de France hexagonale) conformé-
ment au calendrier électoral joint en annexe 1 du présent accord.

Ce mode de scrutin devra respecter les principes généraux du droit électoral indispensable à 
la régularité du scrutin, à savoir :

– la sincérité du vote et l’intégrité du vote : conformité entre le bulletin choisi par l’électeur et 
le bulletin enregistré dans l’urne ;

– l’anonymat et le secret du vote : impossibilité de relier un vote émis à un électeur ;
– l’unicité du vote : impossibilité de voter plusieurs fois pour un même scrutin ;
– la confidentialité et la liberté de vote : permettre d’exercer son droit de vote sans pression 

extérieure.

Le cahier des charges fixera notamment l’ensemble des modalités de sécurisation du scrutin 
électronique. En particulier, le prestataire fournit un rapport d’expertise indépendante du dispo-
sitif de vote électronique mis en place dans le cadre de ces élections, attestant d’une part de la 
conformité dudit dispositif aux exigences de la recommandation CNIL, et attestant d’autre part, 
que les procédés qu’il met en œuvre pour réaliser ces opérations électorales sont de nature à 
assurer, à tout moment, le respect des principes électoraux.

Le prestataire devra :
– être propriétaire de ses serveurs sur le territoire national ;
– disposer d’un site de production de secours disposant des mêmes capacités de traitement 

que son site de production principal et capable de reprendre l’exploitation du site principal en 
cas de défaillance de ce dernier.

Il devra en outre être en mesure d’organiser une élection pour environ 270 000 électeurs sur 
6 jours et :

– permettre l’utilisation du site 24 h/24 sans aucune interruption ;
– permettre un nombre de connections simultanées compatibles avec la volumétrie des élec-

teurs et aux périodes de pointe (ouverture du scrutin et fermeture).

8.3.  Garanties de confidentialité du vote et stockage des données pendant la durée du 
scrutin

Afin de répondre aux exigences de confidentialité du vote, le flux du vote et celui de l’identi-
fication de l’électeur sont séparés. Le bulletin de vote émis par l’électeur sera ainsi crypté de 
façon ininterrompue dès son émission sur le bureau de vote de l’électeur et stocké dans une 
urne électronique dédiée sans lien aucun avec le fichier d’authentification des électeurs. Ce cir-
cuit garantit ainsi le secret du vote et la sincérité des opérations électorales.

Le prestataire conserve sous scellés, jusqu’à l’expiration du délai de recours et, lorsqu’une 
action contentieuse a été engagée, jusqu’à la décision juridictionnelle devenue définitive, les 
fichiers supports comprenant la copie des programmes sources et des programmes exécu-
tables, les matériels de vote, les fichiers d’émargement, de résultats et de sauvegarde.

Une fois le délai de recours contentieux passé ou une fois la décision judiciaire définitive noti-
fiée le prestataire procède à la destruction de l’ensemble de ces fichiers.

La procédure de décompte des votes doit, si nécessaire, pouvoir être exécutée de nouveau. 
À l’expiration du délai de recours ou à l’intervention d’une décision juridictionnelle devenue défi-
nitive, il est demandé au prestataire de procéder à la destruction des fichiers supports, en pré-
sence des délégués de liste, qui en feront la demande.
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8.4.  Modalités de vote électronique

Le prestataire adresse à deux reprises selon le calendrier détaillé en annexe 1 du présent 
accord à chaque électeur, à son domicile, par courrier, les instructions de vote électronique, un 
code d’identification personnel généré de façon aléatoire par le prestataire ainsi qu’un mot de 
passe.

Seul le prestataire a connaissance de ce code et de ce mot de passe. Il sera également rap-
pelé dans les courriers d’envoi que ces informations sont strictement personnelles et confiden-
tielles.

 ■ Pour les électeurs en activité de Saint-Pierre-et-Miquelon, le prestataire adresse le matériel 
nécessaire au vote entre le 19 septembre 2025 et le 22 septembre 2025 au tarif rapide pour 
tenir compte des délais d’acheminement postaux.

 ■ Pour les électeurs en activité hors de France hexagonale et compte tenu des délais d’achemi-
nement postaux, le prestataire adressera au tarif rapide :

– un premier envoi postal aux électeurs de leur identifiant, et des instructions de vote électro-
nique le 16 octobre 2025 ;

– un second envoi postal ou dépôt dans le coffre-fort numérique des électeurs (lorsque cela 
est possible) au plus tard le 30 octobre 2025.

 ■ Pour les électeurs pensionnés hors de France hexagonale et compte tenu des délais d’ache-
minement postaux, le prestataire adressera au tarif rapide :

– un premier envoi postal aux électeurs de leur code d’accès, de leur mot de passe et des ins-
tructions de vote électronique aux dates prévues à l’article 8.1.1 du présent accord ;

– un second envoi postal des seuls codes d’accès et des instructions de vote électronique 
sera réalisé au plus tard le 30 octobre 2025.

 ■ Pour les électeurs en activité en France hexagonale, le prestataire adresse :
– un premier envoi postal aux électeurs de leur identifiant, et des instructions de vote électro-

nique le 30 octobre 2025 ;
– un second envoi postal ou dépôt dans le coffre-fort numérique des électeurs (lorsque cela 

est possible) au de leur identifiant et des instructions de vote électronique sera réalisé au 
plus tard le 6 novembre 2025.

 ■ Pour les électeurs pensionnés en France hexagonale et compte tenu des délais d’achemine-
ment postaux, le prestataire adressera au tarif rapide :

– un premier envoi postal aux électeurs de leur code d’accès, de leur mot de passe et des ins-
tructions de vote électronique aux dates prévues à l’article 8.1.1 du présent accord ;

– un second envoi postal des seuls codes d’accès et des instructions de vote électronique 
sera réalisé au plus tard le 6 novembre 2025.

Les professions de foi, répondant aux attendus techniques de l’article 6.4 sont jointes au pre-
mier envoi pour les électeurs pensionnés conformément à l’article 8.1.1 du présent accord.

Le prestataire informe le BVN de la réalisation des envois précités.

Il sera également rappelé dans le courrier d’envoi que ces codes sont strictement personnels 
et confidentiels. En cas de perte des codes d’accès et des mots de passe, les électeurs pour-
ront les régénérer directement sur le site de vote du prestataire à l’ouverture du scrutin selon un 
processus sécurisé.

Les électeurs ont la possibilité de voter à tout moment pendant la période d’ouverture du vote 
électronique, à partir de n’importe quel terminal Internet offrant un accès Internet en se connec-
tant sur le site sécurisé propre aux élections.
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8.5.  Recette du site de vote

Une opération de recette est organisée dans les locaux de chaque CMCAS, en présence 
des membres du bureau électoral local et des délégués de liste. À l’occasion de cette recette, 
chaque délégué de liste donne les bons à tirer des professions de foi et des bulletins de vote au 
bureau électoral local.

Au niveau national, le bureau de vote national, tel que défini à l’article 2.1 du présent accord, 
assure, dans les locaux du comité de coordination et en présence du prestataire, un appui aux 
membres des BEL et aux délégués de liste dans le cadre de cette opération.

Le  bureau de vote national informe le président du comité de coordination ou l’interlocu-
teur désigné par lui et les BEL de la date de recette retenue. Cette date pourrait être fixée au 
4 novembre 2025.

8.6.  Bulletins de vote

Le prestataire assure la réalisation des pages web et notamment la présentation à l’écran des 
bulletins de vote.

Il procède à l’intégration dans le dispositif de vote électronique :
– des listes de candidats conformes à celles arrêtées à l’article 6.2 ;
– des professions de foi répondant aux attendus techniques de l’article 6.4.

Les listes sont présentées sur les écrans dans l’ordre alphabétique des logos des organisa-
tions syndicales habilitées.

La solution de vote doit respecter le référentiel d’accessibilité numérique permettant aux sala-
riés mal voyants et non-voyants d’utiliser les dispositifs normalisés d’aide à la navigation sur 
internet :

– WCAG 2.0 à minima niveau A ;
– RGAA 3.0 à minima niveau A ;
– Accessiweb HTML 5/ARIA à minima niveau bronze.

8.7.  Liste d’émargement et taux de participation

Le  prestataire transmettra aux membres du bureau de vote national, aux membres des 
bureaux électoraux locaux et aux délégués de liste une clef d’accès personnelle au site sécurisé 
leur permettant de consulter la liste d’émargement (votants et non votants) et l’état du taux de 
participation correspondant au périmètre de leur CMCAS. Le prestataire informera les délégués 
de liste de la mise à jour de la liste d’émargement et de l’état du taux de participation une fois 
par jour au plus tard à 17 heures à l’exception du dernier jour de scrutin.

Aucun résultat partiel n’est accessible pendant le déroulement des opérations électorales.

Article 9  |  Clôture du scrutin.  Dépouillement du vote et attribution des sièges

9.1.  Clôture du vote par correspondance

Trois jours ouvrés avant l’ouverture du vote électronique, soit le 6 novembre 2025 à midi, le 
prestataire, en présence du bureau de vote national et de l’huissier, arrête la liste d’émargement 
des votes par correspondance et procède au blocage des codes d’accès au vote électronique 
des électeurs concernés.

Les enveloppes reçues après cette date ne sont pas prises en compte pour le vote par corres-
pondance et sont conservées, sous scellés, par le prestataire. Ces enveloppes seront détruites 
selon les modalités précisées à l’article 10.3.
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9.2.  Clôture du vote et dépouillement réalisé par le bureau de vote national

Le jour de la clôture du scrutin, soit le 19 novembre 2025 à 9 h 00 (heure de France hexagonale), 
le bureau de vote national proclame la fermeture du scrutin. Un délai de grâce de 15 minutes est 
laissé aux électeurs connectés avant la clôture du scrutin, soit le 19 novembre 2025 avant 9h00 
(heure de France hexagonale) pour finaliser leur vote. À la suite de ce délai de grâce, le BVN pro-
cède le 19 novembre 2025 à partir de 9h15 au dépouillement au siège du comité de coordination 
des CMCAS situé au 8, rue de Rosny, 93100, Montreuil-sous-Bois.

À cet effet, le président du comité de coordination des CMCAS ou l’interlocuteur désigné par 
lui met à disposition un local adapté aux opérations de dépouillement.

Une fois la fermeture du vote électronique constatée par le bureau de vote national, les travaux 
de dépouillement du vote par correspondance débutent ; ils s’effectuent CMCAS par CMCAS. 
Ces résultats sont intégrés au fil de l’eau à l’urne électronique.

Les enveloppes sont remises au président du bureau de vote national. Celui-ci fait procéder à 
la lecture automatisée des bulletins de vote. Le code-barres du votant correctement lu et identi-
fié, autorise la saisie et l’incrémentation du compteur correspondant à la liste candidate choisie 
figurant sur le bulletin de vote.

Après le dépouillement du vote électronique, le président du bureau de vote national dresse 
un relevé de dépouillement, contenant l’ensemble des informations précisées en annexe 5.

Il y porte obligatoirement les renseignements suivants :
– résultats des votes : nombre d’inscrits, de votants, de bulletin blancs et nuls, des suffrages 

exprimés et le nombre de voix obtenues par liste ;
– contestations, irrégularités : mention explicite des contestations ou des irrégularités de tous 

ordres dont le bureau de vote national a pu avoir connaissance.

9.3.  Attribution des sièges par les bureaux électoraux locaux

Chaque bureau électoral local se réunit le lendemain de la clôture du scrutin, soit le 
20 novembre 2025 à partir de 8 heures (heure de France hexagonale) et attribue les sièges 
comme décrit ci-après. Dès la fin du dépouillement le 19 novembre 2025 par le BVN, ce dernier 
informe les CMCAS de Saint-Pierre-et-Miquelon, de Guadeloupe, de Martinique et de Guyane 
qu’elles peuvent lancer le processus d’attribution des sièges.

Les candidats, les électeurs, les délégués de liste, les membres du conseil d’administration 
sortants et des représentants des employeurs sont admis sur le lieu de proclamation des résul-
tats préalablement défini dans les locaux de la CMCAS.

Les informations relatives à chaque CMCAS sont rendues accessibles depuis l’interface d’ad-
ministration du site de vote au président de bureau électoral local concerné avec les données 
suivantes :

– quotient électoral ;
– pour chaque liste : nombre de voix recueillies, nombre de sièges attribués au quotient élec-

toral, nombre de sièges attribués à la « plus forte moyenne » et nombre de sièges au total.

Les résultats sont établis pour chaque CMCAS. Le prestataire est également chargé de l’agré-
gation des résultats de l’ensemble des CMCAS et de la communication du taux de participation 
CMCAS par CMCAS en distinguant les actifs et les pensionnés.

 ■ Mode de calcul du nombre de sièges à la plus forte moyenne :

Dans un premier temps, il est attribué à chaque liste autant de sièges que le nombre de voix 
recueillies par elle contient de fois le quotient électoral.
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Le quotient électoral est égal au nombre total de suffrages, valablement exprimés par les élec-
teurs, divisé par le nombre de sièges à pourvoir ; cette division étant, le cas échéant, poussée 
jusqu’aux décimales nécessaires pour parvenir au résultat le plus juste.

S’il reste des sièges à pourvoir, les sièges restants sont attribués sur le principe de « la plus 
forte moyenne ».

À cet effet, le nombre de voix obtenues par chaque liste est divisé par le nombre, augmenté 
d’une unité, des sièges déjà attribués à cette liste. Les différentes listes sont classées dans 
l’ordre décroissant des moyennes ainsi obtenues. Le premier siège à pourvoir est attribué à la 
liste ayant la plus forte moyenne. Il est procédé successivement à la même opération pour cha-
cun des sièges restant à pourvoir.

Si deux ou plusieurs listes ont la même moyenne et s’il ne reste qu’un siège à pourvoir, le 
siège restant est attribué à la liste qui a le plus grand nombre de voix.

Si deux ou plusieurs listes ont également recueilli le même nombre de voix, le siège est attri-
bué au plus âgé des deux candidats en présence, pris dans l’ordre des listes en concurrence.

Dans le cas où une liste incomplète obtient un nombre de sièges supérieur au nombre de can-
didats y figurant, les sièges non pourvus sont attribués aux autres listes, selon la règle de la plus 
forte moyenne indiquée ci-avant.

Article 10  |  Proclamation et consolidation des résultats

10.1.  Proclamation et consolidation des résultats

Les résultats sont proclamés le 20 novembre 2025 à partir de 8 heures (heure de France 
hexagonale). (NB : les quatre CMCAS citées à l’article 9.3 proclameront les résultats à l’issue de 
l’attribution des sièges).

Chaque BEL établit, selon le modèle figurant à l’annexe 6 du présent accord, le procès-verbal 
en quatre exemplaires originaux signés par tous les membres du BEL.

Le président du BEL proclame ensuite les résultats et indique les noms des élus dans l’ordre 
de présentation des listes en fonction du nombre de sièges revenant à chaque organisation syn-
dicale ayant déposé une liste de candidats.

10.2.  Diffusion du procès-verbal du scrutin de chaque CMCAS

Chaque bureau électoral local adresse immédiatement au bureau de vote national, au pré-
sident du comité de coordination des CMCAS, au SGE des IEG par mail, un exemplaire du pro-
cès-verbal relatif à la CMCAS concernée. Il leur adresse ensuite un exemplaire original par voie 
postale.

Le bureau du comité de coordination des CMCAS consolide au plus tard le 25 novembre 2025, 
en présence d’un huissier dûment mandaté par le SGE des IEG, les résultats pour la branche 
des IEG et les transmet au SGE des IEG.

Le SGE des IEG les communique à la tutelle, aux représentants des fédérations syndicales 
représentatives au niveau de la branche professionnelle des IEG, et aux entreprises de la 
branche.

Un procès-verbal original est conservé par chaque président de CMCAS.

Une copie du procès-verbal est remise à chaque délégué de liste et à chaque membre du 
bureau électoral local.

Des copies du PV, ainsi que la liste des administrateurs élus sont adressées aux entreprises 
concernées par le bureau électoral local.
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Le procès-verbal est porté à la connaissance du personnel par affichage dédié dans tous les 
établissements ou entreprises du ressort de la CMCAS.

10.3.  Opérations à effectuer 15 jours après le scrutin

Le matériel de vote par correspondance, scellé par l’huissier, est conservé dans les locaux du 
comité de coordination des CMCAS jusqu’à l’expiration du délai de recours et, lorsqu’une action 
contentieuse a été engagée, jusqu’à la décision juridictionnelle devenue définitive.

Le bureau de vote national, en présence de l’huissier, procède à la destruction du matériel de 
vote par correspondance.

Article 11  |  Réclamations

En cas de désaccord ou de contestation sur le déroulement des opérations électorales, men-
tion en est faite obligatoirement par le bureau électoral local, sur son initiative ou sur demande 
des délégués de liste sur le procès-verbal.

Article 12  |  Réunion du premier conseil d’administration

La réunion du premier conseil d’administration nouvellement élu est convoquée pour la mise 
en place du bureau au plus tard le 18 décembre 2025, par le président sortant ou, à défaut et en 
cas d’empêchement, par l’un des vice-présidents sortants.

Article 13  |  Dispositions finales

13.1.  Champ d’application de l’accord

Le présent accord s’applique en France hexagonale, en Guadeloupe, en Guyane, en Marti-
nique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
aux entreprises ou organismes dont tout ou partie du personnel relève du statut national du 
personnel des IEG.

Eu égard à la nature du dispositif relatif aux modalités d’organisation de l’élection des membres 
des conseils d’administration des CMCAS et à son caractère général, le présent accord s’ap-
plique à l’ensemble des entreprises de la branche des IEG, y compris les entreprises de moins 
de 50 salariés dont le personnel participe au vote dès lors que les conditions pour être électeur 
sont remplies.

13.2.  Entrée en vigueur et durée de l’accord

Le  présent accord, conclu pour l’élection des membres des conseils d’administration des 
CMCAS prévue le 20 novembre 2025, entre en vigueur le lendemain du jour de la date de dépôt.

13.3.  Notification, dépôt et publicité

À l’issue de la procédure de signature, et conformément aux dispositions du code du travail, le 
présent accord sera notifié aux fédérations syndicales représentatives au niveau de la branche 
professionnelle des industries électriques et gazières.

À l’issue d’un délai de quinze jours suivant cette notification, le présent accord fera l’objet, à 
l’initiative des groupements d’employeurs des industries électriques et gazières, des formalités 
de publicité et de dépôt conformément aux dispositions du code du travail.



BOCC  2024-45  TRA 147

13.4.  Procédure d’extension de l’accord

Les signataires conviennent de demander l’extension du présent accord aux ministères char-
gés de la transition écologique et du travail, dans les conditions prévues par le code de l’énergie.

Fait à Paris, le 16 octobre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 2  Liste des CMCAS

Numéro CMCAS Nom de la CMCAS

005 CMCAS Agen

015 CMCAS Picardie

025 CMCAS Angoulême

030 CMCAS Pays de Savoie

040 CMCAS Avignon

045 CMCAS Bayonne

050 CMCAS Franche-Comté

060 CMCAS Languedoc

070 CMCAS Gironde

072 CMCAS littoral Côte d’Opale

075 CMCAS Bourg-en-Bresse

080 CMCAS Berry-Nivernais

090 CMCAS Caen

095 CMCAS Cahors

105 CMCAS Aude Pyrénées-Orientales

110 CMCAS Bourgogne

135 CMCAS Basse-Normandie

140 CMCAS Clermont/Le Puy

145 CMCAS Corse

170 CMCAS Gap Alpes du Sud

175 CMCAS Dauphiné Pays de Rhône

180 CMCAS La Rochelle

200 CMCAS Anjou Maine

210 CMCAS Nord-Pas-de-Calais

215 CMCAS Limoges

220 CMCAS Lyon

225 CMCAS Marseille

230 CMCAS Metz EDF

245 CMCAS Allier Creuse Combraille

250 CMCAS Mulhouse

255 CMCAS Lorraine Sud Haute-Marne

260 CMCAS Loire-Atlantique Vendée

270 CMCAS Nice

280 CMCAS Chartres Orléans
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Numéro CMCAS Nom de la CMCAS

285 CMCAS Béarn Bigorre

290 CMCAS Périgord

300 CMCAS Poitiers

305 CMCAS Finistère Morbihan

310 CMCAS Ardennes Aube Marne

325 CMCAS Rodez

330 CMCAS Haute-Normandie

335 CMCAS Haute-Bretagne

340 CMCAS Loire

360 CMCAS Strasbourg/Sélestat

365 CMCAS Thionville

370 CMCAS Toulon

375 CMCAS Toulouse

380 CMCAS Tours Blois

390 CMCAS Tulle – Aurillac

395 CMCAS Valence

601 CMCAS Seine-et-Marne (77)

609 CMCAS Val-de-Marne (94)

610 CMCAS Val-d’Oise (95)

616 CMCAS Yvelines

621 CMCAS Seine-Saint-Denis (93)

622 CMCAS Essonne (91)

638 CMCAS Paris (75)

657 CMCAS Hauts-de-Seine (92)

705 CMCAS Metz Régie

715 CMCAS Niort Régie

720 CMCAS Saint-Martin-de-Londres

805 CMCAS Martinique

810 CMCAS Guadeloupe

815 CMCAS île de La Réunion

820 CMCAS Guyane

825 CMCAS Saint-Pierre-et-Miquelon

830 CMCAS Mayotte



BOCC  2024-45  TRA 157

Annexe 3  Modèle de déclaration individuelle de candidature (utili-
sation facultative)

Je, soussigné(e),

Nom …………………, Prénoms …………………

Date de naissance …………………

Agent : en activité de service – en situation d’inactivité[1]

�déclare être candidat(e) à l’élection du 13 au 19 novembre 2025 des membres du conseil 
d’administration de la CMCAS …………………

sur la liste (nom de la – ou des organisations syndicales habilitées

………………………………………………

Renseignements complémentaires pour les agents en activité exclusivement

Entreprise …………………

Établissement …………………

Ancienneté dans les IEG (pour les agents en activité) : …… ans

A ..........................., le ..........................

Signature : 

[1]  Rayer la mention inutile.
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Annexe 4  Liste des principaux cas de non-validité d’un 
vote par correspondance (vote nul et vote blanc)

1. Votes par correspondance non valides à la réception

2. Votes par correspondance valides et non valides à la réception

 ■ Est considéré comme vote valablement exprimé :

Le bulletin glissé à l’envers avec l’expression de vote côté fenêtre et l’émargement à l’opposé 
de la fenêtre ; l’huissier remettra les éléments à l’endroit lors de la procédure d’émargement.

 ■ Est considéré comme nul tout vote parvenu au prestataire après la date limite de clôture du 
vote par correspondance prévue par l’accord pré-électoral, soit le 6 novembre 2025 à midi, le 
cachet de La Poste daté du 31 octobre 2025 au plus tard faisant foi ou en absence de cachet de 
La Poste pour les votes parvenus après le 6 novembre 2025 à midi.

 ■ Est considéré comme nul tout vote dont le pli prévu à l’article 8.1 est adressé dans une enve-
loppe autre que l’enveloppe T prévue à cet effet.

 ■ Est considéré comme vote nul tout signe distinctif porté sur l’enveloppe T qui permettrait 
d’identifier le vote d’un électeur :

– enveloppe ouverte ;
– signature ;
– inscription ;
– tout autre signe distinctif permettant d’identifier l’électeur.

Si l’enveloppe T est déchirée sans pour autant être ouverte et que le code-barre anonymat est 
lisible, le vote par correspondance sera considéré valide à la réception.

3. Votes par correspondance valides et non valides lors du dépouillement

 ■ Est considéré comme vote valablement exprimé :

Le bulletin ou la carte réponse est valide si la croix ou le point ou barre optique est apposée 
dans la case rendant impossible la lecture optique. Le bulletin ou la carte de vote nécessitera un 
traitement manuel pour être pris en compte lors du dépouillement.

 ■ Est considéré comme vote nul tout vote non correctement exprimé :
– bulletin ou carte réponse de vote avec plusieurs étiquettes adhésives ou avec plusieurs 

cases cochées correspondant chacune à une liste qui auront été détachées et collées ou 
cochées sur le bulletin ou la carte de vote, dans le cadre « Expression du vote » ou en dehors 
de ce cadre ;

– bulletin ou carte réponse de vote avec étiquette adhésive correspondant à la liste choisie col-
lée sur le bulletin ou carte de vote, en dehors de la face (recto ou verso) dédiée « À L’expres-
sion du vote » ;

– une enveloppe contenant 2 bulletins ou cartes réponses ou 2 bulletins ;
– une enveloppe contenant le bulletin ou la carte réponse ou le bulletin et plusieurs profes-

sions de foi ;
– une enveloppe contenant la carte réponse ou le bulletin et la profession de foi d’un autre 

syndicat ;
– une enveloppe contenant la carte réponse ou le bulletin et la profession de foi du syndicat ;
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– toute étiquette correspondant à une liste collée ou cochée sur le bulletin ou la carte de 
vote déchirée et non lisible par le lecteur optique ;

 ■ Est considéré comme vote nul tout signe distinctif porté sur le bulletin ou la carte réponse de 
vote qui permettrait d’identifier le vote d’un électeur.
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Annexe 5  Modèle de relevé de dépouillement établi 
par le bureau de vote national

CMCAS de : ……………………… Code CMCAS : |_|_|_|

Électeurs inscrits Votants
Bulletins blancs  

et nuls
Suffrages exprimés

Ensemble des électeurs |_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|

Répartition des suffrages exprimes

CFDT CFE-CGC CGT FO Entente 1

Ensemble des électeurs |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_|

Contestation.  Irrégularités :

Plis de vote par correspondance

Nombre d’enveloppes  – ouvertes :

– non ouvertes :

Paraphe des membres du bureau de vote national.

Répartition des sièges

Organisation syndicales 
habilitées

Au quotient  
électoral

À la plus forte 
moyenne

En totalité Observations

CFDT

CFE-CGC

CGT

FO

Entente 1

Fait à………………, le …………………

Signature des membres du bureau de vote national
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Annexe 6  Modèle de procès-verbal conforme à l’ar-
ticle 10 à envoyer au SGE des IEG

Élection des membres des conseils d’administration des CMCAS scrutin du 
20 novembre 2025

�Proces-verbal des résultats du vote

CMCAS de : ……………………… Code CMCAS : |_|_|_|

Bureau électoral local

Électeurs  
inscrits

Votants
Bulletins blancs  

et nuls
Suffrages  
exprimés

Nombre  
de sièges

Quotient  
électoral

Ensemble des électeurs |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_|

Répartition des suffrages exprimés

CFDT CFE-CGC CGT FO Entente 1

Ensemble des électeurs |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_|

Contestation – Irrégularités :

Paraphe des membres du bureau électoral local.

Répartition des sièges

Organisation syndicales 
habilitées

Au quotient  
électoral

À la plus forte 
moyenne

En totalité Observations

CFDT

CFE-CGC

CGT

FO

Entente 1
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Noms des administrateurs élus

Dans l’ordre des listes, en fonction de la répartition des sièges indiquée ci-dessus :

CFDT : M./Mme

CFE-CGC : M./Mme

CGT : M./Mme

FO : M./Mme

XXXX : M./Mme

Entente 1 : M./Mme

Fait à………………, le …………………

Signature des membres du bureau électoral local :
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Brochure n° 3617  |  Convention collective nationale

IDCC : 7018  | ENTREPRISES DU PAYSAGE

Avenant n° 41 du 11 janvier 2024

NOR : AGRS2497098M
IDCC : 7018

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
Union nationale des entreprises du paysage UNEP,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
Fédération générale de l’agroalimentaire FGA CFDT ;
Fédération générale des travailleurs de l’Agriculture, de l’alimentation et des 

secteurs connexes FGTA FO ;
Fédération CFTC de l’agriculture CFTC Agri ;
Syndicat national des cadres d’entreprises agricoles SNCEA CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Afin de mettre en conformité les définitions des salariés avec le décret n° 2021-1002 du 30 juil-
let 2021 relatif aux critères objectifs de définition des catégories de salariés bénéficiaires d’une 
couverture de protection sociale complémentaire collective, les partenaires sociaux ont décidé 
de modifier les dispositions de la convention collective nationale des entreprises du paysage du 
10 octobre 2008, pour les cadres, techniciens et agents de maîtrise.

Il est précisé qu’en application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, le présent accord ne 
comporte pas de stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés. En effet, 
les entreprises de la branche sont majoritairement constituées par des effectifs de moins de 
50 salariés. Aussi, les dispositions du présent accord s’appliquent à toutes les entreprises de la 
branche, y compris les TPE de moins de 50 salariés, et ce afin de ne pas remettre en cause le 
régime social et fiscal de faveur attaché au présent régime.

(Voir page suivante.)
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Article 1er  |  Modification des dispositions particulières propres aux techniciens et 
agents de maîtrise

Le premier alinéa de l’article 13 du chapitre VI intitulé « Préambule » des dispositions particu-
lières propres aux techniciens et agents de maîtrise est supprimé et remplacé par les disposi-
tions suivantes :

« Article 13  |  Préambule
Bénéficient d’un régime collectif de protection sociale conventionnel de pré-
voyance, frais de santé et retraite supplémentaire selon les modalités et garanties 
établies par l’accord national du 15  juin 2012, tel que modifié par l’avenant n° 8 du 
7 septembre 2022 :
– les salariés classés TAM 4 dans la grille de classification des emplois et relevant des 

dispositions conventionnelles de l’article 2.2 de l’accord national interprofessionnel 
du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres ;

– les salariés classés TAM 1, TAM 2 et TAM 3 dans la grille de classification des 
emplois et relevant des dispositions conventionnelles de l’article 36 de l’annexe I 
de la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 
14 mars 1947 tel qu’il était en vigueur au 31 décembre 2018. »

Les dispositions suivantes sont inchangées.

Article 2  |  Modification des dispositions particulières propres aux cadres
Le premier alinéa de l’article 13 du chapitre VI intitulé « Préambule » des dispositions particu-

lières propres aux Cadres est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Article 13   |   Préambule
Bénéficient d’un régime collectif de protection sociale conventionnel de prévoyance, 
frais de santé et retraite supplémentaire selon les modalités et garanties établies 
par l’accord national du 15  juin 2012, tel que modifié par l’avenant n° 8 du 7  sep-
tembre 2022, les salariés classés C, C 1, C 2, C 3, C 4, C 5 et D dans la grille de clas-
sification des emplois et relevant des dispositions conventionnelles de l’article 2.1 de 
l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des 
cadres. »

Les dispositions suivantes sont inchangées.

Article 3  |  Entrée en vigueur
Les dispositions du présent avenant entrent en vigueur le lendemain de la date de parution de 

son arrêté d’extension au Journal officiel.

Article 4  |  Dépôt et extension
Le présent avenant est déposé conformément aux dispositions légales et son extension est 

demandée.

Fait à Paris, le 11 janvier 2024.

(Suivent les signatures.)
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